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RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME D’ORMOY 
 
 

RÉUNION D’ASSOCIATION 
DES PERSONNES PUBLIQUES 

RÉUNION DU 2 DÉCEMBRE 2019, À 15 : 00, 
À LA MAIRIE D’ORMOY 

DISPOSITIF : 
RÉUNION 
D’ASSOCIATION 
DES PERSONNES 
PUBLIQUES 

VILLE D’ORMOY 
[ 01.69.90.75.00 ] 

M. Jacques GOMBAULT, Maire ; 
Mme. Coralie BRAUNBRUCK, Directrice des Services. 
 

PHASE : P.A.D.D. 
 

ATELIER D’URBANISME M. GULLON, Architecte [ 01.42.77.22.41 ] ; 
 

PERSONNES 
PUBLIQUES 
 

CONSEIL GÉNÉRAL 

D.D.T. 
 

CHAMBRE D’AGRICULTURE 

CTÉ.CNES. VAL D’ESSONNE 

S.I.A.R.C.E. 

VILLE DE MENNECY 

VILLE DE VILLABÉ 

M. Miguel FIGUEIREDO,  

Mme. Julie-Anne GOMBERT,  
Mme. Jocelyne SELVA,  

M. David HERMAN,  

Mme.Karine FEULVARC’H,  

Mme. Marie PERROT,  

Mme. Anne-Marie DOUGNIAUX, Adjointe au Maire, 

M. Robert NIETO, Adjoint au Maire. 

 

 

LA PRÉSENTATION DU P.A.D.D. 

Les projets du premier volet du rapport de présentaation, du projet d’aménagement et de 
développement durable ( P.A.D.D.), et des orientations d’aménagement et de 
programmation ( O.A.P.) ont été diffusés auprès des personnes publiques associées et 
consultées. 
 

Dans un premier temps, M. GOMBAULT, Maire d’Ormoy, rappelle les objectifs 
stratégiques de la Commune d’Ormoy pour la révision du P.L.U., tels que la délibération 
du 5 décembre 2016, prescrivant la révision du P.L.U., les a fixés : 

• Accompagner la croissance démographique, en compatibilité avec les dispositions du 
S.CO.T. du Val d’Essonne et du S.D.R.I.F. ;  

• Mener une politique de l’habitat adaptée et permettant notamment aux jeunes de 
rester sur la commune ; 

• Stabiliser l’emploi sur le périmètre communal ; 

• Assurer une urbanisation plus économe en foncier, dans une logique de 
développement durable ; 

• Rechercher des formes urbaines permettant une certaine densité, recherchée par les 
nouvelles dispositions législatives, tout en restant adaptée à la structure de la 
commune ; 
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• Conforter le niveau des services à la population ; 

• Favoriser le développement des déplacements doux ; 

• Tenir compte de la nécessité de préserver les continuités écologiques et les secteurs 
de biodiversité ; 

• Identifier et préserver les éléments patrimoniaux du bâti, tout en assurant une 
évolution encadrée ; 

• Identifier les différentes morphologies urbaines pour apprécier leur potentiel d’évolution 
sans les dénaturer, en privilégiant suivant les cas la densification bâtie ou la 
préservation de la nature en ville ; 

• Prendre en compte les énergies renouvelables sur le bâti neuf en considérant les 
enjeux de la protection du territoire ; 

• Prendre en compte la diversification du parc des logements pour améliorer les 
parcours résidentiels ; 

• Mettre le P.L.U. d’Ormoy en compatibilité avec le S.D.R.I.F. ;  

• Adapter le P.L.U. à la loi du 12 juillet 2010, portant engagement national pour 
l’environnement, dite la loi Grenelle II ; 

• Adapter le P.L.U. à la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové, dite loi A.L.U.R..  

 

M. GULLON présente ensuite les principales conclusions du diagnostic et les 
orientations générales du projet du P.A.D.D., illustrées par un diaporama de 32 
diapositives. 

 

 

 

LES INTERVENTIONS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES 

 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

M. FIGUEIREDO souhaite que, dans les O.A.P. sur le secteur 1AU-b ( la Z.A.C. de la 
Plaine-Saint-Jacques ), les données soient mises à jour et adaptées au récentes 
évolutions du programme. 

 

M. FIGUEIREDO observe ensuite que, dans les O.A.P. sur les secteurs 1AU-c1 et 1AU-
c2, les emprises repérées, près du faisceau des voies ferrées, sont inscrites dans les 
zones de recensement des espaces naturels sensibles. 
 

M. GOMBAULT précise que, au regard du document intutulé « recensement et 
zone de préemption [ des ] Espaces Naturels Sensibles », diffusé par le 
Conseil Départemental, les deux secteurs sont situés hors le périmètre des 
« espaces boisés » recensés ( l’aplat vert ) : 
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ORMOY

MENNECY

VILLABE

LE COUDRAY-MONTCEAUX

LISSES

CORBEIL-ESSONNES

Ormoy

Roissy

le Pâtis

la Têtarde

les Nouzets

les Rayères

la Demi-Lune

le Val d'Ormoy

le Bois Chênet

la Belle Étoile

le Moque-Tonneau

les Clos Renault

le Petit Mennecy

le Saule Saint-Jacques

Janvier 2013 - Sources : IGN / Conseil général de l'Essonne - Tous droits réservés

Espaces
Naturels

Sensibles
Conservatoire 
        départemental

0 100 Mètres ´

Limite communale

Zone de préemption ENS

Zone de préemption déléguée à la commune

Recensement ENS

Espace boisé

Zone humide

Commune de ORMOY
Recensement et zone de préemption Espaces Naturels Sensibles

Dates de délibération : 21 mars 1991 et 18 octobre 2004 

 

 

LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

Mmes. SELVA et GOMBERT notent que le diagnostic conclut que la population d’Ormoy 
est « vieillissante » ; elle recommandent que cette assertion soit appuyée sur une 
comparaison de l’indice de jeunesse entre deux périodes, et avec ceux de 
l’intercommunalité. 
 

M. GOMBAULT précise que la réalisation de la Z.A.C. permettra un 
rajeunissement de la population ulméenne. 

 

Mmes. SELVA et GOMBERT rappellent que le P.L.U. doit limiter la consommation 
d’espaces naturels, agricoles, et forestiers. Elles ajoutent que, dans ce but, les « dents 
creuses » du tissu existant, évaluées à environ 50 unités, devront être identifiées dans la 
rapport de présentation. 

Enfin Mmes. SELVA et GOMBERT notent en outre que les les secteurs 1AU-c1 et 1AU-
c2, délimités dans les O.A.P. et manifestement en cours de définition, posent un problème 
au regard de la lutte contre l’étalement urbain. 

 

Mmes. SELVA et GOMBERT rappellent que la Z.A.C. doit être reliée à son environnement 
urbain, notamment au travers de la route départementale 191, qui, dans le cadre d’un 
projet mené par le Conseil Départemental, doit être transformée en un boulevard urbain.  
 

M. FIGUEIREDO ( Conseil Départemental ) confirme qu’un projet de 
transformation de la R.D. 191 est en cours d’étude, et sera mis en œuvre 
après l’ouverture de la voie de « desserte du Val d’Essonne ». 

M. GOMBAULT rappelle que ce dernier projet a été engagé pour éviter la 
traversée d’Ormoy et de Mennecy par un trafic en croissance continue et au 
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danger croissant. L’ouverture de la voie de « desserte du Val d’Essonne » ne 
débouchera pas sur un déclassement de la R.D. 191. Le budget prévu est 
d’environ 26 M€. 

 

Mmes. SELVA et GOMBERT rappellent que la commune d’Ormoy est « carencée » en 
matière de logements sociaux. L’objectif d’atteindre 25 % de logements sociaux, grace à la 
réalisation de la Z.A.C., est affirmé dans le rapport de présentation. Toutefois cette 
affirmation doit être complétée, dans le rapport de présentation, par une analyse précise 
de l’état des lieux, dans les besoins répertoriés et le P.A.D.D., par des objectifs chiffrés, et, 
dans l’O.A.P., par un dénombrement précis des logements sociaux à construire dans la 
Z.A.C.. 
 

M. GOMBAULT précise que les objectifs en la matière ont été remplis et même 
dépassés. 

 

LA CHAMBRE D’AGRICULTURE 

M. HERMAN souhaite que la nature des dernières surfaces agricoles du territoire 
communal soit précisée. 
 

M. GOMBAULT précise que seule demeure une petite zone, située en 
contrebas de la Ferme Ducale, et que cet espace agricole est exploité en 
jachère. 

 

M. HERMAN souhaite que le rapport de présentation précise le statut de cette zone au 
regard de la P.A.C. : Si les parcelles sont « déclarées à la P.A.C. », elle doivent être 
classées par le futur document graphique dans la zone agricole ; si elles ne sont pas 
« déclarées à la P.A.C. », elle doivent être classées dans la zone naturelle. Le diagnostic 
et le P.A.D.D. devront être modifiés en conséquence ; l’élaboration du document 
graphique devra être l’occasion de réfléchir à l’opportunité de maintenir une zone agricole, 
après l’urbanisation de la Plaine-Saint-Jacques, sur des parcelles agricoles peu étendues. 
 

M. GULLON précise que la carte des modes d’occupation des sols, en 2017, 
classe ces parcelles parmi les « espaces agricoles » ( l’aplat beige ) : 
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M. HERMAN note que le cône de vue, à la pointe méridionale de la plaine Saint-Jacques, 
est majoritairement situé sur le territoire de Coudray-Montceaux, ce qui en limite la portée. 
 

M. GOMBAULT précise que la « pointe » en reste localisée sur la pointe du 
territoire communal d’Ormoy, dans l’axe de la future avenue verte de la Z.A.C.. 
Ce symbole, sur le schéma du P.A.D.D., tient compte du « peigne » signifiant 
un « front urbain régional à préserver » sur la carte général du S.D.R.I.F. ; il a 
donc une visée pédagogique envers le futur S.Co.T.. 

 

LA COMUNAUTÉ DE COMMUNES DU VAL D’ESSONNE 

Mme. FEULVARC’H précise que la révision du S.Co.T. du Val d’Essonne en est à 
l’actualisation du diagnostic. Elle n’a donc aucune observation à faire, ni aucune 
information à apporter, sur les documents présentés. 

 

 

LES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES CONSULTÉES 

 

LE SI.A.R.C.E. 

Mme. PERROT précise que la préservation de la ripisylve par le biais des espaces boisés 
classés, dans le cadre du plan de zonage, est peu compatible avec les nécessités de 
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l’entretien de la rivière et des marais de l’Essonne. Elle souhaite que le diagnostic soit 
complété sur ce point. 

 

LA VILLE DE MENNECY 

Mme. DOUGNIAUX n’a aucune observation à faire, ni aucune information à apporter, sur 
les documents présentés. 

 

LA VILLE DE VILLABÉ 

M. NIETO demande où sera construit le futur groupe scolaire, cité par le P.A.D.D.. 
 

M. GOMBAULT précise que le groupe scolaire est déjà en cours de 
construction dans la Z.A.C. de la Plaine-Saint-Jacques. 

 

M. GOMBAULT remercie les participants, et précise que le débat sur le 
P.A.D.D. aura lieu au sein de la nouvelle équipe, après les élections 
municipales. 

 

 

 

Paris, le 6 décembre 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’ URBANISME D’ORMOY 
 

 

RÉUNION D’ASSOCIATION 
DES PERSONNES PUBLIQUES 

RÉUNION DU 9 NOVEMBRE 2023, À 14 : 30, 
À LA MAIRIE D’ORMOY 

DISPOSITIF : 
RÉUNION 
D’ASSOCIATION 
DES PERSONNES 
PUBLIQUES 

VILLE D’ORMOY 
[ 01.69.90.75.00 ] 

M. Jacques GOMBAULT, Maire ; 
Mme.Sophie WENGER, Directrice des Services ; 
Mme. Isabelle LAZARSKI, Responsable de l’Urbanisme . 

PHASE : 
 

ATELIER D’URBANISME M. Régis GULLON, Architecte [ 01.42.77.22.41 ] ; 
M. Jean-Yves MARTIN, Urbaniste [ 01.45.43.43.30 ] ; 
Mme. Odile LECOINTE, Environnementaliste . 

PERSONNES 
PUBLIQUES 
 

CONSEIL RÉGIONAL 

D.R.I.E.E. 

CONSEIL GÉNÉRAL 
 

U.D.A.P. 

D.D.T. 
 

CHAMBRE DE COMMERCE 

CHAMBRE D’AGRICULTURE 

CHAMBRE DES MÉTIERS 

CTÉ.CNES. VAL D’ESSONNE 

S.I.A.R.C.E. 

VILLE DE CORBEIL-ENES 

VILLE DU COUDRAY-MX 

VILLE DE MENNECY 

VILLE DE VILLABÉ 

ESSONNE NATURE ENVENT 

EAUX & FONTAINES 

Mme. Gwenaële DUVAL [ gwenaele.duval@iledefrance.fr ] 

 

M. Miguel FIGUEIREDO [ mfigueiredo@cd-essonne.fr ] 
Mme. Valérie RAGOT [ mragot@cd-essonne.fr ] 

 

Mme. Julie-Anne GOMBERT [ julie-anne.gombert@essonne.gouv.f

M. Tommy GROULT [ tommy.groult@essonne.gouv.fr ] . 

 

M. David HERMAN [ david.herman@idf-chambragri.fr ] . 

 

Mme. Inès LECHÈVRE [ urbanisme@ccvaldessonne.com ] 

Mme. Séverine ASTRUC [ s.astruc@siarce.fr ] 

 

 

Mme. Anne-Marie DOUGNAUX [ anne.marie.dougnaux@mennec

 

M. Denis MAZODIER [ dmazodier@gmail.com ] 

M. J.F. POITVIN [ jfpoitvin@gmail.com ] 

 

Les projets du premier volet du rapport de présentation, du P.A.D.D., et des O.A.P., ainsi 
que du règlement graphique et écrit, ont été diffusés auprès des personnes publiques 
associées et consultées. 

 

LE RAPPEL DES ENJEUX DU DIAGNOOSTIC 

Dans un premier temps, M. Jacques GOMBAULT, Maire d’Ormoy, rappelle les objectifs 
stratégiques de la Commune d’Ormoy pour la révision du P.L.U., tels que la délibération du 
5 décembre 2016, prescrivant la révision du P.L.U., les a fixés :  
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• Accompagner la croissance démographique, en compatibilité avec les dispositions du 
S.CO.T. du Val d’Essonne et du S.D.R.I.F. ;  

• Mener une politique de l’habitat adaptée et permettant notamment aux jeunes de rester 
sur la commune ; 

• Stabiliser l’emploi sur le périmètre communal ; 

• Assurer une urbanisation plus économe en foncier, dans une logique de développement 
durable ; 

• Rechercher des formes urbaines permettant une certaine densité, recherchée par les 
nouvelles dispositions législatives, tout en restant adaptée à la structure de la 
commune ; 

• Conforter le niveau des services à la population ; 

• Favoriser le développement des déplacements doux ; 

• Tenir compte de la nécessité de préserver les continuités écologiques et les secteurs de 
biodiversité ; 

• Identifier et préserver les éléments patrimoniaux du bâti, tout en assurant une évolution 
encadrée ; 

• Identifier les différentes morphologies urbaines pour apprécier leur potentiel d’évolution 
sans les dénaturer, en privilégiant suivant les cas la densification bâtie ou la préservation 
de la nature en ville ; 

• Prendre en compte les énergies renouvelables sur le bâti neuf en considérant les enjeux 
de la protection du territoire ; 

• Prendre en compte la diversification du parc des logements pour améliorer les parcours 
résidentiels ; 

• Mettre le P.L.U. d’Ormoy en compatibilité avec le S.D.R.I.F. ;  

• Adapter le P.L.U. à la loi du 12 juillet 2010, portant engagement national pour 
l’environnement, dite la loi Grenelle II ; 

• Adapter le P.L.U. à la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové, dite loi A.L.U.R..  

 

LE RAPPEL DES ORIENTATIONS DU P.A.D.D. 

Puis M. Jacques GOMBAULT résume les orientations générales du P.A.D.D., qui ont été 
débattues lors de la réunion des personnes publiques associées et consultées du 2 
décembre 2019, puis lors de la séance du conseil municipal du 10 décembre 2020, au 
regard des objectifs définis par l’article L.102-1 du C.U. : 

§ L’objectif d’équilibre, 

§ La protection des espaces agricoles et des espaces forestiers,  

§ La contention des espaces urbanisés ; 

§ L’objectif de qualité, 

§ La mise en valeur des corridors écologiques,  

§ La protection des espaces forestiers et la création de promenades,  

§ La protection et la mise en valeur du tissu villageois,  

§ Le tissage des « liens urbains » entre les quartiers 

§ Et la limitation de l’impact visuel de l’affichage commercial au long de la route 
départementale 191. ; 
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§ L’objectif de diversité urbaine et sociale, 

§ La diversification des quartiers ( le noyau villageois, les lotissements pavillonnaires, 
la Z.A.C. de la Plaine-Saint-Jacques,  

§ Un objectif de 25 % de logements sociaux in fine dans le parc des résidences 
principales, 

§ Et la densification de la zone industrielle et commerciale de la Belle-Etoile et la 
requalification de ses abords ; 

§ L’objectif de sécurité ( et de prévention des risques naturels ), 

§ La prévention du risque géologique,  

§ La prévention du risque d’inondation,  

§ Et la sécurisation et l’embellissement de la route départementale 191 ; 

§ L’objectif de préservation de l’environnement,  

§ La protection des richesses géologiques,  

§ La protection des espaces agricoles, 

§ La protection des espaces forestiers,  

§ Et l’ouverture de nombreux espaces plantés dans la Z.A.C. de la Plaine-Saint-
Jacques ; 

§ La lutte contre le changement climatique,  

§ La protection des espaces agricoles et des espaces forestiers,  

§ La préservation des corridors écologiques,  

§ Et la prise en compte des contraintes qualitatives et environnementales dans les 
futurs bâtiments. 

 

 
 

M. GULLON présente ensuite les principales dispositions du règlement graphique et écrit du 
projet du P.A.D.D., illustrées par un diaporama.  
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LES INTERVENTIONS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES 

LE CONSEIL RÉGIONAL 

Mme. Gwenaële DUVAL n’émet pas d’observation particulière sur le projet. 

 

LE CONSEIL GÉNÉRAL 

Mme. Valérie RAGOT et M. Miguel FIGUEIREDO demandent que les chemins de 
randonnée soient cités dans le dossier. 
 

M. GULLON précique que le premier volet du rapport de présentation cite, dans son 
paragraphe 1.11.4.6, le Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnée 
( P.D.I.P.R.) 

 

Mme. Valérie RAGOT et M. Miguel FIGUEIREDO demandent que les espaces naturels 
sensibles soient cités dans le dossier. 
 

M. GULLON précique que le premier volet du rapport de présentation cite, dans la 
paragraphe 1.11.4.4, les Espaces Naturels Sensibles ( E.N.S.), et en particulier la vallée de 
l’Essonne, illustrée par une carte. 

 

LA CHAMBRE D’AGRICULTURE 

M. David HERMAN n’émet pas d’observation particulière sur le projet.  
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LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

Mme. Julie-Anne GOMBERT et M. Tommy GROULT font plusieurs observations. 

 

Sur le règlement graphique, les étoiles symbolisant les arbres remarquables sont peu 
visibles. 

M. GULLON reconnait que les étoiles pourront être traitées avec un vert plus foncé. 

 

Sur le règlement graphique, le tableau des emplacements réservés doit être ajouté. 
 

M. GULLON précise que cet usage n’est pas obligatoire, et que la liste apparaît dans le 
sous-chapitre 3.1.3 du règlement écrit  

 

Sur le règlement graphique, la trame symbolisant les espaces boisés classés doit être 
ajoutée au nord de la zone UG du village, à l’est de la rue du Moulin. 
 

M. GULLON reconnait que cette erreur matérielle pourra être rectifiée.  

 

Sur le règlement graphique, la partie orientale du secteur 2AU c3 est située dans la bande 
des 50 mètres autour des massifs boisés de plus de 100 hectares, inconstructible au titre 
du S.D.R.I.F... 

M. GOMBAULT décide que cette partie sera rendue à la zone naturelle.  

 

Sur le règlement graphique, la zone 1AUu, i.e. la Z.A.C. de la Plaine-Saint-Jacques, doit 
être classée comme une zone urbaine. 
 

M. MARTIN rappelle que la Z.A.C. de la Plaine-Saint-Jacques n’est ni achevée ni 
clôturée, et observe que le classement de la zone 1AUu dans une zone urbaine semble 
prématuré.  

 

Sur le dossier, la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021, dite la loi « Climat & Résilience » impose 
l’ajout d’une O.A.P. sur les continuités écologiques. 
 

M. GULLON précise que la loi n’impose pas explicitement une O.A.P. spécifique sur les 
continuités écologiques, mais que l’article L.151-6-2 dispose que les O.A.P. 
« définissent, en cohérence avec le [ P.A.D.D.], les actions et opérations nécessaires 
pour mettre en valeur les continuités écologiques ». En d’autres termes que ces actions 
et opérations peuvent être réparties dans les autres O.A.P..  

 

Sur le dossier, le P.L.U. approuvé devra être déposé sur le Géoportail de l’Urbanisme. 

 

Sur le rapport de présentation, le document doit lister les « dents creuses ». 
 

M. GULLON précise que les textes, et en particulier l’article L.151-4, n’imposent pas 
explicitement que le rapport de présentation liste les « dents creuses » mais qu’il 
« analyse […] la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces 
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bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales », et ce, d’une manière 
générale et impersonnelle. 

 

En outre, Mme. GOMBERT et M. GROULT annoncent que l’autoroute A 6, sur le territoire 
d’Ormoy, n’est plus gérée par les services de l’Etat mais par la société privée des Autoroutes 
de Paris-Rhin-Rhône. 

 

LES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES CONSULTÉES 

 

LA COMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU VAL D’ESSONNE 

Mme. Ophélie REMES, absente, a envoyé une note comprenant ses observatons sur le 
projet du P.L.U., et en particulier sur le règlement écrit : 

 

P. 12 : Il manque des sous-destinations ( cf. l’article R.151-28 du C.U., dans sa version en 
vigueur au 01/07/2023 ). 
 

M. GULLON précise que la liste des sous-destinations ( cf. l’article R.151-28 du Code 
de l’Urbanisme ) a été modifiée par l’article 1 du décret n° 2023-195 du 22 mars 2023 : 

« […] 2e L’article R.151-28 est ainsi modifié : a) Au 4°, après les mots « équipements 
sportifs », sont insérés les mots « lieux de culte » ; b) Le 5° est remplacé par les 
dispositions suivantes « Pour la destination « autres activités des secteurs primaire, 
secondaire, ou tertiaire » : Industrie, entrepôt, bureau, centre de congrès et d'exposition, 
cuisine dédiée à la vente en ligne ». 

En clair, sont ajoutées deux nouvelles sous-destinations aux 21 existant avant la 
publication du décret : Les "lieux de culte" et les "cuisines dédiées à la vente en ligne". 

Cependant, l’article 2 dudit décret dispose que « les dispositions du 1° et du 2° de l'article 
1er entrent en vigueur le 1er juillet 2023. Elles ne s'appliquent pas aux plans locaux 
d'urbanisme et aux documents en tenant lieu dont les procédures d'élaboration ou 
d'évolution ont été engagées avant cette date. Pour ces plans locaux d'urbanisme, les 
articles R.151-27 et R.151-28, dans leur rédaction en vigueur antérieure au 1er juillet 
2023, restent applicables […] ».  

Or la révision du P.L.U. a été precrite par la délibération du 5 décembre 2016. 

Le maintien de la liste instrite à l’article P 5 du règlement écrit est donc conforme aux 
dispositions du décret n° 2023-195 du 22 mars 2023. 

 

P. 13 : L’article est incomplet ( cf. l’article R.152-5 du C.U., dans sa-version en vigueur au 
01/07/2023 ). 
 

Le cas des ombrières dotées de procédés de production d'énergies renouvelables, 
situées sur des aires de stationnement, peut être ajouté. 

 

P. 13 : « [ Les bâtiments existants non-conformes ] Lorsqu’un bâtiment existant n’est pas 
conforme aux règles édictées par le P.L.U., le permis de construire ne peut être accordé 
que pour des travaux – en particulier des travaux d’extension – qui ont pour objet 
l’amélioration de la conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet 
à leur égard ». Remarque : Les surélévations sont-elles concernées ?  
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M. GULLON précise que, en l’absence d’une disposition spécifique, les surélévations 
sont concernées. 

 

P. 20 : « [ UG.4.1.1 ] L’emprise au sol des bâtiments, des extensions, et de leurs annexes 
(*) ne peut excéder 25 % de la superficie du terrain ». Remarque : L’écriture laisse à penser 
que l’emprise au sol des bâtiments ne doit pas dépasser 25 % et que les extensions et 
annexes, également, prises isolément, ne doivent pas dépasser 25 %. 
 

M. GULLON note que cette rédaction est classique et confirme que l’emprise au sol de 
tous les bâtiments édifiés sur le terrain ne doit pas dépasser 25 % ; les mots « prises 
isolément » n’existent pas dans le texte. Toutefois, il propose d’ajouter, après le mot 
« bâtiments » le mot « principaux ». 

 

P. 25 : Les places de stationnement en zone UG. Remarque : Les places de stationnement 
pour maisons individuelles ne sont pas prévues. 
 

M. GULLON précise que les articles R.151-27 et R.151-28 ne permettent pas de 
distinguer les maisons individuelles des logements collectifs dans les règles écrites du 
P.L.U... 

 

P. 25 : En outre, il est prévu un dimensionnement des places de stationnement. Or, le 
dimensionnement des places de stationnement ne relève pas du P.L.U. ( cf. Rép. min. 
n° 3757, J.O. Sénat Q, 9 février 2023, p. 1034 ) : « Le règlement ou les orientations 
d'aménagement et de programmation du plan local d'urbanisme peuvent prévoir des 
dispositions portant sur le nombre maximal de places de stationnement à réaliser par 
logement. Ils peuvent également spécifier les types de revêtements à utiliser, le type de 
place en fonction des caractéristiques du véhicule (motorisé, vélo, autopartage, etc.). 
Toutefois, le dimensionnement de places de stationnement ne relève pas du PLU. Les 
acteurs peuvent en revanche s'appuyer sur les normes suivantes : la norme NF P91-100  
pour les parkings accessibles au public et la norme NF P91-120 pour les parcs de 
stationnements privés. Elles prévoient de nombreux cas de dimensionnement selon la 
disposition des places (en bataille, en épi, motos, etc.). Par exemple, les dimensions 
minimales d'une place de parking en bataille sont de 5 m de longueur et 2,30 m de largeur. 
En outre, la réglementation relative à l'accessibilité, notamment l'article 3 de l'arrêté du 24 
décembre 2015 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des bâtiments 
d'habitation collectifs et des maisons individuelles lors de leur construction, prévoit que les 
parkings des logements doivent comporter 2 % de places de stationnement adaptés. Ces 
places de stationnement doivent être horizontales au dévers près, inférieur ou égal à 2 %, 
et doivent être d'une largeur minimale de 3,30 m. Le mètre supplémentaire permet à une 
personne utilisant un fauteuil roulant de pouvoir sortir du véhicule ». 
 

M. GULLON précise que, dans sa question initiale du 12 septembre 2919, M. Masson 
demandait « s'il exist[ait] une règle fixant les dimensions minimales obligatoires en 
longueur, en largeur et éventuellement en accessibilité pour lesdites places de 
stationnement […] ». La réponse, imprécise, du ministre cite les seules normes NF P 91-
100 pour les parkings accessibles au public et NF P 91-120 pour les parcs de 
stationnement privés. Or une norme est d'application volontaire ( cf. l’article 17 du décret 
du 17 juin 2006, relatif à la normalisation ). Les normes NF P 91-100 et NF P 91-120 ne 
sont donc pas des « règles » et ne sont donc pas obligatoires.  

Seules sont obligatoires les règles applicables au stationnement des véhicules des 
personnes handicapées ( cf. l’arrêté du 20 avril 2017 ). 
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Rien n’interdit donc au règlement écrit d’un P.L.U. de fixer des dimensions différentes, 
en l’espèce plus contraignantes, de celles de ces normes. L’article R.151-45 dispose 
que « lorsque le règlement comporte des obligations de réalisation d'aires de 
stationnement, il peut : 1° En préciser le type ainsi que les principales caractéristiques 
[…] ». Or le dimensionnement des places de stationnement ressortit évidemment de 
leurs « principales caractéristiques ». Contrairement à la réponse, insuffisamment 
argumentée, du ministre, le dimensionnement des places de stationnement peut relever 
du P.L.U. si l’autorité compétente le juge utile. 

Certes la norme NF P 90-120 prévoit qu’une place perpendiculaire ( « en bataille » ) de 
stationnement souterrain doit avoir une longueur minimale de 5,0 m. et une largeur 
minimale de 2,3 à 2,5 m. selon la position des poteaux de soutènement. 

Toutefois, cette norme date maintenant de près de 30 ans (1996) et peut – devrait - être 
adaptée à la réalité d’aujourd’hui. 

Pour mémoire, une voiture moyenne des années 1960 ( la 404 ) mesurait 4,44 X 1,62 
m. ; une voiture moyenne des années 2020 ( la 508 ) 4,75 x 1,86 m.… Pour ne rien dire 
des S.U.V., dont le développement étonne dans les zones urbaines : La largeur d'un 
S.U.V. ( Touareg, Cherokee ) atteint 1,98 m., « sans les rétroviseurs ». Soit un 
élargissement de plus de 30 centimètres en 60 ans, ce que la norme a ignoré. 

Le règlement du P.L.U. peut imposer des règles plus contraignantes, afin d’assurer le 
confort des usagers dans les parcs souterrains.  

 

P. 25 : Le stationnement des deux-roues est-il prévu ? 
 

Le stationnement des deux-roues est prévu. L’alinéa UG.8.14, par exemple, dispose 
que « pour les constructions à usage autre que le logement, au moins 5 % de la surface 
de stationnement doivent être affectés au stationnement dûment aménagé et matérialisé 
des véhicules à deux-roues ». 

 

P. 27 : La desserte par les voies publiques. Remarque : Concernant le dimensionnement 
de la voirie, il peut être intéressant de règlementer également les voies existantes si celles-
ci doivent accueillir de nouveaux logements (dans une impasse par exemple). 

 

P. 33 : « [ UH.4.4.2 ] Dans cette bande de 25 mètres de profondeur à compter de 
l’alignement (*), une construction doit être édifiée avec un reculement, sur la limite 
séparative formant le fond (*) sur au moins 60 % de la longueur totale de cette limite ». 
Remarque : il serait opportun de prévoir un schéma explicatif. 
 

M. GULLON rappelle que le projet du règlement écrit comporte un glossaire, destiné à 
expliquer les termes techniques utilisés dans les articles, dont le reculement et le retrait.  

Dans les « chapeaux » des règles applicables au xdifférentes zones, un alinéa précise 
que, « dans le texte des articles et des alinéas applicables à la zone […], le signe ( * ) 
renvoie à la définition, regroupée dans le glossaire annexé au présent règlement, du 
mot ainsi désigné ( cf. infra, le chapitre 3.2 ) ». 

 

P. 101 : « Une annexe est une construction secondaire constituant une dépendance, 
séparée et disjointe, d’un bâtiment principal. Son usage est accessoire et différent de celui 
du bâtiment principal. Sont considérés comme bâtiments annexes les réserves, celliers, 
remises, abris de jardin, garages, ateliers non professionnels… Les bâtiments techniques 
agricoles ne sont pas des annexes du bâtiment principal ». « Une extension est une 
construction secondaire, constituant ou non une dépendance, accolée à un bâtiment 
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principal. Une véranda est une extension dont les parois extérieures peuvent être à claire-
voie et le toit composé de vitrages ». Remarque : Quid des auvents accolés à la 
construction principale ? 
 

M. GULLON rappelle que le Code Civil ne définit pas la « construction », mais que le 
Code de la Construction et de l’Habitation, par son article L.111-1, définit la 
« construction » comme « l’édification d’un bâtiment nouveau ou l’extension d’un 
bâtiment existant », et le « bâtiment » comme « un bien immeuble couvert et destiné à 
accueillir une habitation, une activité, ou tout autre usage humain ». Au titre de ce dernier 
code, un auvent, qui n’est pas clos, n’abrite aucun « usage humain » particulier. 

En outre, l’article R.420-1 du C.U. exclut les « marquises » du calcul de l’emprise au sol, 
auxquelles peuvent être assimilées les auvents. 

 

P. 51 : Les déchets ménagers. Remarque : Le service des O.M. a-t-il été consulté ? 

 

P. 63 : La zone 1AU. « Ex : Les clôtures : [ 1AU.5.7 ] Cet article est sans objet dans la zone 
1AU ( Cf. les fiches de lots de la Z.A.C. de la Plaine-Saint-Jacques à Ormoy ) ». Remarque : 
Certaines formulations dans la zone 1AU devraient être reformulées. 
 

M. GOMBAULT précise que, compte tenu de la complexité des chahiers des charges 
des lots, l’option retenue est celle du maintien des règles actuelles du P.L.U. pour la 
zone 1AUu. 

 

Remarques globales : Insérer des schémas (ex : définition de reculement) afin d’éviter des 
soucis d’interprétation. 

 

Remarques globales : Proposer une perméabilité sur les espaces de stationnement. 
 

M. GULLON remarque que la perméabilité des espaces de stationnement aérien est 
déjà proposée ; en effet, le glossaire propose que « les surfaces semi-ouvertes 
désignent les espaces recouverts par des revêtements perméables à l’air et à l’eau ou 
semi-végétalisés » et bénéficient d’un c.b.s. de 0,5 dans le calcul des espaces verts. 

 

Remarques globales : Proposer un échantillon de couleurs (façades + toitures). 

 

Remarques globales : Les toitures-terrasses sont-elles autorisées en zone UG ? 
 

M. GULLON précise que les toitures-terrasses ne sont pas expressément interdites dans 
la zone UG. 

 

Remarques globales : Une toiture-terrasse est-elle autorisée en zone A et N ( est-ce 
pertinent dans ces zones ? ). 
 

M. GOMBAULT précise que les toitures-terrasses sont interdites dans la zone A ( cf. 
l’alinéa A.5.9 ) comme dans le zone N ( cf. l’alinéa N.5.9 ). 

 

En outre, Mme. Inès LECHÈVRE demande que le ‘pointe » de la zone naturelle couvrant la 
voie ferrée soit restituée.  
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LE S.I.A.R.C.E. 

Mme. Séverine ASTRUC demande que le règlement écrit renvoie au règlement du 
S.I.A.R.C.E.. 

M. GULLON précise que ce renvoi est déjà inscrit dans le projet de urèglement 
( cf. par exemple, les alinéas UG.10.5 et UG.10.10 ).. 

 

Mme. ASTRUC demande que le règlement introduise une disposition similaire à celle de 
l’alinéa UG.10.6, par exemple. 
 

M. GULLON propose que soit ajoutés des alinéas : « Le rejet des eaux pluviales 
dans le réseau des eaux usées est interdit ». 

 

LA VILLE DE MENNECY 

Mme. Anne-Marie DOUGNAUX ne soumet pas d’observation particulière sur le projet. 

 

L’ASSOCIATION ESSONNE NATURE ENVIRONNEMENT 

M. Denis MAZODIER demande la date prévisionnelle de l’ouverture de la déviation de la 
R.D. 191. 

M. GOMBAULT précise qu’aucune date fiable n’est fixée. 

 

L’AASOCIATION EAUX & FONTAINES 

M. J.F. POITVIN n’émet pas d’observation particulière sur le projet. 

 

 

 

 

Paris, le 25 novembre 2023 

 

 

 

 

 

 

 



 

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’ URBANISME D’ORMOY 
 

 

RÉUNION D’ASSOCIATION 
 

RÉUNION DU 18 JANVIER 2024, À 14 : 30, 
À LA MAIRIE D’ORMOY 

DISPOSITIF : 
RÉUNION 
D’ASSOCIATION 
DES PERSONNES 
PUBLIQUES 

VILLE D’ORMOY 
[ 01.69.90.75.00 ] 

M. Jacques GOMBAULT, Maire ; 
Mme.Sophie WENGER, Directrice des Services ; 
Mme. Isabelle LAZARSKI, Responsable de l’Urbanisme . 

PHASE : 
 

ATELIER D’URBANISME M. Régis GULLON, Architecte [ 01.42.77.22.41 ] ; 
 

PERSONNES 
PUBLIQUES 
 

D.D.T. 

 

Mme. Julie-Anne GOMBERT, 
Chargé de projet de planification ; 

M. Tommy GROULT, 
Chargé de projet de planification ; 

M. Henri VACHER, 
Adjoint au chef de service chargé des territoires et de la 
prospective. 
 

 

 

La présente réunion prolonge, d’une part la réunion formelle des personnes publiques 
associées et consultée, tenue à la Mairie d’Ormoy le 9 novembre 2023, d’autre part des 
réunions informelles ente l’adjoint au chef du service chargé des territoires et de la 
prospective et le Maire d’Ormoy. 

Sur la demande de M. Gullon, M. Vacher précise que le but de la présente réunion est de 
rappeler les contraintes imposées par le service chargé des territoires et de la prospective 
au P.L.U. d’Ormoy, déjà partiellement évoquées par Mme. Gombert lors de la réunion du 9 
novembre 2023 puis par la directrice départementale par intérim dans sa lettre du 19 
décembre 2023. 

 

Mme. Gombert demande que les règles applicables aux zones 2AU soient complétées par 
des O.A.P.. 

M. le Maire rappelle que le fondement de ces zones 2AU est la constitution de réserves 
foncières pour un éventuel accroissement de la population ulméenne, que le report dans le 
temps de leur urbanisation laisse à la Commune le temps d’élaborer des projets urbains, et 
que ces projets urbains seront fomalisés dans le P.L.U. par des O.A.P. sectorielles dans le 
cadre d’une procédure d’évolution du document d’urbanisme. Il rappelle que les O.A.P. ne 
sont obligatoires, au titre de l’article R.151-20, que dans les zones 1AU. 

L’absence des O.A.P. spécifiques aux zones 2AU est donc conforme aux textes. 

 

Mme. Gombert demande l’ajout au dossier d’une O.A.P. particulière sur les continuités 
écologiques.  
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M. GULLON précise que la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021, dite la loi « Climat & 
Résilience », n’impose pas explicitement une O.A.P. spécifique sur les continuités 
écologiques, mais que l’article L.151-6-2 dispose que les O.A.P. « définissent, en cohérence 
avec le [ P.A.D.D.], les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les 
continuités écologiques ». En d’autres termes que ces actions et opérations peuvent être 
réparties dans les autres O.A.P., ce qui est le cas.  

 

Toutefois, M. Vacher affirme que le territoire d’Ormoy ne dispose plus d’aucune possibilité 
d’extension urbanisable. En d’autres termes, dans la mesure où l’opération de la Plaine-
Saint-Jacques épuise la capacité d’urbanisation d’environ 25 hectares, symbolisée sur la 
carte par une pastille bistre, l’ensemble des zones 2AUc doit être supprimé.  

M. le Maire rappelle que les zones 2AU ne sont urbanisable que sous la réserve d’une 
procédure d’évolution du document d’urbanisme. En d’autres termes l’appréciation de la 
capacité d’urbanisation sera faite au moment de leur éventuelle ouverture, en fonction des 
normes alors appicables. 

M. Vacher réitère sa prescription, mais la tempère en laissant ouverte la possibilité qu’une 
zone 2AU soit maintenue, ce qui sera « peut-être » toléré à l’issue de l’arrêt du P.L.U.. 

 

Nonobstant son « avis » précédent, M. Vacher demande que le faisceau de l’autoroute soit, 
à la demande du concessionnaire, inscrit dans une zone U, afin de permettre la réalisation 
des projets immobiliers de celui-ci. 

M. Gullon note que ce glissement sera inévitablement regardé comme une extension de 
l’urbanisation, même si les projets du concessionnaire restent des projets techniques, ce 
qui est incohérent avec les propos antérieurs. 

 

Enfin, M. Vacher demande que, sur le règlement graphique, la zone 1AUu, i.e. la Z.A.C. de 
la Plaine-Saint-Jacques, soit classée comme une zone urbaine. 

Lors de la réunion formelle des P.P.A.C., M. Martin 1 a rappelé que la Z.A.C. de la Plaine-
Saint-Jacques n’était ni achevée ni clôturée, et observé que le classement de la zone 1AUu 
dans une zone urbaine semblait prématuré.  

 

 

 

Paris, le 31 janvier 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 . Auteur avec Sylvain Demeure et Michal Ricard, avocats, de l’ouvrage de référence, La ZAC, aux 
éditions du Moniteur. 
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Centre Régional de la Propriété Forestière 
d’Ile-de-France et du Centre - Val de Loire 

 
 

NNOOTTEE  SSUURR  LLAA  PPRRIISSEE  EENN  CCOOMMPPTTEE  DDEESS  EESSPPAACCEESS  BBOOIISSEESS  
DDAANNSS  LLEESS  PPLLAANNSS  LLOOCCAAUUXX  DD’’UURRBBAANNIISSMMEE  ((PPLLUU))  

ET LES SCHEMAS DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT)  
EN ILE-DE-FRANCE 

 
TEXTES DE RÉFÉRENCE  
 

Les articles de référence sont cités au fil du texte : code de l’urbanisme, code forestier, code rural, 
code de l’environnement et code de la route. 

 
OBJECTIFS 

 
Le but de la présente note est de : 

1. Rappeler les modalités d’application du droit de l’urbanisme aux espaces forestiers et formations 
boisées, 

2. Rassembler les recommandations et propositions du Centre régional de la propriété forestière 
d’Ile-de-France et du Centre - Val de Loire quant à la prise en compte des espaces boisés dans 
les documents d’urbanisme en Ile-de-France. 

 
REMARQUE PRÉALABLE 
 

Différentes législations ont institué des régimes particuliers qui peuvent s’appliquer aux espaces 
forestiers (interdictions, autorisations administratives, déclarations préalables…) : monuments 
historiques, sites classés, sites inscrits, aires de valorisation de l'architecture et du patrimoine, Natura 
2000, forêts de protection, plans de prévention des risques naturels prévisibles, etc. 

Les collectivités ont à tenir compte de ces législations particulières lorsqu’elles sont applicables aux 
secteurs forestiers mais il était impossible, dans une note de portée générale, de faire état de 
l’ensemble de ces dispositions. 

 
CONSULTATION OBLIGATOIRE DU CRPF  
 

L’art. R. 113-1 du code de l’urbanisme prévoit que : « Le maire ou le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale informe le Centre national de la propriété forestière (en pratique 
le Centre régional de la propriété forestière) des décisions prescrivant l’établissement du PLU ou du 
document d’urbanisme en tenant lieu, ainsi que des classements d’espaces boisés intervenus en 
application de l’article L. 113-1. » 
 
L’art. L. 112-3 du code rural (repris par les art. R. 143-5 (SCOT) et R. 153-6 (PLU) du code de 
l’urbanisme) dispose que : « les schémas directeurs, les plans d’occupation des sols, ou les 
documents d’urbanisme en tenant lieu et les documents relatifs au schéma départemental des 
carrières,(…) lorsqu'ils prévoient une réduction des espaces (…) forestiers ne peuvent être rendus 
publics ou approuvés qu’après avis (…) du Centre national de la propriété forestière (en pratique du 
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∗ Centre régional de la propriété forestière). Il en va de même en cas de révision ou de modification de 
ces documents. 
Ces avis sont rendus dans un délai de trois mois* à compter de la saisine. En l’absence de réponse à 
l’issue de ce délai, l’avis est réputé favorable. » 
 

•  L’information du CRPF est obligatoire dès la décision prescrivant l’établissement d’un 
plan local d’urbanisme ainsi que lors du classement d’espaces boisés. 

•  La consultation du CRPF est obligatoire lorsque le projet de SCOT ou de PLU prévoit 
une réduction des espaces forestiers. 

 
Recommandations : La surface classée en EBC devrait figurer au PLU ainsi que son évolution par 
rapport au précédent document. Les servitudes liées aux classements doivent être précisées. 
 
Remarque : L’article R. 132-5 du code de l’urbanisme prévoit que « les communes ou groupements 
compétents peuvent recueillir l'avis de tout organisme… compétent en matière d'aménagement du 
territoire… d'environnement (…) ». Le CRPF entre dans cette catégorie, notamment en application : 

� de l’art. L. 132-2 du code de l’environnement : « (…) le CNPF (est) appelé dans le cadre des lois et 
règlements en vigueur à participer à l’action des pouvoirs publics en matière de protection de 
l’environnement ou de gestion de l’espace, lorsqu’il s’agit d’espace rural. » 

� du dernier alinéa de l’art. L. 321-1 du code forestier : le CNPF « peut être consulté par les pouvoirs 
publics et émettre des propositions sur toutes les questions relatives à la filière forêt-bois, au 
développement durable des forêts et de leurs fonctions économiques, environnementales et 
sociales, et à leur contribution à l’aménagement rural. » 
 

Recommandation : Le CRPF devrait être consulté lors de l’élaboration du PLU ou du SCOT, à 
l’initiative du maire ou du président de l'EP intercommunal, sur tous les aspects liés à la gestion des 
forêts privées, ceci même lorsque le document ne prévoit ni réduction des espaces forestiers ni 
classement d’espaces boisés. 

 

CONTENU SOUHAITABLE DES PLU 
 

L'urbanisation et les travaux d'infrastructure constituent le 1er facteur de dégradation de l'espace 
forestier : morcellement, rapprochement forêt/urbanisation qui peut compliquer l'activité sylvicole et 
conduire à une dégradation des zones forestières (qualité des paysages, biodiversité, etc.). Le SDRIF 
donne la priorité à la limitation de la consommation d'espaces agricole, boisés et naturels (2.1). 

 
Compte-tenu des rôles multiples de la forêt, les documents d’urbanisme doivent s’attacher à préserver 
les boisements qui constituent des éléments essentiels de la ressource en bois, du paysage et de la 
diversité biologique et qui ont également un rôle social important. Le SDRIF rappelle que les espaces 
boisés franciliens permettent une production de forestière. Il indique :"Sans préjudice des dispositions 
du code forestier en matière de gestion durable, les bois et forêts doivent être préservés." 

 
Pour cela, le code de l’urbanisme ouvre plusieurs possibilités : 
 
•  L’art. R. 151-17 indique que : « Le règlement délimite… les zones naturelles et forestières. » et l’art. 

R. 151-24 précise que « Peuvent être classés en zone naturelle et forestière les secteurs de la 
commune, … à protéger en raison soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des 
paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de 
l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels (…). » 

 
•  L’art. L. 113-1 indique : « Les PLU peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 

conserver, à protéger ou à créer,.... L’article L. 113-2 précise : « Le classement interdit tout 
changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la 

                                            
∗ art. L112-3 du code rural et de la pêche maritime 
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conservation, la protection ou la création des boisements. … il entraîne le rejet de plein droit de 
la demande d’autorisation de défrichement… ». 

 
 

Dans ce cadre, l’article L. 421-4 et le g) de l’art. R. 421-23 soumettent à déclaration préalable les 
coupes et abattages d’arbres, sauf dans les cas suivants en ce qui concerne les forêts privées 
(art. R. 421-23-2) : 

- « Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des bois 
morts » ; 

- « S’il est fait application d’un plan simple de gestion agréé conformément aux art. L. 312-2 et 
L. 312-3 du code forestier, d’un règlement type de gestion approuvé conformément aux art. 
L. 124-1 et L. 313-1 du même code ou d'un programme des coupes et travaux d'un adhérent au 
code des bonnes pratiques sylvicoles agréé en application de l'art. L. 124-2 de ce code. » ; 

- « Lorsque les coupes entrent dans le cadre d’une autorisation par catégories définies par arrêté 
préfectoral, après avis du CNPF. » 

 
Recommandations : Le code de l’urbanisme n’a pas vocation à réglementer la gestion des 
espaces forestiers (réglementée par le code forestier) ni des zones naturelles (réglementée par le 
code de l’environnement). Il le rappelle dans ses objectifs généraux à l’art. L. 101-3 « La 
réglementation de l’urbanisme régit l’utilisation qui est faite du sol, en dehors des productions 
agricoles, (…) », et de fait, par extension, en dehors de la gestion forestière. 
 
1. Les espaces boisés sont à classer en priorité en « zone naturelle et forestière » (zone N). 

Sur ces zones la réglementation forestière s’applique et contribue à la protection des massifs 
boisés (cf. code forestier : art. L. 312-1 et suivants relatifs aux documents de gestion durable des 
forêts privées et art. L. 341-1 et suivants relatifs aux défrichements). Ce classement en zone 
naturelle et forestière ne doit pas faire envisager la forêt du seul point de vue environnemental et 
paysager. Il ne doit pas faire oublier le rôle économique de la forêt (production de bois d'œuvre, 
de bois d'industrie et de bois énergie) en conformité avec l'esprit des orientations règlementaires 
du SDRIF. 

2. Donc, pour préserver et développer l'activité sylvicole, favorable à l'équilibre écologique du 
territoire (art. L. 112-2 du code forestier), un paragraphe pourrait être inséré dans le PADD du 
PLU concernant le développement de l'activité sylvicole : 

- Veiller à ne pas supprimer les accès aux massifs boisés, notamment pour les camions de 
transport des bois et à autoriser leur circulation sur des voiries communales adaptées. 

- Pour être conforme au SDRIF, il est fortement recommandé que la bande d'inconstructibilité de 
50 m autour des massifs boisés de plus de 100 ha soit représentée sur les documents graphiques 
du PLU  

3. Le classement en EBC doit être utilisé de façon circonstanciée : Il doit être précédé d'un 
diagnostic. Les enjeux doivent être identifiés et motivés dans le rapport de présentation du 
document d’urbanisme au regard notamment des réglementations déjà existantes. Ce classement 
peut s’appliquer aux arbres remarquables, alignements, haies, ripisylves, et à tout espace boisé 
que l'on veut protéger du défrichement. Il est mal adapté à la gestion des parcs ; il rend difficile 
leur entretien et leur rénovation. 
Le classement en EBC de grandes surfaces déjà protégées du défrichement et soumises à des 
obligations de gestion par le code forestier présente peu d'intérêt compte tenu des dérogations 
prévues à l'obligation de déclaration préalable. Il serait intéressant de le motiver par des 
préoccupations d’urbanisme ou d’aménagement de l’espace. 

La rédaction du PLU (ou du PADD) ne doit pas induire en erreur les élus et les administrés en 
laissant accroire par exemple que : 
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-  les travaux et/ou choix d’essences en EBC peuvent être interdits ou soumis à 
autorisation, 
-  toutes les coupes des forêts placées en EBC sont soumises à autorisation (Cf. ci-dessus)  
-  les coupes autorisées peuvent être assorties de conditions autres que celles figurant à 
l’arrêté préfectoral pris en application de l’art. R.421-23-2 du code de l’urbanisme. 

 
4. Le classement d’éléments de paysage au titre des articles L. 151-19 (pour des motifs d'ordre 

culturel, historique ou architectural) et L. 151-23 (pour des motifs d'ordre écologique) du code de 
l’urbanisme est à utiliser avec discernement. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés classé pour des 
motifs d'ordre écologique, les prescriptions de nature à assurer leur préservation sont celles 
prévues aux articles L. 113-2 et L. 421-4 de ce même code.  
Ce classement peut convenir aux arbres isolés, alignements, haies ou petits bosquets. 

5. Les projets d’aménagements prévus dans le document d’urbanisme doivent améliorer à terme 
les conditions de gestion et d’exploitation des bois : une attention particulière doit être portée aux 
conditions d’accès aux parcelles boisées pour permettre le défruitement, le stockage des bois et 
leur transport vers les entreprises de transformation. Cela peut se faire en application des art. 
L. 151-38 et  R. 151-48 du code de l'urbanisme. 
En aucun cas les projets d’aménagements et d’ouvrages ne doivent entraver la mise en valeur 
forestière (desserte notamment) ou aggraver les risques d'incendie, de sécurité des usagers ou 
des professionnels ou accroître le morcellement des unités de gestion. 

Une attention particulière sera portée à la possibilité, pour les camions grumiers d’au plus 
48 tonnes sur 5 essieux ou 57 tonnes sur 6 essieux, de rejoindre après chargement les 
itinéraires de transport de bois ronds autorisés par arrêtés préfectoraux. Ces itinéraires 
devraient être mentionnés dans le document d’urbanisme (art. R 433-9 et suivants du code 
de la route). 

 
6. Les clôtures : 

L’art. R. 421-2g du code de l’urbanisme dispose que : « Sont dispensées de toute formalité au 
titre du code de l’urbanisme (…) sauf lorsqu’elles sont implantées dans un secteur sauvegardé ou 
dans un site classé, les clôtures, en dehors des cas prévus à l’art. R. 421-12, ainsi que les 
clôtures nécessaires à l’activité agricole ou forestière ». 

L’art. R. 421-12 précise : « Doit être précédée d’une déclaration préalable l’édification d’une 
clôture située : 

••••  Dans un secteur sauvegardé, dans le champ de visibilité d'un monument historique défini à 

l'art L. 621-30 du code du patrimoine dans une zone de protection du patrimoine 

architectural, urbain et paysager ou dans une aire de mise en valeur de l'architecture et du 

patrimoine ; 

••••  Dans un site inscrit ou dans un site classé ou en instance de classement (...) ; 

••••  Dans un secteur délimité par le PLU en application de l'article L. 151-19 ou de l'article L. 

151-23 ;  

••••  Ou si :" le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme a décidé de soumettre les 

clôtures à déclaration." 

 
Remarque : La clôture périmétrale de l’ensemble d’une propriété, infranchissable par la faune 
sauvage, ne peut être considérée comme habituellement nécessaire à l’activité forestière. 

 
7. Le défrichement : 

C'est une opération volontaire qui détruit l'état boisé d'un terrain et qui met fin à sa destination 
forestière (art. L. 341-1 du code forestier). 
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Ce n’est donc pas un mode d’occupation ni d’utilisation du sol. En conséquence, il n’a pas à être 
mentionné dans les articles 1 et 2 des règlements portant sur les types d’occupation ou 
d’utilisation du sol interdits ou soumis à conditions spéciales. 
La coupe rase d’un peuplement forestier ne constitue pas un défrichement et ne modifie pas par 
elle-même la destination du sol qui reste forestière. De même, une coupe d’emprise visant à la 
création d’une voirie forestière, d'une place de dépôt ou de retournement nécessaire à 
l’exploitation des bois n’est pas considérée comme un défrichement. 
 
En matière de défrichement, seul le classement en EBC produit un effet réglementaire puisqu'il 
entraine de plein droit le rejet de la demande d'autorisation prévue à l'art. L. 341-3 du code 
forestier. 
Les défrichements projetés ou déclassement d'EBC préalables à défrichement pour équipement 
ou extension de zone urbanisée, implantation immobilière artisanale ou industrielle ne peuvent 
recevoir un avis favorable du CRPF sauf si le déclassement/défrichement est compensé par un 
boisement équivalent classé en EBC, ou justifié par un état boisé suffisamment important de la 
commune et de la zone urbanisée (par exemple taux de boisement >50 %). 

 
8. La Trame Verte et Bleue : 

Dans l’élaboration de la Trame Verte et Bleue, les espaces boisés sont souvent identifiés comme 
des réservoirs de biodiversité pour les plus grands et comme corridors dans les autres cas. 
L’enjeu écologique de ces milieux n’implique pas forcément une menace forte sur ces espaces 
boisés, dont la surface est souvent déjà protégée par le code forestier. Ainsi, lors de l’analyse de 
la Trame dans les documents d’urbanisme, les outils de protection existants dans le code forestier 
doivent être pris en compte en préalable aux classements au titre du code de l’urbanisme (voir 
points 2 et 3 de la présence note). Les outils « Espaces boisés classés » et « éléments de 
paysage » permettent donc de protéger les petites surfaces boisées qui ont été repérées d’intérêt 
dans la Trame et non prises en compte par la réglementation forestière, garantissant ainsi la 
pertinence de l’outil réglementaire. 

Sources : 

•  Code de l’urbanisme, code rural, code forestier, code de l’environnement, 
•  Notes du Centre national de la propriété forestière (T. du PELOUX). 
 
Cette note a bénéficié des remarques des DDT de l'Essonne, des Yvelines, de Seine et Marne et du Val d'Oise ainsi que de la 
DRIAAF. 
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1ère PARTIE – FASCICULE 1 
RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

1. PREAMBULE  
Le présent rapport relate le travail du commissaire enquêteur chargé de procéder à l’enquête 
publique relative à la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune d’Ormoy.  

Une procédure de révision du plan local d’urbanisme était nécessaire compte tenu de son 
ancienneté, afin que la commune puisse conserver la maîtrise de son urbanisation, mieux 
encadrer la constructibilité en réajustant le règlement et les grandes orientations 
d’aménagement sur l’ensemble du territoire communal, afin d’en assurer un développement 
harmonieux notamment avec les nouvelles règles environnementales. 

 

1.1. L’enquête publique. 
Il existe deux principaux types d’enquête publique : 

 Celle relevant du code de l’expropriation.  

 Celle relevant du code de l’environnement.  

L’enquête publique a pour objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi que 
la partie prise en compte des intérêts des tiers lors de l’élaboration des décisions susceptibles 
d’affecter l’environnement. Les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête 
sont prises en considération par le maitre d’ouvrage et l’autorité compétente pour prendre la 
décision.  

Aux termes de l’article L.153-19 du code de l’urbanisme, le projet de plan local d’urbanisme 
arrêté est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 
Ier du code de l’environnement par le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire. 

L’enquête publique est dirigée par un commissaire enquêteur ou une commission d’enquête 
selon l’importance du projet   

 

1.2. Le commissaire enquêteur.  
Pour mener cette enquête publique, le Tribunal Administratif a désigné comme Commissaire 
enquêteur M. Michel GARCIA. 

Il accomplit une mission occasionnelle de service public et d’utilité collective, qui est de 
permettre à l’autorité ayant pouvoir de décision, de disposer préalablement de tous les 
éléments nécessaires à son information, que l’enquête publique peut permettre de recueillir 
auprès du public.  



16/12/2024            Révision du PLU de la commune d’Ormoy          E24000056/78 5 

C’est une personne indépendante et compétente qui a été désignée sur une liste d’aptitude 
départementale, par le président du Tribunal Administratif.  

Cette disposition législative ainsi que la procédure de désignation par une autorité 
juridictionnelle garantissent l’indépendance des commissaires enquêteurs, à l’égard aussi 
bien de l’autorité organisatrice que de l’administration ou du public, ainsi que sa parfaite 
neutralité (Les commissaires enquêteurs signent une attestation sur l’honneur confirmant leur 
indépendance vis-à-vis de l’enquête).   

On peut également rappeler que le travail du commissaire enquêteur n’est ni celui d’un juriste, 
ni d’un expert.   

A l’issue de l’enquête publique, il rédige un rapport qui relate le déroulement de l’enquête et 
examine les observations recueillies et, dans un document séparé, il fait part de ses 
conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou 
défavorables au projet.  

Le rapport du commissaire enquêteur intègre tous les aspects du projet, les remarques du 
public, des avis des administrations donnés pendant l’instruction, ses propres interrogations, 
et la réponse du pétitionnaire (commune ou privé) au procès-verbal de synthèse de fin 
d’enquête établi par ce dernier.    

Il convient de préciser que l’avis émis dans les conclusions motivées est un avis personnel. 

 

1.3. Cadre juridique de l’enquête publique.  
 

La loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU) a 
opéré une réforme d’ensemble des documents d’urbanisme en substituant notamment le 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) au Plan d’Occupation des Sols (POS).   
 
Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) est la rencontre d’un territoire et d’un projet : 

 Le territoire communal, que l’histoire a façonné dans ses dimensions géographiques, 
morphologiques, démographiques, sociales, économiques, patrimoniales, et 
culturelles ; 

 Le projet urbain, dont les élus ont fixé les grandes lignes par leur délibération 
prescrivant l’élaboration ou la révision du P.L.U. 

 
Depuis l’année de sa publication la loi SRU a été complétée entre autres par :  

 la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 urbanisme et habitat ;  

 la loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement 
(ENL) ;  

 la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement (Grenelle 1 et 2) ;  

 la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche 
(MAP) ; 
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 la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
du 24 mars 2014 (ALUR) ;  

 la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et 
la forêt (LAAAF) ; 

 la loi n°2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des 
entreprises et portant diverses dispositions de simplification et de clarification du 
droit et des procédures administratives ; 

 la loi n°2015-992 du 17 aout 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte ; 

Lorsqu’une commune décide de se doter d’un plan local d’urbanisme, la loi précise que la 
concertation avec les habitants est obligatoire.  

L’Ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 et son décret d’application n° 2017-626 du 25 avril 
2017 portent réforme des procédures destinées à assurer l’information et la participation du 
public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir une incidence sur 
l’environnement.  

Le projet de plan local d'urbanisme est soumis à l'enquête publique par le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou par le maire dans les 
formes prévues par le chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement.  L'enquête 
concernant un plan local d'urbanisme vaut enquête préalable à la déclaration d'utilité 
publique des opérations, acquisitions ou expropriations prévues à ce plan à l'intérieur d'une 
zone d'aménagement concerté lorsque le dossier soumis à l'enquête comprend les pièces 
mentionnées à l'article R. 112-4 ou à l'article R. 112-5 du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique.  

Cette concertation est encadrée par l’article L 300 -2 du code de l’urbanisme et consiste à être 
l’organisation d’une réunion publique d’information, la mise à disposition du public de 
documents tout au long de l’élaboration du projet et d’un cahier d’observations ou chacun 
informer et à faire participer les habitants par les moyens choisis par le conseil municipal : cela 
peut puisse exprimer son avis et formuler des observations.   

Dans ce cas, l'enquête publique est organisée dans les formes prévues par le chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l'environnement.  Le dossier est composé des pièces 
mentionnées à l'article R. 123-8 du code de l'environnement et à l'article L. 123-10 du présent 
code. Il peut être complété par tout ou partie des documents mentionnés à l'article R.*121-1.   

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté, quinze jours au 
moins avant l'ouverture de l'enquête et après concertation avec le commissaire enquêteur ou 
le président de la commission d'enquête :   

1° L'objet de l'enquête, notamment les caractéristiques principales du projet, plan ou 
programme, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée ;   

2° La ou les décisions pouvant être adoptée (s) au terme de l'enquête et les autorités 
compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ;   
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3° Le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission 
d'enquête, et de leurs suppléants ;   

4° Les lieux, ainsi que les jours et heures où le public pourra consulter le dossier d'enquête et 
présenter ses observations sur le registre ouvert à cet effet ; en cas de pluralité de lieux 
d'enquête, l'arrêté désigne parmi eux le siège de l'enquête, où toute correspondance relative 
à l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou à la commission d'enquête ;   

5° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, 
représentée par un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour 
recevoir ses observations ;   

6° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ;   

7° La durée et les lieux où, à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les 
conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ;   

8° L'existence d'une évaluation environnementale, d'une étude d'impact ou, à défaut, d'un 
dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête, 
et du lieu où ces documents peuvent être consultés ;   

9° L'existence de l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou de l'article L. 
121-12 du code de l'urbanisme et le lieu où il peut être consulté ;   

10° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à 
un autre Etat, membre de l'Union Européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de 
l'impact sur l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 
1991, sur le territoire duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences notables ;   

11° L'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de 
l'autorité auprès de laquelle des informations peuvent être demandées ;   

12° Le cas échéant, l'adresse du site internet sur lequel des informations relatives à l'enquête 
pourront être consultées, ou les moyens offerts au public de communiquer ses observations 
par voie électronique.   

Toute personne peut sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier 
d'enquête publique auprès de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête dès la 
publication de l'arrêté d'ouverture de l'enquête.   

Article R.123-13 du code de l’environnement  

  Article R. 123-13 I - Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations 
et propositions sur le registre d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par 
le commissaire enquêteur ou un membre de la commission d'enquête, tenu à leur disposition 
dans chaque lieu d’enquête ou sur le registre dématérialisé si celui-ci est mis en place.  

En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues 
par le commissaire enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours 
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et heures qui auront été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à 
R. 123-11.  

Les observations et propositions peuvent également être adressées par voie postale ou par 
courrier électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête.  

Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les 
observations écrites mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de 
l’enquête. 

 Pour les enquêtes publiques dont l’avis d’ouverture est publié à compter du 1er mars 2018, 
ces observations et propositions sont consultables sur le site internet mentionné au II de 
l’article R. 123-11. 

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables 
sur le registre dématérialisé ou, s’il n’est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II 
de l’article R. 12311 dans les meilleurs délais.  

 Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui 
en fait la demande pendant toute la durée de l'enquête.  

 

1.4. Rappel succinct de la procédure à destination du public  
 

Pour le projet en question, l’enquête se déroule sur le seul territoire de la ville d’Ormoy.  

La durée de l’enquête ne peut être inférieure à un mois, avec une possibilité de prorogation 
exceptionnelle de 15 jours. 

A l’expiration du délai d’enquête, conformément au code de l’environnement, les registres 
d’enquête sont mis à disposition du commissaire enquêteur et clos par lui.  

Dès réception du/ou des registres, le commissaire enquêteur rencontre sous huitaine, le maire 
ou/et les services d’urbanisme et leur communique les observations écrites et orales 
consignées dans un procès-verbal de synthèse.  

Le maire et/ou les services de l’urbanisme disposent d’un délai de quinze jours pour produire 
des observations éventuelles.  

A l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur :  

o Etablit un rapport qui relate le déroulement de l’enquête et examine les 
observations recueillies. Le rapport comporte le rappel de l’objet du projet, la 
composition du dossier et l’organisation de l’enquête.  

o Joint des pièces figurant dans le dossier de l’enquête, une synthèse des 
observations du public, une analyse des propositions et contre-propositions 
produites durant l’enquête et le cas échéant les observations du responsable 
du projet en réponse aux observations du public.  

o Consigne, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en précisant si 
elles sont favorables sous réserves ou défavorables au projet.   
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Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête ou à la date 
prescrite en cas de demande motivée de report de ce délai, le commissaire enquêteur 
transmet, au maire de la commune, le dossier de l’enquête avec le rapport, les conclusions 
motivées et les annexes.  

Il transmet simultanément une copie du rapport, des conclusions motivées et des annexes par 
voie dématérialisé au Président du Tribunal Administratif de Versailles.   

Une copie du rapport, des conclusions motivées et des annexes sera tenue à la disposition du 
public pendant la durée d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête publique, à la 
mairie aux jours et heures habituels d’ouverture ainsi que sur le site internet de la mairie.  

Les personnes intéressées peuvent également obtenir la communication de ces documents 
dans les conditions prévues par la loi modifiée n° 78-753 du 17 juillet 1978.  

 

2. ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DE LA REVISION DU PLU OBJET DE 
L’ENQUÊTE.  

 

2.1. Le rapport de présentation. 
Selon l’article L.123-3-2 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation explique les choix 
retenus pour établir le projet d’aménagement et de développement durable, les orientations 
d’aménagement et de programmation et le règlement.  

Il s’appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques 
et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces agricoles, 
de développement forestier, d’aménagement de l’espace, d’environnement, d’équilibre social 
de l’habitat, de transports, de commerce, d’équipements et de services. 

Il présente une analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Il justifie les objectifs compris dans le projet d’aménagement et de développement durable 
au regard des objectifs de consommation de l’espace, fixés le cas échéant, par le schéma de 
cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques.  

Celui, conformément à l’article R 123-2 du code de l’urbanisme, comporte 5 parties à savoir : 

 Le diagnostic 

 L’état initial de l’environnement.  

 L’analyse des incidences notables de la mise en œuvre du plan de 
l’environnement.  

 Les choix retenus pour établir le projet d’aménagement et de développement 
durable. 
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 Les mesures envisagées pour réduire les conséquences dommageables de la 
mise en œuvre du plan sur l’environnement.  

 

 

2.2. Cadre de la révision du PLU   
Par délibération en date du 05 décembre 2016, le Conseil Municipal a prescrit la révision de 
son Plan Local d’Urbanisme s’appliquant sur l’ensemble du territoire communal, et en a définit 
les objectifs. 

La révision du PLU de la commune d’Ormoy a en principe été élaboré en répondant aux 
principes fondamentaux traduits dans les articles du code de l’urbanisme. 

Aux termes de l’article L.101-1 du code de l’urbanisme : 

 Le territoire français est le patrimoine commun de la nation ; 

 Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs 
compétences ; 

 En vue de la réalisation des objectifs définis à l’article L.101-2, elles harmonisent leurs 
prévisions et leurs décisions d’utilisation de l’espace dans le respect réciproque de leur 
autonomie. 

Aux termes de l’article 101-2 du code de l’urbanisme : 
Dans le respect des objectifs du développement durable, l’action des collectivités publiques 
en matière d’urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

 L’équilibre entre : 
o Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
o Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la 

restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains 
et ruraux ; 

o Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces 
affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des 
milieux et des paysages naturels ; 

o La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 
o Les besoins en matière de mobilité ; 

 La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

 La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l’habitat, en 
prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l’ensemble des 
modes d’habitat, d’activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 
d’intérêt général ainsi que d’équipements publics et d’équipement commercial, en 
tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée 
entre emploi, habitat, commerces et services, d’amélioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution 
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des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports 
alternatifs à l’usage individuel de l’automobile ; 

 La sécurité et la salubrité publique ; 

 La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

 La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l’air, 
de l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques ; 

 La lutte contre le changement climatique et l’adaptation à ce changement, la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, l’économie des ressources fossiles, la maîtrise de 
l’énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables. 

 
À cette occasion, et conformément aux articles L.103-2 à 6 et L.600-11 du Code de 
l’urbanisme, le Conseil Municipal d’Ormoy a délibéré sur les objectifs poursuivis et sur les 
modalités de la concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les 
habitants. 
Document global et prospectif, le PLU doit être à la portée de tous les citoyens. Cette lisibilité 
est liée à une procédure d’élaboration favorisant un dialogue, et à un contenu adapté à une 
meilleure compréhension du projet. 
 
C’est dans ce cadre que la concertation avec l’ensemble des acteurs doit être définie et menée 
tout au long du processus de révision du Plan Local d’Urbanisme, depuis sa prescription 
jusqu’à l’arrêt du projet. 
 

2.3. La commune d’Ormoy a retenu les objectifs suivants qui font l’objet de cette 
révision après concertation. 

 

Un registre de concertation a été mis à la disposition du public, aux jours et heures habituels 
d’ouverture de la mairie, à partir du 25/01/2017 et pendant toute la durée de la concertation.  

La 1ère réunion des PPA (Personnes Publiques Associées), puis la 1ère réunion publique de 
concertation se sont tenues en mairie d’Ormoy, le 02/12/2019 ; les conclusions du diagnostic 
et les orientations générales du PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) 
ont y été présentées.  

Le débat sur le PADD, comprenant notamment les 3 orientations générales suivantes, a eu lieu 
le 10/09/2020 au sein du Conseil municipal :  

 La 1 ère : préserver les espaces naturels du territoire en protégeant les espaces 
agricoles, les espaces forestiers et les corridors écologiques ;  

 La 2 ème : accompagner la croissance urbaine par la protection et la mise en valeur du 
tissu villageois, l’achèvement de la ZAC de la plaine saint Jacques, la diversité des 
quartiers, le tissage des liens urbains et la prise en compte des contraintes qualitatives 
et environnementales ;  



16/12/2024            Révision du PLU de la commune d’Ormoy          E24000056/78 12 

 La 3 ème : renforcer la mixité fonctionnelle et sociale, fluidifier les déplacements 
motorisés. Le projet des règlements graphique et écrit du PLU a été présenté, en 
mairie, le 09/11/2023, aux PPA lors de leur 2ème réunion, puis au public lors de la 
2ème réunion publique de concertation.  

Le Conseil municipal, par délibération du 27/06/2024, a arrêté le projet de PLU et aussi tiré le 
bilan de la concertation, le registre mis à disposition du public ne comportant aucune 
observation ni aucune lettre ou note écrite annexée.  

La saisine des PPA pour avis sur le projet arrêté du PLU a eu lieu le 04/07/2024. 

Les objectifs : 

▪Accompagner la croissance démographique en compatibilité avec les dispositions du 
SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) du Val d’Essonne et du SDRIF (Schéma 
Directeur de la Région Ile-de-France) ;  
▪Mener une politique de l’habitat adaptée, permettant notamment aux jeunes de 
rester sur la commune ;  
▪Développer l’emploi sur le périmètre communal qui est désormais une compétence 
intercommunale ;  
▪Assurer une urbanisation plus économe en foncier dans une logique de 
développement durable ;  
▪Rechercher des formes urbaines permettant une certaine densité recherchée par les 
nouvelles dispositions législatives tout en restant adaptées à la structure de la 
commune ;  
▪Conforter le niveau des services à la population ; ▪Favoriser le développement des 
déplacements doux ;  
▪Tenir compte de la nécessité de préserver les continuités écologiques et les secteurs 
de biodiversité ;  
▪Déterminer et préserver les éléments patrimoniaux du bâti tout en assurant une 
évolution encadrée. 
▪Identifier les différentes morphologies urbaines pour apprécier leur potentiel 
d’évolution sans les dénaturer en privilégiant, selon les cas, la densification bâtie ou la 
préservation de la nature en ville ;  
▪Prendre en compte les énergies renouvelables sur le bâti neuf en considérant les 
enjeux de la protection du territoire ;  
▪Diversifier le parc de logements pour améliorer les parcours résidentiels ;  
▪Mettre le PLU d’Ormoy en compatibilité avec le SDRIF ;  
▪Adapter le PLU d’Ormoy à la Loi Grenelle II du 12/07/2010 (portant Engagement 
National pour l’Environnement) ;  
▪Adapter le PLU d’Ormoy à la Loi ALUR du 24/03/2014 (pour l’Accès au Logement et 
un Urbanisme Rénové). 

 

3. PRESENTATION DE LA COMMUNE 
 
Ormoy est une commune située à trente-cinq kilomètres au sud de Paris dans le département 
de l’Essonne à sept kilomètres au sud d’Evry et à quatre kilomètres de Corbeil-Essonnes. 
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« Ormoy (habitants : ulméens) est une 
des plus petites communes du 
département de l’Essonne en 
superficie. 
La commune était plantée d’ormes 
d’où l’origine de son nom « ulmus » en 
latin. Le village se développe pendant la 
période carolingienne ; à cette époque 
sa superficie était plus importante; 
certains textes indiquent qu’il 
comprend aussi Villabé. 
Au 19ème et 20ème siècle, Ormoy 
connaît une expansion financière et 
économique (plusieurs entreprises s’y 
installent) mais reste néanmoins une 
commune rurale. Il reste du passé les 
bâtisses d’une ferme ducale du duc de 
Villeroy avec la dernière demeure du 
bourreau de Paris, ainsi que le Moulin 
des Rayères, moulin à farine qui 
fonctionna jusqu’au 19ème siècle. » 

(Extraits site CCVE). 
 
« Elle s’étend sur cent quatre-vingt-huit hectares, dont une cinquantaine de marais. C’est 
la deuxième plus petite commune du département en superficie et se caractérise par sa 
situation de transition entre l’urbain et le rural. Géographiquement, elle appartient à la 
Vallée de l’Essonne. 
 
Ormoy est traversé par la route départementale 191, au sud de son territoire ; Cet axe 
essentiel assure une liaison entre Corbeil-Essonnes et le sud du département. La route 
départementale 191 permet la liaison avec deux axes importants, telles que l’autoroute A6 
et la route nationale 7. » (Extraits site de la Commune) 
 
Un grand axe régional ferroviaire, la ligne D du R.E.R., suit la vallée de l’Essonne, et comporte 
deux gares proches d’Ormoy, les gares de Mennecy et de Plessis-Chênet. Le territoire est 
desservi par la gare de Mennecy, sur la ligne ‘D’ du R.E.R., à 1,25 kilomètre de la Mairie, et par 
6 lignes d’autobus. 
 
La commune est entourée par les communes de Villabé, Mennecy, le Coudray-Montceau et 
Corbeil-Essonnes. Sa superficie est de 1.88 KM² avec une population de 2200 ha soit une 
densité de 1 170 hab. /km. Il est inscrit sur un territoire de transition entre la Beauce, au sud-
ouest, et la Brie française, au nord-ouest.  
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La commune est traversée par la rivière Essonne. Il accuse un dénivelé de 
plus de 43 mètres entre le haut de la Plaine-Saint-Jacques (85 m.) et le fond 
de la vallée (42 m.). I Il se répartit sur plusieurs entités géographiques, qui 
caractérisent les points forts de son environnement proche : Le plateau, le 
coteau, et la vallée de l’Essonne. 
 

Le territoire communal d’Ormoy est celui d’un bourg encore rural situé au cœur d’une 
étendue agricole, encore dévolue à la culture céréalière, au sud, et de la vallée de l’Essonne 
formant un site naturel et écologique de grande valeur, au nord.  
 
Les Modes d’Occupation des Sols (M.O.S.), analysés par l’I.A.U.R.I.F. en 2017 distinguent les 
surfaces rurales (50,5 % du territoire communal), des espaces urbains ouverts (8,5 %) et des 
espaces urbains construits (40,9 %). Ils répartissent les surfaces rurales elles-mêmes entre les 
espaces boisés (50,6 % des surfaces rurales), les surfaces cultivées (40,0 %), les espaces 
aquatiques (8,1 %), et les « autres surfaces rurales » (1,3 % des surfaces rurales). 
 
La croissance de la population est soutenue depuis près de 20 ans, en raison principalement 
du solde migratoire positif, surtout entre 1990 et 2010.  
 
La taille moyenne des ménages, quoiqu’elle baisse, demeure plus élevée à Ormoy que dans le 
reste du département et de la province.  
 
Les familles y sont nombreuses. La population active (i.e. la population de 15 à 64 ans) 
représente 81,4 % de la population totale. Le taux de chômage est particulièrement faible (7,4 
%), ce qui témoigne à la fois de la part importante des personnes de 19 à 59 ans et du 
dynamisme de cette frange du département, autour des pôles d’Evry et de Corbeil-Essonnes. 
 
L’habitat sur la commune d’Ormoy comprend un parc de 759 logements, au terme du 
recensement général de 2020. Ces 759 logements se décomposent en 707 résidences 
principales, auxquels s'ajoutent 5 logements occasionnels ou résidences secondaires, et 46 
logements vacants. Ils comprennent une part de 13,78 % de logements sociaux au 1er janvier 
2019. Les résidences principales sont principalement occupées par leurs propriétaires, avec 
une part de 81,0 % de maisons individuelles. 
 
Le bourg d’Ormoy déploie une faible activité économique. Dans ses grandes lignes, cette 
activité économique reste celle d’un bourg demeuré rural. En 2017, la commune accueille sur 
son territoire 153 entreprises, dont une exploitation agricole, 8 entreprises industrielles, 36 
entreprises artisanales, 44 entreprises commerciales, et 65 entreprises tertiaires ou libérales. 
L’indice de concentration d’emploi est de 80,4, correspondant à 781 emplois proposés et à 
971 actifs, résidant sur le territoire d’Ormoy – et ayant un emploi (* 100). 

Le bourg d’Ormoy possède plusieurs équipements publics, dont les principaux sont établis 
dans le centre ou dans ses abords immédiats: Outre la mairie et l’église, une garderie, une 
école maternelle et une école primaire, une salle polyvalente… 
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L’aménagement du territoire d’Ormoy est régi par un Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.), 
approuvé par une délibération du 4 octobre 2007, puis modifié par les délibérations des 1 avril 
2010, 6 septembre 2012, et 19 septembre 2016. Ce P.L.U. couvre tout le territoire communal 
(cf. l’article 1 du règlement écrit).  

Le Conseil Municipal d’Ormoy a prescrit la révision de ce Plan Local d’Urbanisme, sur 
l’ensemble du territoire de la commune, par sa délibération du 5 décembre 2016. 

 

3.1. La commune dans le contexte supra communal 
 
Ormoy appartient à la CCVE (Communauté de Communes du Val d’Essonne). La communauté 
de communes du Val d’Essonne (CCVE) est une structure intercommunale française située 
dans le département de l’Essonne et la région Île-de-France. 
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La CCVE (communauté de communes du Val 
d’Essonne) a été créée par 
arrêté préfectoral du 11 décembre 2002 qui a 
pris effet le 31 décembre 2002. Elle compte 
aujourd’hui 21 communes appartenant aux 
cantons de : Mennecy, Etampes, Brétigny-sur-
Orge, Corbeil-Essonnes et Ris-Orangis. Les 
communes de la CCVE se sont regroupées 
autour d’un mode de vie commun et un lien 
géographique formé par le Val d’Essonne.  
 
En 2005 et 2006, l'intercommunalité a ajouté à 
ses compétences l'élimination et la valorisation 
des déchets des ménages et déchets assimilés, 
les équipements et manifestations sportifs, 
défini l'intérêt communautaire en matière de 
développement économique, d'aménagement 
de l’espace et de voirie, acquis la compétence 
en matière d'événements culturels, à 
l'insertion professionnelle des jeunes. 
 
La Communauté de Communes du Val 
d’Essonne, établissement public ne s’est pas 
doté de la compétence en matière de plan local 
d'urbanisme.  
 
 

Le P.L.U. d’Ormoy est donc révisé à l'initiative et sous la responsabilité de la commune, qui en 
est « l’autorité compétente ». L’article R.153-1 attribue au Maire la conduite de la procédure 
 

3.2. Etat initial de l’environnement (Extraits résumé non technique) 
 

Perspectives d’évolutions de l’ensemble de l’environnement en l’absence de révision du PLU 
d’Ormoy. 

 La topographie n’est pas susceptible d’évoluer de manière significative en l’absence 
de révision du PLU. 

 En l’absence de révision du PLU, la géologie locale n’est pas susceptible d’être 
modifiée, si ce n’est par érosion naturelle des couches superficielles, ou bien lors de 
remaniements de sols lors de travaux pour l’urbanisation des zones à urbaniser 
prévues au PLU en vigueur, mais cela reste négligeable. 

 L’occupation des sols de la commune d’Ormoy et son évolution peuvent se résumer 
de la manière suivante :  
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• Tissu artificialisé : Il n’est pas voué à évoluer si ce n’est via l’urbanisation de 
dents creuses, ou bien via les opérations de renouvellement urbain.  

• Espaces agricoles : Les espaces cultivés près de la zone naturelle sont en 
zonage agricole au PLU en vigueur, ils sont voués à être préservés.  

• Espaces naturels : les principaux espaces naturels de la commune seraient 
préservés grâce à un zonage naturel. 

La zone 1AU n’est aménageable que dans le cas d’une 
ZAC (26 Ha) 
 
 
 
 
 
 

 
 En l’absence de révision du PLU, les masses d’eau souterraines et superficielles seront 

sujettes à des pressions croissantes. Les usages de la ressource en eau sont 
susceptibles d’évoluer en lien avec les facteurs suivants :  

• Urbanisation des dents creuses en zone urbaine ;  
• Installation de familles dans les zones AU du PLU en vigueur ;  
• Installation d’activités dans la zone 1AU du PLU en vigueur. 

 En l’absence de révision du PLU, la commune ne semble pas suffisamment préparée 
au changement climatique : pas d’incitation aux conceptions bioclimatiques, pas de 
prise en compte suffisante des risques, pas de notion de performance énergétique. 

 Au regard de la croissance démographique prévue à Ormoy, les consommations 
énergétiques augmenteront probablement à l’échelle de la commune. Il s’agira 
principalement des consommations issues du secteur résidentiel et des activités 
(implantation d’activités économiques prévue sur le secteur de la Plaine-Saint-
Jacques). 

 En l’absence de révision du PLU, le recours aux énergies vertes est susceptible de 
croître grâce aux politiques en place et à l’application du PCAET (Plan Climat Air Energie 
Territorial) de la CCVE. 

 Le PLU en vigueur propose une zone à urbaniser (AU) au nord-est de la commune, non 
loin de l’Essonne. Cette zone est proche d’une zone inondable, elle est entre autres 
inscrite au PPRI qui impose quelques mesures pour les constructions dans cette 
emprise. 

 Le risque de TMD pourrait augmenter si les activités économiques qui s’implantent à 
la Plaine Saint-Jacques nécessitent l’apport de matières dangereuses. 

 Le risque industriel est déjà présent sur la commune, particulièrement en son centre. 
Ce dernier est susceptible d’augmenter en l’absence de révision du PLU car le PLU en 
vigueur prévoit des zones destinées à l’accueil de nouvelles industries. 

 En l’absence de révision, la qualité de l’air évoluera en fonction de plusieurs facteurs : 
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 • Augmentation des pollutions issues des secteurs routier et 
résidentiel/tertiaire en lien avec l’augmentation de population rendue possible par le 
PLU en vigueur (urbanisation des dents creuses et plusieurs zones AU encore non 
urbanisées)  

• Augmentation des émissions en lien avec l’implantation de nouvelles activités 
économiques à la Plaine-Saint-Jacques  

• Evolution du parc automobile qui permet de limiter, dans une certaine 
mesure, les émissions de gaz à effet de serre  

• Evolution des modes de consommation et des bâtiments, moins 
consommateurs d’énergie. 

 Le gisement de déchet doit évoluer à la baisse compte tenu des politiques menées 
pour réduire la quantité d’emballage, et notamment de matières plastiques. 
L’application du PCAET de la CCVE devrait permettre de contribuer à la réduction de la 
production de déchets. 

 Les nuisances sonores pourraient augmenter dans les prochaines années, et ce, selon 
divers facteurs :  

• Accroissement de la population permise par le PLU en vigueur, notamment 
au travers des premières phases de réalisation de la ZAC Plaine-Saint-Jacques engagée, 
s’accompagnant d’une augmentation du nombre de véhicules en circulation ;  

• Implantation de nouvelles activités économiques sur la ZAC Plaine-Saint-
Jacques en cours de réalisation, générant du trafic et dont l’activité en elle-même, 
pourrait être bruyante. 

 Les nuisances lumineuses sont peu importantes à Ormoy. Elles pourraient augmenter 
en lien avec l’urbanisation des zones à urbaniser (AU) prévues au PLU en vigueur. 

 En l’absence de révision du PLU, les principaux espaces naturels seraient protégés 
grâce à un zonage naturel. 

 En l’absence de révision du PLU, il n’y a pas de cartographie et donc de préservation 
d’une trame verte et bleue (TVB) à l’échelle communale. 

 Les espaces agricoles sont situés au sud de la zone N et ne sont pas susceptibles 
d’évoluer directement en lien avec le PLU. 

 En l’absence de révision du PLU, les évolutions marquantes du paysage à l’échelle de 
la commune sur les prochaines années, correspondront à l’urbanisation des zones AU 
prévues au PLU en vigueur. 

 En l’absence de révision du PLU, la population de la commune est encline à croître via 
l’urbanisation des dents creuses et des zones AU prévues au PLU en vigueur. Cela 
conduira donc à une augmentation des déplacements, et pourra contribuer à la 
congestion de certaines voies routières très empruntées. 

 L’urbanisation des dents creuses, les opérations de renouvellement urbain et la 
construction de nouveaux logements en zone AU permettent l’arrivée de nouveaux 
ménages, notamment de jeunes ménages avec enfants. 

 Sans la mise en place de réserves foncières vouées à l’urbanisation, à la mise en place 
de projets de constructions de logements et l’urbanisation des dents creuses, la 
commune pourrait avoir des difficultés à absorber la hausse de population prévue sur 
son territoire. 
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 La réalisation de la ZAC Plaine-Saint-Jacques va permettre d’apporter de nouveaux 
équipements, notamment un groupe scolaire permettant de répondre aux seuls 
besoins du territoire. 

 
3.3. Les objectifs de la révision du PLU d’Ormoy 

 
L’un des enjeux majeurs de la révision du PLU est de maintenir, voire de renforcer la prise en 
compte et la protection de tous ces éléments qui participent au cadre de vie. 
  
La commune d’Ormoy a approuvé son Plan Local d’Urbanisme en date du 4 octobre 2007 et 
en dernier lieu sa révision par délibération du Conseil Municipal en date du 5 décembre 2016. 
S'agissant de documents évolutifs, ils doivent pouvoir s'adapter aux modifications des textes 
législatifs et réglementaires, ainsi qu'aux projets d'aménagement et de constructions que 
souhaitent développer les Villes et l’Etablissement Public Territorial (EPT), afin de mettre en 
œuvre leur projet de territoire et de répondre aux objectifs locaux et supra-communaux de 
développement urbain.  
 
Avec les développements qu’il a connu qui se sont traduits par l’arrivée de nouvelles familles 
avec des enfants et des jeunes actifs,  la vocation résidentielle du village s’est peu à peu 
affirmée, sans toutefois, que cela ne remette en cause son caractère rural. Aujourd’hui, Ormoy 
se compose   d’un   centre    ancien   bien    préservé   et d’ensembles résidentiels plus récents. 
Il accueille quelques activités économiques, et dispose d’un niveau d’équipements satisfaisant 
compte tenu de sa taille et des besoins de ses habitants. 
 
Le P.L.U. d’Ormoy est donc révisé à l'initiative et sous la responsabilité de la commune, qui en 
est « l’autorité compétente ». L’article R.153-1 attribue au Maire la conduite de la procédure. 
Le Conseil Municipal d’Ormoy a ainsi prescrit la révision du Plan Local d’Urbanisme, sur 
l’ensemble du territoire de la commune, par sa délibération du 5 décembre 2016. Par cette 
même délibération, il a assigné plusieurs objectifs stratégiques au futur document 
d’urbanisme :  

• Accompagner la croissance démographique, en compatibilité avec les dispositions du 
S.Co.T. de la CCVE (Val d’Essonne et du S.D.R.I.F. ;  
• Mener une politique de l’habitat adaptée et permettant notamment aux jeunes de 
rester sur la commune ;  
• Stabiliser l’emploi sur le périmètre communal ;  
• Assurer une urbanisation plus économe en foncier, dans une logique de 
développement durable ; 
• Rechercher des formes urbaines permettant une certaine densité, recherchée par les 
nouvelles dispositions législatives, tout en restant adaptée à la structure de la 
commune ;  
• Conforter le niveau des services à la population ;  
• Favoriser le développement des déplacements doux ;  
• Tenir compte de la nécessité de préserver les continuités écologiques et les secteurs 
de biodiversité ;  
• Identifier et préserver les éléments patrimoniaux du bâti, tout en assurant une 
évolution encadrée ;  
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• Identifier les différentes morphologies urbaines pour apprécier leur potentiel 
d’évolution sans les dénaturer, en privilégiant suivant les cas la densification bâtie ou 
la préservation de la nature en ville ;  
• Prendre en compte les énergies renouvelables sur le bâti neuf en considérant les 
enjeux de la protection du territoire ;  
• Prendre en compte la diversification du parc des logements pour améliorer les 
parcours résidentiels ;  
• Mettre le P.L.U. d’Ormoy en compatibilité avec le S.D.R.I.F. ;  
• Adapter le P.L.U. à la loi du 12 juillet 2010, portant engagement national pour 
l’environnement, dite la loi Grenelle II ;  
• Adapter le P.L.U. à la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, pour l’accès au logement et 
un urbanisme rénové, dite loi A.L.U.R. 

 
Les modifications envisagées dans le cadre de la présente procédure de révision des 
documents d’urbanisme sont les suivantes :  

 L’intégration de la zone AUa, construite, dans la zone UB renommée UH ;  
 Quelques « rectifications de frontières » entre les zones urbaines et les zones à 

urbaniser ; 
 Des changements de dénomination : UA devient UG, UB devient UH, UC devient UE, 

UD devient UL, AUb devient 1AU-u, AUc1et AUc2 deviennent 2AUc1. 
 
 

3.4. Justification des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 
 

Le document des orientations d’aménagement et de programmation, élaboré en cohérence 
avec le PADD, permet à la commune de préciser les conditions d’aménagement sur des 
secteurs spécifiques.  

Les P.L.U. peuvent comporter des Orientations d’Aménagement relatives à certains secteurs 
du territoire communal à mettre en valeur, réhabiliter ou aménager. 

Les orientations d’aménagement et de programmation offrent la possibilité de définir les 
actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l’environnement, les continuités 
écologiques, les paysages, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement 
de la commune de manière plus précise que le PADD sur des quartiers ou des secteurs. 

Les autorisations d’occupation du sol et les opérations d’aménagement doivent leur être 
compatible. Elles peuvent également définir des actions et opérations à mettre en œuvre pour 
atteindre les objectifs poursuivis, sous forme de schéma d’aménagement et préciser les 
principales caractéristiques des voies et espaces publics. Elles constituent une déclinaison 
spatialement cohérente du P.A.D.D., uniquement pour des secteurs géographiquement 
délimités. 

Les autorisations d’occuper ou d’utiliser le sol seront instruites en conformité avec le 
règlement du P.L.U. et en compatibilité avec les orientations d’aménagement retenues pour 
le secteur. Afin de garantir la mise en œuvre du PADD, la commune d’Ormoy a tenu à préciser 
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un certain nombre d’orientations dans le cadre d’OAP. C’est dans cette optique que trois OAP 
ont été élaborées.  

Le Code de l’Urbanisme prévoit que « en ce qui concerne l'aménagement, les OAP peuvent 
définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 
notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 
lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement 
de la commune ».   

Conformément au Code de l’Urbanisme, des OAP sont ainsi définies sur Ormoy ayant pour but 
de permettre le renouvellement urbain et d’assurer le développement de la commune. 

Dans le cadre du P.L.U. d’Ormoy, les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
concernent, d’une part, dans la zone N, un secteur destiné à la protection des marais et, 
d’autre part, dans la zone AU, quatre secteurs ouverts à l’urbanisation dans le cadre de la 
présente révision générale du P.L.U. : 

 Les continuités écologiques (les marais de la vallée de l’Essonne)  

Le bourg d’Ormoy est situé en majeure partie sur le bras principal de l’Essonne.  

La large zone humide est composée de plusieurs bras de rivières et de plans d’eau qui sont 
issus d’anciennes exploitations de la tourbe. Les marais d’Ormoy se situent en contrebas de 
l’Essonne, sur sa rive droite, sur le bief du moulin des Rayères. Ils s’évacuent en aval de la 
vanne des Ronfleurs, dans le bief du moulin Galant.  

La vallée de l’Essonne, avec sa rivière vive et ses marais, avec sa ripisylve et ses boisements, 
avec sa faune notamment aquatique, est ainsi un important « réservoir » de la biodiversité à 
Ormoy. Ce « réservoir » est repéré comme une composante de la trame verte et de la trame 
bleue par le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (S.R.C.E.) d’Ile-de-France. 

Le S.R.C.E. définit les enjeux régionaux en matière de 
préservation et de remise en bon état des continuités 
écologiques, en prenant en compte les orientations 
nationales pour la préservation et la remise en bon état 
des continuités écologiques mentionnées à l’article 
L.371-2 du Code de l’Environnement.  

Le S.R.C.E. recommande la préservation ou la 
restauration du cours de l’Essonne ( le trait bleu de la 
carte des objectifs ), la préservation ou la restauration 
du corridor alluvial multitrame de ses berges ( le trait 
vert ), la préservation du réservoir de son lit majeur ( la 

trame barrée ), la préservation du milieu humide de la vallée ( la trame horizontale ), et le 
traitement prioritaire des éléments fragmentant la vallée ( les triangles marqués d’une croix 
bleue ) au Moulin d’Ormoy, aux Rayères, et au Pâtis. Le projet du Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement et de Restauration des Cours d’Eau (S.I.A.R.C.E.), concernant les marais 
d’Ormoy, couvre environ 15 hectares, et vise à atteindre les objectifs du S.R.C.E.  
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La qualité de l’eau est moyenne et des problèmes d’eutrophisation existent sur le secteur. 

Les travaux visent à améliorer les milieux aquatiques, et à restaurer les communications entre 
la rivière et les plans d’eau, ainsi qu’entre les différents secteurs des plans d’eau, afin 
d’augmenter le renouvellement des eaux. Ces objectifs s’inscrivent dans le cadre de la 
politique de la commune d’Ormoy, qui souhaite conserver un vaste domaine naturel.  

La commune a acquis progressivement les parcelles au bord de l’Essonne, afin d’éviter les 
phénomènes de mitage et de « cabanisation » et de limiter la fréquentation anarchique du 
marais. Le souhait de la commune est de laisser inaccessibles une majorité de secteurs, 
d’interdire les franchissements entre le secteur ouvert au public et les autres secteurs, qu’ils 
soient dédiés à la pêche ou préservés de quelque usage. 

 Le secteur 1AU-b [la Plaine-Saint-Jacques]  

Le secteur 1AU-b couvre, au lieudit de la Plaine-Saint-Jacques, environ 26 hectares. Il est un 
secteur insuffisamment équipé et destiné à une urbanisation future, à court terme.  

Ce secteur stratégique est aujourd’hui occupé par des terres agricoles, malcommodes, 
enserrées entre les zones industrielles, logistiques, et commerciales de Montvrain à Mennecy, 
des Haies-Blanches à Coudray-Montceaux, et de la Belle-Etoile à Ormoy ; les voies publiques 
et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement, existent à sa périphérie 
immédiate et ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 
son périmètre ; en revanche, ces voies et réseaux sont inexistants ou insuffisants dans son 
emprise, et ce secteur ne peut donc être classé dans une zone urbaine. 

Ce projet ambitieux vise à urbaniser un secteur situé de manière stratégique en entrée de ville 
et sur l’axe de desserte principal de la ville d’Ormoy. Ce terrain est complétement enclavé 
entre une zone d’activité, une zone commerciale, et une zone logistique, et représente une 
véritable « dent creuse ». Les objectifs – qualitatifs – ne peuvent être atteints que par un 
projet d’aménagement d’ensemble, couvrant non seulement le secteur 1AU-b, mais aussi 
ses abords. 

Les nouveaux logements s’organisent autour du maillage paysager à l’échelle du quartier, et 
autour de cours intérieures partagées  à l’échelle de l’ilot. Ces cours partagées permettent aux 
habitants de disposer de jardins privatifs, plus intimes, mais aussi d’espaces de services 
communs mutualisés (garages à vélos, composteurs…). 

Un ilot dédié aux activités vient compléter la programmation du quartier, en lien avec les 
dynamiques à proximité. L’OAP thématique et sectorielle, le secteur 1AU-b (la Plaine-Saint-
Jacques) vient compléter les évolutions liées au plan de zonage et au règlement. 
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 Le secteur 2AU-c1 [la Côte de Roissy] 

Le secteur 2AU-c1 couvre, au lieudit de la Côte de 
Roissy, 4,63 hectares. Il est un secteur 
insuffisamment équipé et destiné à une 
urbanisation future, à long terme. 
Dans la mesure où les objectifs du P.L.U. pour la 
zone 2AU, inconstructible en l’état et non-
réglementée, sont la formation d’une réserve 
foncière et la préservation du potentiel urbanisable 
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des coteaux, ce n’est donc pas une O.A.P. stricto sensu pour ce secteur, conformément à 
l’article R.151-20.  
 
Cette O.A.P. sera définie à l’occasion d’une future révision ou modification du P.L.U., 
emportant la substitution d’un secteur 1AU-c2 au présent secteur 2AU-c1, à l’issue de 
l’achèvement et de la clôture de la Z.A.C. de la Plaine-Saint-Jacques. 
 

3.5. Le contexte stratégique. 
L’état initial de l’environnement et le diagnostic ont mis en évidence les points forts et les 
points faibles de l’organisation spatiale et de la composition socio-démographique et 
économique d’Ormoy.  

Parmi les atouts :  

 Un relief varié, procurant de nombreux points de vue depuis les espaces urbanisés, et 
une vallée largement protégée, susceptible d’accueillir des activités de loisirs ;  

 Un centre ancien gardant une forme urbaine homogène et exhalant un charme certain;  
 Des espaces pavillonnaires conservant un caractère résidentiel et calme ;  
 Un potentiel de développement urbain par la densification des espaces interstitiels, 

les « dents creuses 39 » et les « lisières », et des espaces pavillonnaires ;  
 Une opération urbaine en cours sur le plateau, avec des objectifs qualitatifs ;  
 Des liaisons faciles avec les communes riveraines ;  
 Un parc de logements en voie de diversification, favorisant les parcours résidentiels.  

Parmi les points faibles :  

 Des terres agricoles réduites aux abords de la Ferme Ducale du fait de l’urbanisation 
de la Plaine-Saint-Jacques ;  

 Un territoire urbanisé ou urbanisable bientôt limité (à l’achèvement de la Z.A.C. de la 
Plaine-Saint-Jacques) ;  

 Des infrastructures bruyantes de transports terrestres, mais l’absence d’une gare sur 
le territoire communal ;  

 Des liaisons insuffisantes avec les pôles d’activités de la région ;  
 Une population vieillissante et des actifs peu formés ;  
 Un centre commercial récent et bien situé dans la « pointe » du Saule-Saint-Jacques ;  
 Des écoles communales « en tension », mais un groupe scolaire programmé dans la 

Z.A.C.  

De ces derniers, sur la base des atouts constatés, ressortent des besoins dans les domaines de 
la prévention des risques naturels, de la protection de l’environnement naturel, de 
l’aménagement de l’espace urbain, de l’accueil d’une nouvelle population, de la participation 
à l’effort national pour le logement et la mixité sociale, du développement de l’activité 
économique, de l’équipement du territoire, de la circulation, des infrastructures et du 
développement durable, de l’action foncière, et de l’application des normes supra-
communales.  
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La stratégie mise en œuvre par le Projet d’Aménagement et de Développement Durable ont 
consisté donc à conforter les atouts et à pallier les points faibles de l’organisation spatiale et 
de la composition socio-démographique et économique d’Ormoy. 

 

3.6. Le respect des normes supra-communales. 
 

La ville d’Ormoy était conforme au Schéma de Cohérence Territoriale (S.Co.T.) du Val 
d’Essonne, approuvé le 30 septembre 2008, mais celui-ci est devenu caduc depuis le 1er 
octobre 2014.  

Le futur S.Co.T. sera donc approuvé après le P.L.U. d’Ormoy.  

Dans l’attente du futur S.Co.T., le P.L.U. devra être directement compatible avec les normes 
supra-communales, avant que celles-ci soient incorporées dans le futur S.Co.T. Le P.L.U. 
répondra donc au besoin d’anticiper, au fil de sa révision, les futures dispositions du D.O.O. 

En outre, le contexte juridique a évolué depuis l’approbation de l’actuel P.L.U., le 4 octobre 
2007. En douze ans, plusieurs lois ont amendé, complété, ou précisé le texte originel de la 
loi n° 2000-1228 du 13 décembre 2000 (la « Loi Solidarité et Renouvellement Urbains »), 
entre d’autres :  

• La loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 (la « Loi Urbanisme & Habitat »),  

• La loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006, portant Engagement National pour le Logement,  

• La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010, portant Engagement National pour l'Environnement (la 
« Loi Grenelle II »),  

• La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 (la loi « A.L.U.R. ») ;  

• L’ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015, relative à la partie législative du Livre 
1er du Code de l'Urbanisme ;  

• L’ordonnance n° 2020-745 du 17 juin 2020 ;  

• La loi n° 2021-1104 du 22 août 2021… Le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2018 a enfin 
modifié l’ordre et le découpage du Titre V du Livre 1er, relatif au Plan Local d’Urbanisme.  

Enfin, le P.L.U., à l’occasion de sa révision générale, doit capitaliser les acquis du document 
révisé, mais aussi pallier les éventuelles carences ou ambiguïtés, révélées à l’occasion des 
instructions passées, des pièces opposables aux tiers. 

Enfin, de nouvelles servitudes d’utilité publique ont été introduites depuis l’approbation du 
P.L.U. :  

• Les servitudes SUP 1, 2, et 3, protégeant les abords des canalisations de transport de 
matières dangereuses.  
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L’article L.152-7 dispose que « […] seules les servitudes annexées au plan peuvent être 
opposées aux demandes d'autorisation d'occupation du sol […] ». La mise à jour des annexes 
réglementaires du P.L.U., et en particulier de la liste des servitudes d’utilité publique, est donc 
une contrainte juridique. 

3.7. Les besoins répertoriés auxquels doit répondre le nouveau PLU révisé. 
 La protection de l’environnement naturel 

Le P.L.U. répondra au besoin de préserver les espaces naturels, inventoriés ou protégés à un 
titre quelconque, ainsi que les réservoirs de biodiversité et les continuités écologiques entre 
ces réservoirs. Le territoire d’Ormoy est remarquable par le paysage de la vallée de l’Essonne 
et réputé pour son patrimoine, tant bâti que naturel. La protection des paysages naturels, la 
reconnaissance des quatre entités de ces paysages, et en particulier de la vallée de l’Essonne, 
amènent à identifier des cônes de vue à préserver de l’urbanisation et de la dégradation.  

Sur un site soumis à une forte pression foncière, la protection de l’aménité environnementale 
et des paysages naturels est un besoin impérieux. 
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 Les besoins en matière d’aménagement de l’espace urbain 
L’utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, et péri-urbains, est un des 
objectifs visés par l’article L.101-2 du Code de l’Urbanisme. 

Le P.L.U. répondra donc au besoin de privilégier le renouvellement des espaces déjà urbanisés, 
par le comblement des « dents creuses » dans les franges du bourg, par la densification autour 
des axes structurants comme la route départementale 191, et par l’achèvement de la Z.A.C. 
de la Plaine-Saint-Jacques.  
 
Il répondra ainsi au besoin d’assurer la croissance urbaine dans l’enveloppe des espaces déjà 
urbanisés, à l’exclusion de l’urbanisation de la vallée de l’Essonne. Il répondra aussi au besoin 
de préserver et de valoriser l’identité de chacun des quartiers. 
 
Si le territoire d’Ormoy possède un monument historique, inscrit au titre de la loi du 31 
décembre 1913 sur les monuments historiques, l’espace urbanisé comprend plusieurs 
monuments, immeubles, ou ensembles bâtis, qui, s’ils ne bénéficient pas d’une protection 
particulière, autre que celle des périmètres liés auxdits monuments historiques, méritent une 
protection générale dans le cadre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme.  
 
Au moins dans une visée pédagogique, le P.L.U. répondra au besoin d’identifier et de protéger 
les éléments remarquables du patrimoine bâti vernaculaire, notamment dans le village. 
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L’étalement urbain étant, à partir d’un centre, une extension spatiale plus que proportionnelle 
à la croissance de la population, le premier titre du présent rapport a montré que, sur le 
territoire d’Ormoy, la réalisation de l’actuel P.L.U. a débouché sur une légère inversion de 
l’étalement urbain.  
 
La Loi sur le Grand Paris, du 3 juin 2010, a fixé un objectif de production de 70 000 logements 
par an sur le territoire francilien. Cet objectif a été repris dans les orientations du S.D.R.I.F. Cet 
objectif a été décliné au niveau du bassin « Essonne-Nord-Est », avec un objectif particulier de 
3 672 logements par an. Cet objectif a été enfin décliné au niveau de la Communauté de 
Communes du Val d’Essonne, avec un objectif particulier, notifié par l’arrêté préfectoral du 29 
août 2012, de 400 logements par an 
 
Le P.L.U. répondra donc au besoin de poursuivre cette tendance, ce que permettra la 
réalisation de la Z.A.C. de la Plaine-Saint-Jacques, avec une densité programmée supérieure à 
35 logements par hectare, contre 17,9 en 2015, sur le territoire actuellement urbanisé 
d’Ormoy. 
 

 
 
Le programme prévisionnel de la Z.A.C. de la Plaine-Saint-Jacques comprend la réalisation 
d’environ 630 logements (environ 488 logements, maisons de villes, logements 
intermédiaires, et logements collectifs sociaux, et environ 142 terrains à bâtir pour des 
maisons individuelles), sur une superficie affectée à l’habitat d’environ 15 hectares. A cette 
programmation s’ajoutent également les constructions réalisées dans le diffus, environ 4 par 
an. Au total, d’ici 2030, environ 680 logements neufs seront réalisés.  
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Sur la base de 2,8 personnes par ménage (un taux identique à l’actuel au regard de la typologie 
des logements prévus dans la Z.A.C.), 1 898 personnes s’ajouteront aux 2 039 habitants 
estimés à la fin de 2018. 
 
La commune d’Ormoy compte sur son territoire communal, au 1er janvier 2018, 106 
logements locatifs sociaux, soit un pourcentage de 13,78 %. Afin d’atteindre le seuil des 25 %, 
la commune doit prévoir la réalisation de 86 logements locatifs sociaux. 
 

 
 

 
 

Un nouveau groupe scolaire, de 12 classes, est prévu dans la cadre de la Z.A.C. de la Plaine-
Saint-Jacques. Ce nouveau groupe répondra aux besoins des Ulméens futurs, et permettra 
aussi de décompresser les écoles existantes.  

La mairie pourra être étendue, afin d’accueillir les services rendus nécessaires par l’arrivée de 
près de 2 000 habitants, sur des terrains riverains. En revanche, le P.L.U. répondra au besoin 
d’aménager un nouveau centre technique municipal (C.T.M.).  

Enfin, l’aménagement d’une aire d’accueil des gens du voyage, pour des séjours de courte 
durée, permettra de répondre aux orientations du S.D.A.H.G.V., approuvé le 24 avril 2019. 

Si la ville d’Ormoy bénéficie d’une desserte globale mitigée (une autoroute, mais sans 
échangeur, une ligne ferroviaire, mais sans gare, des routes départementales, mais parfois 
saturées et malcommodes), les déplacements journaliers continuent de mobiliser les voitures 
particulières de manière excessive. Bien que le développement des transports collectifs 
n’entre pas dans le champ du P.L.U., ce dernier peut favoriser, par des ouvrages 
d’accompagnement, une évolution vers des modes doux, notamment par l’amélioration du 
rabattement vers les transports collectifs. 
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4. PRESENTATION DU PLU REVISE. 
 

Le Plan Local d’Urbanisme d’Ormoy (le document graphique du P.L.U.) découpe le territoire 
communal en zones urbaines (les zones « U »), en zones à urbaniser (les zones « AU »), en 
zones agricoles (les zones « A »), et en zones naturelles et forestières (les zones « N »), dont 
les limites sont reportées sur le document graphique, comme le prévoit l’article L.151-9. 

Les diverses zones, ainsi délimitées par le document graphique, peuvent être subdivisées en 
secteurs particuliers, où s’appliquent, outre les dispositions réglementaires valables pour 
l’ensemble de la zone, des dispositions réglementaires spécifiques. 

Le document graphique délimite aussi : 

 Les espaces boisés classés soumis aux dispositions de l’article L.113-1 du Code de 
l’Urbanisme (cf. l’article R.151-31, al. 1) ; ces espaces sont figurés par une trame carrée 
verte. 
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 Les éléments remarquables du paysage, protégés au titre de l’article L.151-19 (cf. 
l’article R.151-41, al. 3) ; ces éléments sont figurés par une trame losangée verte. 

 Les arbres isolés ou alignés remarquables, protégés au titre de l’article L.151-19 ou 
de l’article L.151-23, §. 1 (cf. l’article R.151-43, al. 5) ; ces arbres sont figurés par une 
étoile évidée verte.  

 Les emplacements réservés pour la réalisation des équipements et ouvrages publics, 
soumis aux dispositions des articles L.151-41, al. 1° et 2° (cf. les articles R.151-34, al. 
4, R.151-48, al. 2, et R.151-50, al. 1) ; ces emplacements sont figurés par une trame 
losangée rouge. 

Les zones urbaines sont repérées sur le document graphique par un sigle commençant par la 
racine « U ». Le P.L.U. d’Ormoy distingue quatre zones urbaines sur l’ensemble du territoire 
communal : 

 La zone UG,  
 La zone UH,  
 La zone UE,  
 Et la zone UL. 

Les zones à urbaniser du P.L.U. d’Ormoy sont repérées sur les documents graphiques par les 
lettres « AU » et elles correspondent aux deux types de zone AU :  

1. Les secteurs où les constructions sont autorisées dans le cadre d’une opération 
d’aménagement de l’ensemble du secteur concerné, forment la zone AU « constructible sous 
conditions », dénommée 1AU ; cette zone comprend un secteur unique : Le secteur 1AU-u. 

2. Les secteurs où l’urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du Plan 
Local d’Urbanisme forment la zone AU « inconstructible », distinguée 2AU ; cette zone 
comprend un unique secteur : Le secteur 2AU-c1. 

Les zones agricoles sont repérées sur le document graphique par un sigle commençant par la 
racine « A » et le P.L.U. d’Ormoy distingue une zone agricole sur l’ensemble du territoire 
communal. Dans cette zone agricole, le P.L.U. ne détermine aucun secteur particulier. 

Les zones naturelles sont repérées sur le document graphique par un sigle commençant par 
la racine « N ». 
 

 Le P.L.U. d’Ormoy distingue une zone naturelle et forestière sur l’ensemble du territoire 
communal. Dans cette zone naturelle, le P.L.U. détermine ensuite un secteur particulier, le 
secteur N*, correspondant à une station de pompage d’eau. 
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LE PASSAGE DE L’ACTUEL P.L.U. AU P.L.U. RÉVISÉ 

Le plan de zonage de l’actuel P.L.U. découpe le territoire d’Ormoy en plusieurs zones 
distinctes:  

 4 zones urbaines (les zones UA, UB, UC, et UD),  
 une zone d’urbanisation future (la zone AU), découpée en 5 secteurs (les secteurs AUa, 

AUu, AUc1, et AUc2),  
 une zone agricole (la zone A),  
 et une zone naturelle et forestière (la zone N).  

Le plan de zonage du P.L.U. assure une relative continuité dans la délimitation des zones, 
malgré le changement de leur suffixe : 
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La baisse significative de 6,4 hectares de la surface des zones à urbaniser résulte de plusieurs 
facteurs :  

 La suppression de la zone AUa, intégrée dans la zone urbaine ;  
 La suppression de la zone 2AUc2 ;  
 Quelques « rectifications de frontières » autour de la zone 2AU c1.  

 
De l’actuel P.L.U. au P.L.U. révisé, la hausse sensible de 3,90 hectares de la surface des 
zones agricoles et naturelles découle des facteurs inverses. 
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5. COMMENTAIRE DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR.  
 

La Commune d’Ormoy relève de la Région d’Ile-de-France, du Département 
d’Essonne, et de l’Arrondissement d’Evry. La Commune d’Ormoy participe 
à un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (E.P.C.I.), qui est 
la Communauté de Communes du Val d’Essonne. 

 

Le territoire communal d’Ormoy est celui d’un bourg encore rural situé au cœur d’une  
étendue agricole, encore dévolue à la culture céréalière, au sud, et de la vallée de l’Essonne 
formant un site naturel et écologique de grande valeur, au nord. 

C’est une commune rurale de taille modeste, soucieuse de conserver son environnement, ses 
paysages, sa vocation agricole, les caractéristiques architecturales du village et d’une manière 
générale, l’ensemble des éléments qui contribuent à son identité propre et à sa qualité de vie.  

Cette ambition ne s’oppose pas à un développement modéré mais appelle une attention 
particulière sur les formes, les effets et les impacts à venir de l’urbanisation. La nouvelle 
écriture de son règlement conforte l’objectif du projet communal qui vise donc à concilier un 
développement modéré et le respect d’une identité forte.   

La Commune est donc relativement limitée dans son développement, c’est une des plus 
petites communes de L’Essonne en superficie. Le PLU prévoit 3 OAP et elle a pour objectif de 
lutter contre l’étalement urbain avec le souci de garder son « cachet » et son caractère 
architectural. Les objectifs chiffrés de modération de la consommation d’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain retenus dans le cadre du PLU sont confortés par les documents 
supra-communaux, le SCOT de la Communauté de communes. 

La commune profite de cette procédure pour ajuster quelques dispositions réglementaires 
dans le but de faciliter leur compréhension ainsi que leur application et permettre plus de 
souplesse dans la réalisation de travaux d’amélioration ou d’agrandissement dont notamment 
de bâtiments existants et pour remplir « les dents creuses ». 
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6. CONSTITUTION DU DOSSIER DE L’ENQUETE. 
 

Le dossier a été constitué par le cabinet d’Architecture Régis GUILLON, 17 rue Froment. 75011 
Paris. Ce dossier qui m’a été transmis est celui qui est passé au Conseil Municipal, il m’a été 
transmis par un lien Internet et en version papier. Il comprend l’ensemble des pièces 
nécessaires décrites ci-dessous dans l’intégralité.  
 
Le dossier mis à la disposition du public est donc resté identique à celui qui m’a été transmis 
et adopté au Conseil Municipal. L'enquête publique est une des phases privilégiées de la 
concertation préalable de la population aux grandes décisions d’aménagement du territoire. 
C’est un des outils de régulation de la démocratie, un moment durant lequel chacun peut 
s’exprimer, sans aucune restriction sur ces projets. 

 L’enquête publique présente deux principaux objectifs : 
- informer les personnes concernées : habitants, associations, acteurs économiques ou simple 
citoyen; 

- recueillir les observations et avis du public sur un registre spécifique mis à disposition dans 
la mairie ou sur ce site internet. 

Cette procédure est celle de l’exercice de démocratie participative au plus proche de la 
population.  

6.1. Les Pièces administratives :  
 La décision du Tribunal Administratif en date du 13 septembre 2024 désignant le 

Commissaire enquêteur (joint en annexe) 
 L’Arrêté de M. le Maire d’Ormoy prescrivant l’enquête publique et ses modalités en 

date du 27/09/2024. (joint en annexe)  
 Le dossier du porter à connaissances des Personnes publiques associées.  
 Les délibérations : 

 - en date du 05/12/2016 relative à la révision du PLU et définissant les modalités 
de la concertation ; 
- En date du 27/06/2024 relative à l’arrêt du projet de révision du PLU sur la 
commune d’Ormoy.  
Le dossier des Annonces parues dans les journaux. (Joint en annexe) 

  

6.2. Composition du dossier soumis à l’enquête   
 

1. Pièces administratives ci-dessus citées.    

2.  Dossier PLU du site Publilégal (Registre dématérialisé)  RÉVISION DU PLU 
D’ORMOY 
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6.3. Désignation du commissaire enquêteur   
 

L’enquête publique objet de ce rapport, a été organisée dans les conditions décrites ci-après.  

Cette enquête n’a donné lieu à aucune difficulté.   

Après avoir été nommé le 13 septembre 2024 par décision n° E24000056/78 par Madame la 
Présidente du Tribunal Administratif  de Versailles (cf. annexe), Commissaire enquêteur, pour 
cette enquête publique ayant pour objet : la révision du Plan Local d’Urbanisme de la 
Commune d’Ormoy, j’ai pris contact avec la commune afin de pouvoir disposer dans les 
meilleurs délais, du dossier de révision du PLU.  

Un premier contact téléphonique  a été pris avec la Commune à la mi-septembre pour définir 
les modalités de déroulement de l’enquête avec M. Jacques GOMBAULT, Maire d’Ormoy.  

Lors de ce premier contact, un échange a eu lieu sur la procédure à initier, les démarches avec 
les contraintes inhérentes à cette procédure compte tenu des nouveaux textes ayant trait à la 
dématérialisation Nous sommes convenus qu’il serait souhaitable pour la Commune d’avoir 
un prestataire gestionnaire avec un registre dématérialisé en plus du registre papier. 

 M. le Maire m’a présenté sa démarche de révision du PLU. Il a été abordé lors de ce rendez-
vous téléphonique  l’absence de réponses de personnes publiques associées.  

Un rétro planning a été élaboré avec M. le Maire pour fixer le calendrier des permanences 
conformément à l’article R.123-9 du code de l’environnement. Je lui ai exposé la nécessité de 
passer les annonces dans les délais. 

Nous sommes convenus de démarrer cette enquête le 14 octobre 2024 pendant une durée de 
32 jours consécutifs. 

Compte tenu du dossier de révision de ce PLU, et afin d’offrir une lisibilité suffisante au public, 
nous avons pris ensemble la décision que le commissaire enquêteur tiendrait 4 permanences.  

Ces permanences se sont déroulées aux dates suivantes.    

Lundi 14 octobre 2024 de 14h00 - 17h00  
  Mercredi 23 octobre 2024    de 09h00 - 12h00  

    Mardi 29 octobre 2024     de 9h00 - 12h00  
Jeudi 14 novembre 2024    de 14h00 - 17h00 

Le lundi 14 octobre, j’ai paraphé les pages du registre lors de la première permanence.  

Il n’a pas été prévu de réunions d’information et d’échange.  

6.4. Le registre d’enquête.   
Toutes les pages du registre sont cotées et paraphées par le commissaire enquêteur.  

Lors de sa première permanence, le commissaire confirme  et certifie que le dossier est 
complet.   
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6.5. Arrêté du maire. 
L’arrêté du 27 septembre 2024 a précisé les modalités de l’enquête conformément à l’article 
R123-9 du code de l’urbanisme.  

6.6. Dates et durée de l’enquête publique. 
Cette enquête  publique d’une durée de 32  jours consécutifs, s’est déroulée du 14 octobre au 
14 novembre 2024 à 17 h 30 inclus.   

En dehors de ces permanences, le public a pu prendre connaissance du dossier aux heures 
habituelles de la mairie à savoir :  

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis : 8h30-12h et 14h-17h30 
Les mercredis : 9h-12h 

Les samedis : 9h-12h (Fermeture pendant les vacances scolaires)  

6.7.  Visite des lieux.   
Le mercredi 23 octobre 2024 après-midi, j’ai visité la commune et le site des 3 OAP avec M. le 
Maire d’ORMOY.  

6.8. Contact avec d’autres autorités. 
Il n’a pas été  nécessaire de prendre contact avec d’autres autorités compte tenu de la clarté 
du dossier et des échanges avec le pétitionnaire.  

6.9. Informations du public. - Concertation au titre de l’article  L. 300-2 du code 
de l’urbanisme.   

Affichage réglementaire  

L’article 7  de  l’arrêté du 28 janvier 2015  fixe les caractéristiques et dimensions de l’affichage 
de l’avis de l’enquête publique.    

Lieux d’affichage    

L’information des habitants annonçant l’enquête publique a fait l’objet d’un affichage 
réglementaire, sur la porte de la mairie durant l’enquête et en amont de cette date 
d’ouverture sur les panneaux d’affichage communaux aux adresses ci-dessous. 

 

Lors de sa visite pendant l’enquête, le Commissaire enquêteur a pu vérifier que l’avis 
annonçant l’enquête par voie d’affiche, était bien apposé.  (Annexe 6)  

Informations sur internet  (Annexe)  

La commune a affiché l’annonce sur le site de la commune avec le lien pour aller sur le site du 
prestataire Publilégal qui gère le registre dématérialisé. (Voir annexe).  
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Adresse du registre : https://www.registre-numerique.fr/revision-pludormoy 

Du 14 octobre 2024 jusqu’à la clôture du registre du 14 novembre inclus à 17 h 30.  

Annonces légales :  

Le code de l’environnement, l’Article R1236 – 11, impose qu’un avis portant les indications 
mentionnées à l’article R 123-9 paraisse dans les deux journaux régionaux ou locaux quinze 
jours au moins avant le début de l’enquête puis rappelé dans les huit premiers jours de celle-
ci.  

Les annonces légales d’avis d’enquête (annexe reprenant les modalités de l’arrêté municipal) 
ont été publiées dans les journaux suivants :   

 Le « Républicain » du 26/09/024 et du 17/10/2024  
 La « Semaine de l’Ile de France » du 24/09/2024 et du 15/10/2024  

(Joint en Annexe 5)   
 

6.10. Concertation au titre de l’article L. 123 du Code de l’Urbanisme.   
4.11.1 - Concertation préalable des personnes publiques associées septembre 
2017  

Ce projet de révision du PLU a été soumis par la commune aux personnes publiques  en fin 
septembre 2017 suite à l’envoi du dossier et au vote du conseil municipal.  

Le Maire a aussi associé les personnes publiques désignées par les articles L.132-7 à 132-9 : 

 Le Président du Conseil Régional d’Ile-de-France ; 
 Le Président du Syndicat des Transports d’Ile-de-France (S.T.I.F.) ; 
 Le Président du Conseil Départemental de l’Essonne ; 
 Le Président de la Chambre d’Agriculture de l’Essonne ; 
 Le Président de la Chambre des Métiers de l’Essonne ; 
 Le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Essonne ; 
 Le Président de la Communauté de Communes du Val d’Essonne ; 
 Le gestionnaire de l'infrastructure ferroviaire ayant au moins un passage à niveau 

ouvert au public sur le territoire communal. 

Le Maire d’Ormoy a enfin consulté les communes riveraines désignées par l’article L.132-12, 
ainsi, dans le cas de la révision du P.L.U., « les communes [susceptibles d’être] intéressées par 
le projet » : 

 Le Maire de Mennecy ; 
 Le Maire de Villabé ; 
 Le Maire de Corbeil-Essonnes ; 
 Le Maire de Coudray-Montceaux. 

Les personnes publiques visées par cet article, si elles n'ont pas répondu au courrier initial de 
la Commune d’Ormoy, ont été régulièrement invitées aux deux réunions d’association et de 
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consultation des personnes publiques, et ont ainsi été mises en mesure de connaître le dossier 
et de donner un avis. 

Le Maire d’Ormoy a enfin consulté les organismes suivants, susceptibles d’être intéressés par 
des dispositions du P.L.U. : 

 Par un courrier transmis par la Préfète de l’Essonne, le Président de la S.N.C.F. a fait 
part de son souhait d’être consulté pendant l’élaboration du P.L.U. ; 

 Par une lettre transmise par la Préfète de l’Essonne, le Président du Réseau de 
Transport d’Électricité (R.T.E.) a fait part de son souhait d’être consulté ; 

 Le Président du Centre Régional de la Propriété Forestière (C.R.P.F.) d’Ile-de-France. 

Ces personnes intéressées ont été régulièrement invitées aux deux réunions d’association des 
personnes publiques, et ont ainsi été mises en mesure de connaître le dossier et de donner 
un avis. Les associations agréées Essonne-Nature-Environnement et Eaux-&-Fontaines ont été 
également consultées à leur demande. 

Le Maire d’Ormoy  a convoqué deux réunions d’association et de consultation des personnes 
publiques, le 2 décembre 2019 et le 9 novembre 2023 :  

La réunion du 2 décembre 2019 a porté sur les conclusions de l’état initial de l’environnement 
et du diagnostic, en général, et sur les hypothèses de population, en particulier, ainsi que sur 
les besoins répertoriés et sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (P.A.D.D.) ;  

La réunion du 9 novembre 2023 a porté sur le projet du document graphique et sur les grandes 
lignes du règlement. Les avis formulés par les personnes publiques associées et consultées 
lors de ces deux réunions, ont été débattus par la « Commission d’Urbanisme »  

 

4.11.2 - Concertation des personnes publiques associées sur le dernier dossier 
adopté arrêté le 27 mars 2024 

L’article R.153-4 précise que « les personnes consultées en application des articles L.153-16 et 
L.153- 17 donnent un avis dans les limites de leur compétence propres, au plus tard trois mois 
après la transmission du projet de plan ; à défaut de réponse dans ce délai, ces avis sont 
réputés favorables ».  

Le Maire a transmis le dossier arrêté du P.L.U. au Préfet de l’Essonne par son dépôt à la 
préfecture de l’Essonne, puis aux personnes publiques associées et consultées à leur demande 
lors de la révision du P.L.U. :  

 Le Président du Conseil Régional d’Ile-de-France ;  
 Le Président du Syndicat des Transports d’Ile-de-France (S.T.I.F.) ;  
 Le Président du Conseil Départemental de l’Essonne ;  
 Le Président de la Chambre d’Agriculture de l’Essonne ;  
 Le Président de la Chambre des Métiers de l’Essonne ;  
 Le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Essonne ; 
 Le Président de la Communauté de Communes du Val d’Essonne ; 
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 Le Maire de Mennecy ; 
 Le Maire de Villabé ; 
 Le Maire de Corbeil-Essonnes ; 
 Le Maire de Coudray-Montceaux ; 
 Le Président du Centre Régional de la Propriété Forestière (C.R.P.F.) d’Ile-de-France ; 
 Le Président de la S.N.C.F. RESEAU, gestionnaire du passage à niveau ; 
 Le Président du S.I.A.R.C.E. ; 
 es présidents des associations Essonne-Nature-Environnement et Eaux-&-Fontaines. 

Les Avis des personnes publiques parvenus avant le commencement de l’enquête publique:   

Société APRR  (gestionnaire de la concession de l’Autoroute A6) 

De manière générale, ces dernières ont pour objectif de s'assurer que la réglementation instituée par 
le projet de PLU puisse prendre en compte le projet d'aménagements de l'autoroute A6 (tel qu'il a été 
présenté à M. le Maire Jacques Gombault le 5 décembre 2023) et réponde aux objectifs principaux 
autoroutiers suivants : 

 Ne pas mettre en péril la sécurité des usagers de l'autoroute ;  
 Réduire les risques de nuisances ou d'insécurité liés aux constructions et opérations à réaliser 

aux abords du Domaine Public Autoroutier ; 
 Ne pas restreindre la possibilité du développement de l'autoroute afin d'assurer la continuité 

et la sécurisation du service public proposé. 
À titre liminaire, il est mis en avant que l'emprise du domaine public autoroutier est concernée par les 
dispositions réglementaires de la zone naturelle dont une bonne partie est inscrite comme un espace 
Boisé Classé. Considérant que les prescriptions réglementaires attachées à ce type de protection 
limitent toute perspective de développement, il apparaît nécessaire de supprimer Ieur emprise au 
sein même du domaine autoroutier afin de pouvoir anticiper la mise en œuvre des aménagements 
à réaliser. 

L'emprise du domaine autoroutier est également concernée par une bande de 50 m instituée autour 
des massifs boisés forestiers de plus de 100 hectares au sein de laquelle les constructions de toute 
nature sont interdites. Les prescriptions imposées interdisent ainsi toute évolution du domaine 
autoroutier. Cette marge de recul devrait utilement être réduite au droit de l’emprise du domaine 
autoroutier considérant que ce dernier n'assure pas la vocation multifonctionnelle de la forêt pour 
laquelle elle a été identifiée. 

Les dispositions générales rappellent que les clôtures peuvent être soumises à déclaration préalable. 
Dans une optique de sécurité nous attirons votre attention sur le fait que l'activité autoroutière est 
susceptible de nécessiter une intervention rapide sur l'infrastructure dans le but de limiter les risques 
d'intrusion susceptibles d'engendrer des collisions pour les usagers de l'autoroute. L‘urgence 
d'intervention attachée à nos contraintes et obligations justifie que la demande de déclaration 
préalable à l'édification des clôtures ne soit pas instituée de fait sur l'ensemble du Domaine Public 
Autoroutier au regard des dispositions de l'article R.421-12. 

Le règlement de la zone naturelle impose les prescriptions suivantes qui mériteraient d'être assouplies 
en conséquence : 

 Les affouillements et exhaussements de sol des talus implantés dans le secteur des prairies et 
forêts humides de l'Essonne sont interdits. II s'agirait de définir l'emprise exacte du secteur 
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référencé. En outre, le règlement n'admet que les affouillements et exhaussements de sol 
soumis au régime du permis d'aménager ou de la déclaration préalable. Ces conditions 
n'admettent ainsi pas les affouillements / exhaussements de sols qui pourraient être encadrés 
par un régime autre, tel qu'une déclaration d'utilité publique notamment. De manière 
générale, il convient de s'assurer que les dispositions imposées ne portent pas atteinte aux 
affouillements / exhaussements de sols Iiés à l'activité autoroutière, lies notamment à 
l'entretien ou l'amélioration du système de gestion des eaux pluviales. 

 Un recul d'au moins 3m par rapport aux limites séparatives est imposé pour les constructions 
ou installations. Ce recul doit pouvoir exempter les équipements autoroutiers qui doivent 
pouvoir être libre de s'implanter au sein de l'emprise autoroutière. Déduction faite de la 
chaussée c1rculée et des voies de sécurité, l'emprise encore mobilisable pour la mise en œuvre 
des ouvrages autoroutiers reste limitée et incompatible avec les dispositions imposées. 

 La composition des clôtures imposée dans le règlement du PLU ne répond pas aux 
contraintes imposées aux clôtures autoroutières, lesquelles doivent nécessairement prendre 
en compte des enjeux en matière de sécurité et de composition. De la sorte, les dispositions 
du règlement doivent être écartées pour les clôtures autoroutières. 

 Les rejets d*eaux pluviales doivent répondre aux normes de la classe 1 B des eaux 
superficielles. Cette classification, correspondant aux anciens objectifs de qualité des eaux 
superficielles, ne peut plus être utilisée. La Directive-Cadre sur l'eau (DCE) fixe les nouveaux 
objectifs. 

 
RTE 

RTE, Réseau de Transport d'Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d'électricité à haute 
et très haute tension (supérieur à 50 kV) sur l'ensemble du territoire métropolitain. Dans ce cadre, RTE 
exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit le bon fonctionnement, la 
sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect, notamment, de la réglementation 
technique (l'arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent 
satisfaire les distributions d'énergie électrique). 

A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d'urbanisme, sont 
implantés des ouvrages du réseau public de transport d'électricité dont vous trouverez la liste ci-
dessous. 

Il s'agit de : Liaison 225 kV n• 1 AQUEDUCS (LES) - CHENETLiaison 225 kV n• 2 AQUEDUCS (LES) - 
CHENETLiaison 63 kV n° 1 AQUEDUCS (LES) - DAVID - VILLERS 

Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de transport 
d'énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement économique et à 
l'aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans la planification 
d'urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire votre attention sur les observations ci-dessous : 

1/ Le report des servitudes d'utilité publique (servitudes 14) 

1.1. Le plan des servitudes 

En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l'urbanisme, il convient d'insérer en annexe 
au PLU les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que constituent les ouvrages 
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électriques listés ci-dessus (servitudes 14), afin que celles-ci puissent être opposables aux demandes 
d'autorisation d'occupation du sol. 

Nous vous informons que le tracé de nos ouvrages listés ci-dessus est disponible sur le site de l'Open 
Data de Réseaux Energies : https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/. 

Vous pouvez télécharger les données en vous y connectant. 

Pour information, conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l'urbanisme, un Portail 
national de l'urbanisme au sein duquel sont insérées les servitudes d'utilités publiques affectant 
l'utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site Géoportail de l'Urbanisme qui est 
alimenté au fil de l'eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes. 

Nous n'avons pu étudier le plan de servitude. La mise à jour nécessaire est effectuée par le 
téléchargement des données. 

2. Liste des servitudes 
 
Compte tenu de l'impérative nécessité d'informer exactement les tiers de la présence de ces ouvrages 
(sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l'instruction des demandes d'autorisation 
du sol, il convient de noter, au sein de la Iiste des servitudes, l'appellation complète et Ieur niveau de 
tension servitudes I4, ainsi que le nom et les coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de 
la mise en œuvre des opérations de maintenance sur le territoire : RTE Groupe maintenance Réseaux 
SUD OUEST 7, avenue Eugène Freyssinet 78286 GUYANCOURT CEDEX Tél. : 01 30.96.30.80 Fax : 
01.30.96.31.70 

A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus vous permettront si nécessaire de compléter/corriger la 
Iiste mentionné dans l'annexe du PLU, mais celle-ci semble à jour. 

2/ Le Règlement 

Une note d'information relative à la servitude 14 vous est communiquée. Elle vous précise notamment 
qu'il convient de contacter le Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des opérations 
de maintenance sur le territoire: 

Pour toute demande de coupe et d'abattage d'arbres ou de taillis. Pour toute demande de certificat 
d'urbanisme, d'autorisation de lotir et de permis de construire, situés dans une bande de 100 mètres 
de part et d'autre de l'axe de nos ouvrages précités. 

Nous vous indiquons que les règles de construction et d'implantation présentes au sein de votre 
document d'urbanisme ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE. 

Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones N - UE - UH - 2AUc1 de la commune d’ORMOY. 

C'est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions suivantes 
dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du réseau de transport 
public d'électricité : 

Dispositions générales 
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Les ouvrages du réseau public de transport d'électricité constituent des « équipements d'intérêt 
collectif et services publics • (4º de l'article R. 151-27 du Code de l'urbanisme), et entrent au sein de la 
sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées » (4º de 
l'article R. 15 1-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent à des « Constructions 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 4 de l'arrêté du 10 novembre 
2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être mentionnés au sein de cet article. 

Dispositions particulières 

Pour les lignes électriques HTB 
 S'agissant des occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions. 

Les ouvrages du réseau public de transport d'électricité constituent des « équipements d'intérêt 
collectif et services publics » (4º de l'article R. 151-27 du Code de l'urbanisme), et entrent au sein de la 
sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées » (4ode 
l'article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent à des « constructions 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 4 de l'arrêté du 10 novembre 
2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être mentionnés au sein de cet article. 

 S'agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières. 
Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif sont autorisées dans l'ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que les travaux 
de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences 
fonctionnelles et/ou techniques. » 

 S'agissant des règles de hauteur des constructions 
Nos ouvrages haute tension ou très haute tension présents sur ces zones peuvent largement dépasser 
les hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous demandons de préciser que : 

« La hauteur n'est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt collectif dans l'ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que les travaux de 
maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences 
fonctionnelles et/ou techniques. » 

 S'agissant des règles de prospect et d'implantation 

Il conviendra de préciser que les règles de prospect et d'implantation ne sont pas applicables aux lignes 
de transport d'électricité « HTB » (50 kV) faisant l'objet d'un report dans les documents graphiques et 
mentionnés dans la Iiste des servitudes. 

 S'agissant des règles d'exhaussement et d'affouillement de sol. 
Il conviendra de préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour les 
constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ». 

Plus généralement, pour les chapitres spécifiques des zones précitées, nous vous demandons 
d'indiquer : 

 Que les règles de prospect et d'implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport 
d'électricité « HTB » (50 000 Volts) faisant l'objet d'un report dans les documents graphiques 
et mentionnés dans la liste des servitudes.  

 Que les ouvrages de Transport d'Électricité « HTB » sont admis et que RTE a la possibilité de 
les modifier ou de les surélever pour des exigences fonctionnelles ou / et techniques. 
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Nous vous précisons à cet égard qu'il est important que nous puissions être consultés pour toute 
demande d'autorisation d'urbanisme, afin que nous nous assurions de la compatibilité des projets de 
construction avec la présence de nos ouvrages, au regard des prescriptions fixées par l'arrêté 
interministériel fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions 
d'énergie électrique. 

Vous trouverez également, pour information, une deuxième note d'information relative à nos 
recommandations concernant les travaux à effectuer à proximité des ouvrages électriques à haute et 
très haute tension 

Nous rappelons en outre que toute personne qui envisage de réaliser une construction au voisinage 
de nos ouvrages doit, après consultation du guichet unique (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr), se 
conformer aux procédures de déclaration de projet de travaux (DT) et de déclaration d'intention de 
commencement de travaux (DICT) fixées par les articles R.554-1 et suivants du Code de 
l'Environnement. 

3/ Le document graphique du PLU 

3.1 Incompatibilité avec les Espaces boisés classés 

Certains ouvrages du réseau public de transport d'électricité sont situés en partie dans un espace boisé 
classé (EBC). Or, nous attirons votre attention sur le fait que les servitudes I4 sont incompatibles avec 
le classement d'un terrain en EBC. 

Dans le cas d'une ligne électrique aérienne existante, un tel classement serait illégal. Cette absence de 
prise en compte serait par ailleurs de nature à fragiliser juridiquement le document d'urbanisme et 
pourrait conduire, en cas de contentieux, à son annulation (Conseil d'Etat, 13 octobre 19B2, Commune 
de Roumare, Conseil d'Etat, 14 novembre 2014, Commune de Neuilly-Plaisance). 

Dans le cadre des servitudes d'élagage et d'abattage d'arbres, RTE coupe les arbres et branches 
d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou 
pourraient, par Ieur mouvement ou Ieur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries aux 
ouvrages. La largeur de cette zone d’entretien dépend de la topologie des lignes. Elle est donc 
déterminée spécifiquement pour chaque porté par des experts, 

Nous vous demandons par conséquent que, sur les documents graphiques, le report du tracé des 
ouvrages concernés soit réalisé de façon à faire apparaître clairement, par un surlignage sans 
ambiguïté, l'axe des implantations d'ouvrages et, que soient retranchés des espaces boisés classés les 
bandes suivantes : 

 20 mètres de part et d'autre de l'axe des lignes aériennes 63 kV 
 30 mètres de part et d'autre de l'axe des lignes aériennes 225 kV 

Conformément à ces indications, nous vous demandons de bien vouloir procéder au déclassement 
des EBC sous les lignes repérées ci-après. 
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Liaison 63 kV n• 1 AQUEDUCS (LES) - DAVID - VILLERS 
 

 

 Liaison 225 kV n° 1 AQUEDUCS (LES) – CHENET 
 Liaison 225 kV n° 2 AQUEDUCS (LES} - CHENET 

4/ Orientations d'Aménagement et de Programmation de la commune d’ORMOY 

Concernant I ‘orientations d'Aménagement Programmation de la commune d’ORMOY, nous attirons 
votre attention sur le secteur suivant et demandons la prise en compte de la présence de nos ouvrages. 
Dans le cadre de ce projet, il convient de solliciter le GMR Sud-Ouest : 

RTE Groupe maintenance Réseaux SUD OUEST. 7, avenue Eugène Freyssinet 78286 GUYANCOURT 
CEDEX 
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- Liaison 225 kV n° 1 AQUEDUCS (LES)  
- CHENETLiaison 225 kV n° 2 AQUEDUCS (LES)  
- CHENETLiaison 63 kV n° 1 AQUEDUCS (LES) - DAVID - VILLERS 
 

Centre Régional de la Propriété Forestière d’Ile de France et du Centre Val de Loire 

Nous avons bien reçu votre demande d'avis concernant les documents arrêtés de votre PLU. Alors 
que les bois et forêts privés ne représentent que 34 % de la superficie forestière de votre commune, 
et que de surcroît ils sont très morcelés”, je vous joins comme avis une note élaborée par nos 
services, sur la prise en compte des bois et forêts dans les documents d'urbanisme.  

«  13 hectares de bois privés répartis comme suit : 42 propriétaires détenteurs de 6 hectares et un 
propriétaire de 7 hectares. »  

Une note est jointe rappelant la réglementation avec quelques extraits ci-dessous: 

Les articles de référence sont cités au fil du texte : code de l'urbanisme, code forestier, code rural, 
code de l'environnement et code de la route. 

Le but de la présente note est de : 

 Rappeler les modalités d'application du droit de l'urbanisme aux espaces forestiers et 
formations boisées, 

 Rassembler les recommandations et propositions du Centre régional de la propriété 
forestière d’Ile-de-France et du Centre - Val de Loire quant à la prise en compte des espaces 
boisés dans les documents d'urbanisme en Ile-de-France. 

Remarque préalable : 

Différentes législations ont institué des régimes partículiers qui peuvent s'appliquer aux espaces 
forestiers (interdictions, autorisations administratives, déclarations préalables...): monuments 
historiques, sites classés, sites inscrits, aires de valorisation de l'architecture et du patrimoine, Natura 
2000, forêts de protection, plans de prévention des risques naturels prévisibles, etc. 

Les collectivités ont â tenir compte de ces législations particulières Iorsqu'eIIes sont applicables aux 
secteurs forestiers mais il était impossible, dans une note de portée générale, de faire état de 
l'ensemble de ces dispositions. 
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L'urbanisation et les travaux d'infrastructure constituent le 1er facteur de dégradation de l'espace 
forestier : morcellement, rapprochement forêt/urbanisation qui peut compliquer l'activité sylvicole et 
conduire à une dégradation des zones forestières (qualité des paysages, biodiversité, etc.). Le SDRIF 
donne la priorité à la limitation de la consommation d'espaces agricole, boisés et naturels (2.1). 

Compte-tenu des rôles multiples de la forêt, les documents d'urbanisme doivent s'attacher à préserver 
les boisements qui constituent des éléments essentiels de la ressource en bois, du paysage et de la 
diversité biologique et qui ont également un rôle social important. Le SDRIF rappelle que les espaces 
boisés franciliens permettent une production de forestière. Il indique :"Sans préjudice des dispositions 
du code forestier en matière de gestion durable, les bois et forêts doivent être préservés." 

Direction départementale des territoires Service Territoires et Prospective. (Préfecture de 
l’Essonne) 

La Commune d'Ormoy est en cours d'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme, prescrit le 5 décembre 
2016. 

Ainsi que le prévoit l'article L 132-2 du Code de l'Urbanisme, l'autorité administrative compétente de 
l'Etat porte à la connaissance des communes ou de Ieurs groupements compétents, les projets des 
collectivités territoriales et de l'Etat en cours d'élaboration ou existants. 

L'autorité administrative compétente de l'Etat leur transmet à titre d'information l'ensemble des 
études techniques dont elle dispose et qui sont nécessaires à l'exercice de Ieur compétence en matière 
d'urbanisme. 

Dans ce cadre, vous trouverez en pièce-jointe le dossier de présentation de l'aménagement de 
I'A6/RN37 réalisé par la société APRR, dans le cadre de la dévolution de la concession sur cette section 
autoroutière. 

Par conséquent, je vous invite à intégrer ces éléments à l'élaboration de votre document de 
planification, afin de ne pas obérer la réalisation desdits aménagements qui feront l'objet de 
procédures réglementaires spécifiques en matière d'urbanisme et d'environnement. 

Il conviendra enfin d'intégrer APRR à la Iiste des personnes publiques associées à l'élaboration du PLU. 

Autoroute A6 Aménagement de la section RN104/ RN37DOSSIER DE PRÉSENTATION (Emanant de 
APPR et INGEROP) 
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Par décret ministériel n°2023-43 du 30 janvier 2023, validant le 19ème avenant à son contrat de 
concession, APRR est devenu concessionnaire de la section d’A6 en Ile-de-France comprise entre le 
nœud avec la Francilienne Est (RN104 Est) à Lisses et l'échangeur A6-RN37 à Cély. 

APRR a repris le 10 octobre 2023 l'exploitation de cette section, historiquement exploitée par la 
Direction des Routes d’IIe- de-France (DiRIF). 

Dans le cadre de ce 19ème avenant, des aménagements ont été prescrits par l'Etat sur cette section 
RN104/ RN37 de l'auto- route A6, dont APRR assurera la maitrise d'ouvrage. Ils sont présentés dans ce 
dossier. 

…………………………………………..Ainsi les caractéristiques particulières de l'infrastructure autoroutière et 
de ses dépendances pourront nécessiter des demandes d'adaptation des prescriptions des 
règlements des documents locaux d'urbanisme opposables ou en cours de révision relatifs aux 
différentes affectations zonales traversées par le projet. 

Une fois le projet porté à la connaissance des collectivités (objet de ce dossier), il est proposé à ces 
dernières de travailler en amont des procédures administratives afin de mettre en conformité le 
projet de révision de document d'urbanisme et le projet d'aménagements d’A6. Cette mise en 
cohérence permettra de sécuriser les procédures des collectivités (documents d'urbanisme) et 
d’APPR, dont les plannings d'instruction pourront présenter des décalages. 

Ce travail pourra notamment porter sur les articles ci-dessous, 

 « Occupations et utilisations du sol admises », 
 « occupations et utilisations du sol interdites », 
 « Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières », afin d'inclure ou 

d’exclure les constructions, installations, aménagements, ouvrages, et équipements 
nécessaires aux services publics out d'intérêt collectif, ainsi que les affouillements et 
exhaussements qui y sont liés; 
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Mais aussi sur les articles suivants : 

  « l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques » afin 
d'exclure des distances de recul spécifiques vis-à-vis des emprises autoroutières, les 
constructions, installations, aménagements, ouvrages, et équipements nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt, ainsi que les affouillements et exhaussements qui y sont lies. 

Dans l’emprise du projet d'aménagement de l’A6, ces mêmes articles devront interdire toutes les 
constructions, installations, aménagements, ouvrages, et équipements, autres que ceux liés à 
l'activité autoroutière. Cette emprise pourra être reportée au document graphique de zonage du PLU 
ou exprimée littéralement dans le règlement par une marge de recul exprimée en mètres. 

L’article clôtures devra également faire l'objet d'un examen particulier afin de permettre 
I‘impIantation.de clôtures autoroutières spécifiques, afin de prévenir toute intrusion sur le domaine 
autoroutier. 

Des espaces boisés classés {EBC) pourraient également être impactés par le projet. Afin de permettre 
la réalisation des aménagements de1'autoroute A6, un déclassement pourrait être étudié en 
concertation avec la collectivité concernée. 

Enfin, dans le cadre de la loi climat et résilience du 20 juillet 2023, APRR a demandé lors de l'enquête 
publique du SDRIF-E d'intégrer ce projet à la liste de l'annexe 3, conformément à l’OR88 identifiant 
les capacités d'urbanisation au titre des projets d'intérêt régional, pour lesquels des capacités 
d'urbanisation sont dédiées à la réalisation des projets d'infrastructures de transport de niveau 
régional et/ou suprarégional. 

……………………………  

Conclusion 

Les aménagements envisagés sont présentés et conçus en concertation avec les collectivités, les 
autorités organisatrices des mobilités, les services de l'état, les associations environnementales ... (qui 
sont rencontrées depuis l'automne 2023 et sur toute l'année 2024). Une concertation du public sera 
également mise en place au second semestre 2024. Les procédures administratives (Déclaration 
d'Utilité Publique, Autorisation Environnementale, ...) sont envisagées dans le courant de l'an- née 
2025, avec des enquêtes publiques en toute fin d'année. 

Les impacts potentiels du projet feront l'objet d'une étude d'impact dans le cadre du futur dossier de 
DUP et de demande d'autorisation environnementale. Comme tout projet routier ces impacts 
environnementaux auront trait principalement aux risques de pollution des eaux et de l'air, aux 
fragmentations écologiques, aux impacts paysagers et aux nuisances sonores. 

Conformément à la doctrine « Éviter, Réduire, Compenser », les enjeux environnementaux font partie 
intégrante des don- nées de conception du projet afin de privilégier Ieur évitement et la réduction des 
éventuels impacts négatifs. L'ensemble des potentiels impacts directs, indirects, temporaires et 
permanents seront pris en compte. 

Toutefois, si ces impacts sont potentiellement conséquents en cas de création d'une nouvelle 
infrastructure, ils sont moindres dans le cadre de projets intervenants sur une infrastructure existante 
comme c'est le cas de l'opération projetée. Les mesures d'évitement, de réduction et, en dernier 
recours, de compensation seront proportionnées aux impacts et définies dans le respect de la 
règlementation. 
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Le projet d'aménagement donnera également l'occasion d'améliorer l'exigence environnementale de 
l’A6, par exemple en créant de nouveaux ouvrages de gestion et de dépollution des eaux pluviales, de 
nouveaux aménagements paysagers, des protections acoustiques, en améliorant la fluidité du trafic, 
etc... 

Préfecture de l’Essonne.   (Direction départementale des territoires Service Territoires et Prospective 
Bureau planification territoriale sud) 

Par délibération du 27 juin 2024, enregistrée via le logiciel @ctes le 4 juillet 2024, le Conseil 
municipal a tiré le bilan de la concertation avec le public et arrêté le projet de révision du Plan Local 
d'Urbanisme. 

Le débat sur le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) a eu lieu le 10 
septembre 2020, soit plus de deux mois avant l'arrêt du projet, respectant les dispositions de l'article 
L.153-12 du Code de l'urbanisme. 

L‘examen du projet de PLU me conduit à formuler les observations qui suivent. En annexe, figurent 
des remarques additionnelles ayant trait au règlement et aux autres pièces constitutives du dossier. 

1. Politique de l’habitat et gestion économe de l’espace 

La commune d'Ormoy projette, à horizon 2030, d'accueillir 4000 habitants. Pour accueillir presque 
2000 habitants supplémentaires, la commune fixe comme objectifs la production de 680 logements à 
horizon 2030. Cet objectif contribue ainsi fortement en l'atteinte des objectifs fixés par le schéma 
régional de l'habitat et de l'hébergement (SRHH) pour la communauté de communes du Val d'Essonne. 

Le Schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF), approuvé en 2013, impose quant à lui un 
objectif de 15 % d'augmentation de la densité des espaces d'habitat ce qui représente la construction 
d'environ 177 logements dans le tissu urbain existant soit environ 10 logements par an. 

Or, en page 132 du diagnostic il est énoncé le fait que les espaces urbanisés disposent de faibles 
capacités de densification sans qu'aucune étude ni chiffre ne démontre d'une part I*atteinte de 
l'objectif fixé par le SDRIF et d'autre part la possibilité ou non d'atteindre cet objectif. Il est donc 
attendu des éléments chiffrés et cartographiques sur le sujet, appuyés par le mode d'occupation des 
sols, mais également par une analyse fine du tissu urbain et des permis de construire établis depuis 
2013. 

Ces éléments sont d'autant plus attendus que le règlement écrit est peu propice à une densification 
du tissu urbain des zones U (UG et UH) destinées à l'accueil d'habitations. En effet, les emprises au 
sol maximales sont limitées au plus à 20% de l'emprise foncière. 

Une pastille d'urbanisation préférentielle, prévue par le SDRIFE, est localisée sur la zone 
d'aménagement concertée (ZAC) de la « Plaine Saint Jacques », elfe offre la possibilité à la commune 
de consommer 25 hectares de terres agricoles. Une clarification du statut de la ZAC est attendue dans 
les différents documents. En effet, si elle permet de répondre au besoin en logements, elle ne saurait 
être considérée comme participant à la densification de la commune. 

Le périmètre de la ZAC a fait l'objet de deux déclarations d'utilité publique en 2017 et 2020 ainsi que 
d'une modification du PLU permettant d'ouvrir le secteur à l'urbanisation en 2016. Cette ZAC a été 
validée et est aujourd‘hui en grande partie construite. Ainsi, une actualisation importante du 
diagnostic est attendue sur l'avancement de la ZAC. 
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L'orientation d'aménagement et de programmation (OAP) dite « OAP sur le secteur 1AU-b » sur le 
secteur de la ZAC prévoit de la mixité fonctionnelle avec la présence de logements mais aussi d'activités 
d'espaces publics et d'équipements publics. EIIe indique également que « la répartition entre 
logements en accession et logements sociaux sera précisée dans le cadre du dossier de réalisation ». II 
aurait été intéressant, étant donné l'avancée du projet, de quantifier ce nombre de logements dans 
le cadre de l'OAP. 

De plus, dans le règlement écrit de la zone « 1AU-u » il est fait référence aux fiches de lots de la ZAC 
de la Plaine-Saint-Jacques. II aurait été opportun de les annexer au projet de PLU pour la complète 
information du public. 

Enfin une mise en cohérence de tous les documents sur la dénomination de la zone est attendue 
(OAP, règlement écrit et graphique et rapport de présentation). 

La commune d'Ormoy étant située dans l'unité urbaine de Paris et ayant une population de plus de 
1500 habitants, est soumise à l'article 55 de la loi solidarité et renouvellement urbains (SRU). II est 
constaté la mise en place d'une règle de mixité sociale satisfaisante pour les zones UG, UH, 1AU 
(comprenant l'OAP de la ZAC) avec l'obligation de 30% de logements locatifs sociaux dès 10 logements 
construits. Cependant, au-delà du fait qu'une actualisation des données du diagnostic est nécessaire, 
le document de justification des choix retenus devra exposer une trajectoire d'atteinte de l'objectif 
de 25% de logements locatifs sociaux ainsi que la mise en place d'outils pour atteindre cet objectif. 

Le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) prévoit dans son axe 3 « renforcer la 
mixité fonctionnelle et sociale et fluidifier les déplacements motorisés » un parcours résidentiel et une 
diversification des logements proposés. C‘est un aspect important pour maintenir la population et 
également pour favoriser la mixité générationnelle et répondre aux besoins de la population. Le 
diagnostic a, quant à lui, identifié plus de 78 % de logements de grandes taille (4 pièces et plus) en 
2020. II est regrettable que cette orientation ne soit pas traduite réglementairement et au sein des 
OAP. 

Le projet de PLU prévoit une OAP dite « OAP sur le secteur 2AU-c1. Ce zonage était déjà présent dans 
le PLU approuvé le 4 octobre 2007. Cela questionne donc sur l'opportunité de proroger ce secteur qui 
est grevé de servitude d'utilité publique sur la partie Est du projet (14 notamment), rendant certaines 
parcelles inconstructibles. L'OAP du projet de PLU devra être retravaillée de manière plus fine et 
approfondie, afin de développer un véritable projet d'aménagement prenant en compte des 
réflexions rigoureuses sur sa desserte, son fonctionnement et sa faisabilité. 

Le PLU doit prendre en compte l'ensemble des populations y compris les gens du voyage qui sont 
amenés à vivre sur le territoire communal (article L.101-2 du Code de l'urbanisme). Ainsi, il ne peut pas 
empêcher, dans toutes les zones constructibles, l'installation de caravanes constituant l'habitat 
permanent de leurs utilisateurs. Le règlement sera à reprendre sur ce point. 

2. Prises en compte de l'environnement et des risques 

L'article L.151-6-2 du Code de l'urbanisme, créé par la loi dite Climat et résilience du 21 août 2021, 
introduit l'obligation au sein des PLU, en cohérence avec le PADD, de définir des actions et opérations 
nécessaires pour mettre en valeur les continuités écologiques. Les continuités écologiques de la 
commune ne sauraient se résumer à la vallée de I ‘Essonne et aux Marais présents, et concernent la 
totalité de la commune. De plus, l'OAP proposée est identique à l'OAP relative à la mise en valeur du 
secteur des Marais dans le PLU opposable. Cela interroge quant aux actions prévues en 2007 qui 
n'auraient pas été réalisées. 
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Il est donc attendu une OAP TVB continuités écologiques sur l'ensemble du territoire communal 
prenant en compte l'ensemble des aspects environnementaux actuels, ainsi que des cartographies 
lisibles. 

L'application du plan de prévention des risques d'inondation (PPRi) de la vallée de l'Essonne, approuvé 
le 18 juin 2012, est annexée au projet de PLU. Toutefois, des mesures spécifiques auraient pu être 
intégrées dans le règlement écrit pour les zones N affectées par les interdictions et prescriptions du 
PPRi, ainsi qu'une délimitation graphique des zones à risque d'inondation au sein du règlement 
graphique. 

Le rapport de présentation mentionne « l'enveloppe d'alerte des zones potentiellement humides » de 
2008. Or, cette enveloppe a été actualisée en 2021 par la DRIEAT. Il serait donc pertinent de mettre 
à jour cette carte, ainsi que les mesures réglementaires concernant les zones humides. En outre, le 
PLU pourrait rappeler l'obligation de mettre en œuvre la séquence éviter-réduire-compenser en cas 
d'impact sur une zone humide, renforçant ainsi sa cohérence avec le PADD qui souligne l'importance 
de « préserver les corridors écologiques », y compris les zones humides. 

Sur le règlement graphique, bien qu'une légende mentionne les secteurs d’OAP, il n'y a pas de 
représentation attribuée. De plus, les zones humides à préserver et les alignements boisés 
remarquables ne sont pas représentés. 

Enfin, le tracé de la lisière de 50m autour des massifs boisés de plus de 100 ha devra être revu au 
niveau de la zone UL du stade. 

3. Conclusion 

Au regard des éléments analysés, l'avis du représentant de l'État sur le PLU arrêté est favorable sous 
réserve de la prise en compte des remarques, y compris celles qui figurent en annexe. Les services 
de la Direction Départementale des Territoires restent à votre disposition pour vous accompagner dans 
cette démarche. 

ANNEXE 
Avis du représentant de l'État sur le PLU arrêté de la commune d'Ormoy {octobre 2024} 

Remarques complémentaires 

1 - Remarques générales. 

Conformément à l'ordonnance du 19 décembre 2013, les collectivités doivent dès à présent rendre 
leurs documents d'urbanisme accessibles en ligne. 

De plus, tout document d'urbanisme, issu d'une élaboration ou d'une révision, approuvé à partir du 
1erjanvier 2016, doit être numérisé au format CNIG afin d'en assurer le téléversement dans le 
Géoportail de l'urbanisme. 

L‘ordonnance n°2O21-1310 du 07 octobre 2021 prévoit que la publication sur le Géoportail de 
l'Urbanisme des élaborations, ou évolutions de ces documents deviendra une des mesures de publicité 
obligatoire pour rendre exécutoire et donc opposable, le document. À compter du 1er janvier 2023, 
cette obligation porte sur les procédures principales et secondaires (révision allégée, modification 
simplifiée, etc.). Ainsi, toutes les procédures sont concernées. 

2 — Rapport de présentation/ Evaluation environnementale 
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De façon générale, le rapport de présentation gagnerait en clarté et en lisibilité à ne pas évoquer les 
éléments qui ne s'imposent pas à la commune. 

 L'horizon du PLU (2030) paraît restreint 
 Le SRHH 2024-2030 a été approuvé le 30 avril 2024, cette donnée est à mettre à jour ; 
 la carte présente en page 76 du rapport de présentation concernant l'aléa retrait gonflement 
 des argiles est à mettre à jour 
 justification des choix retenus : il est dommage que pour certains éléments les justifications 

ne soient que des états de fait et non de réelles justifications. II est également regrettable 
qu'un renvoi au PLU opposable à ce jour soit réalisé pour la justification notamment de la 
zone UL ; 

 Les rejets d'eaux pluviales doivent répondre aux normes de la classe 1B des eaux 
superficielles. Cette classification correspond aux anciens objectifs de qualité des eaux 
superficielles, ne peut plus être utilisé. La directive cadre sur l'eau (DCE) fixe les nouveaux 
objectifs. 

3- Pièces règlementaires. Règlement écrit 

 Dispositions générales 
 Les clôtures peuvent être soumises à déclaration préalable. Dans une optique de sécurité, 

l'activité autoroutière est susceptible de nécessiter une intervention rapide sur 
l'infrastructure dans le but de limiter les risques d'intrusion susceptible d*engendrer des 
collisions pour les usagers de l'autoroute. L'urgence d'intervention attachée aux contraintes 
et obligations de l'exploitant justifie que la demande de déclaration préalable à l'édification 
des clôtures ne soit pas instituée de fait sur l'ensemble du Domaine Public Autoroutier au 
regard de l'article R.421-12 du Code de l'urbanisme ; 

  II est rappelé en page 13 que le Code de l'urbanisme, laisse le droit d'accorder une 
dérogation aux règles du PLU relatives à l'emprise ou à la hauteur, notamment pour 
l'isolation. II est compris que ces dérogations resteront du cas par cas, au libre choix de la 
commune en fonction de chaque permis de construire. Pour l'isolation, accorder 
directement, au sein du règlement, des facilités de quelques dizaines de centimètres paraît 
être un choix plus facilitateur et plus pertinent ; 

  Les ouvrages du réseau public de transport d'électricité constituent des « équipements 
d'intérêt collectif et services publics » (4º de l'article R. 151-27 du Code de l'urbanisme), et 
entrent au sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilées » (4º de l'article R. 151-28 du même Code). A ce titre, les ouvrages 
RTE correspondent à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics » (article 4 de l'arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et 
peuvent ainsi être mentionnés au sein de cet article. 

  Les règles de construction et d'implantation présentes au sein du document d'urbanisme 
ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE. Sont concernés les zones N — UE — 
UH et 2AU-c1. Il conviendra d'ajouter au sein du règlement écrit : 

-Que les règles de prospect et d'implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport 
d'électricité « HTB » (50 000 Volts) faisant l'objet d'un report dans les documents graphiques et 
mentionnés dans la liste des servitudes. 
-Que les ouvrages de Transport d'Électricité « HTB » sont admis et que RTE a la possibilité de les 
modifier ou de les surélever pour des exigences fonctionnelles ou / et techniques. 
Zone A 
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 réglementer la surface des constructions, des annexes et extensions en mètre carré et 
pourcentage d'évolution ainsi que le nombre de fois où cette possibilité est ouverte dans le 
temps du PLU ; 

 Construction de bâtiments d'habitation nécessaires à l'exploitation agricole: Il conviendrait, à 
minima, d'interdire la construction de logements pour les équipements publics dans le 
règlement écrit 

 Construction de bâtiments nécessaires à l'exploitation agricole : Il conviendrait, à minima, 
d'interdire la construction de bâtiments pour les équipements publics et usage d'exploitation 
forestière. La construction de bâtiments nécessaires à l'exploitation agricole doit être 
maintenue (hangar, serres...) 

Zone N 

- réglementer les extensions également en mètre carré, et en nombre de fois où cette 
possibilité est ouverte dans le temps du PLU ; 

- Réglementer la possibilité de faire des annexes (mètre carré, nombre de fois où cette 
possibilité est ouverte dans le temps du PLU) ; 

- afférent à domaine autoroutier, les prescriptions suivantes mériteraient d'être assoupies : 
o Les affouillements et exhaussement de sol des talus implantés dans le secteur des 

prairies et forêt humides de I ‘Essonne sont interdits. Il s'agirait de définir 
l'emplacement exact du secteur référencé. 

o Il convient de s'assurer que les dispositions imposées ne portent pas atteinte aux 
affouillements/ exhaussements de sols liés à l'activité autoroutière, liés notamment 
à l'entretien ou l'amélioration du système de gestion des eaux pluviales ; 

o Un recul d'au moins 3 mètres par rapport aux limites séparatives est imposé pour les 
constructions ou installations. Ce recul doit pouvoir exempter les équipements 
autoroutiers qui doivent pouvoir s’implanter au sein de l'emprise autoroutière. 

o La composition des clôtures imposées ne répond pas aux contraintes imposées aux 
clôtures autoroutières, lesquelles doivent nécessairement prendre en compte des 
enjeux en matière de sécurité et de composition. Ainsi, les dispositions doivent être 
écartées pour les clôtures autoroutières ; 

- afférent au domaine ferroviaire : Il conviendrait de conserver une frange non classée en EBC 
de part et d'autre des infrastructures ferroviaires appartenant au GPU (Groupe Public 
Unifié). 

Titre 3 : les annexes propres au règlement 

Ce titre interroge, les éléments contenus dans ce titre pourraient être placés dans les dispositions 
générales du règlement pour plus de clarté. 

Règlement graphique 

- le figuré représentant les OAP n'est pas représenté dans la légende du règlement graphique ; 
- La lisibilité du plan est à revoir sur certains points (alignement boisé remarquable : figuré vert 

sur zonage vert, couleur jaune pour le zonage agricole) ; 
- le tableau de l'emplacement réservé devra être ajouté sur le règlement graphique ; 
- le figuré « mare ou étang à préserver » est indiqué sans qu'il ne soit présent sur le plan ; 
- incompatibilité avec les EBC : 

o il est mis en avant que l'emprise du domaine public autoroutier est concernée par les 
dispositions réglementaires de la zone naturelle dont une bonne partie est inscrite 
comme un EBC. Considérant que les prescriptions réglementaires attachées à ce type 
de protection limitent toute perspective de développement, il apparaît nécessaire 
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de supprimer Ieur emprise au sein même du domaine autoroutier afin de pouvoir 
anticiper la mise en œuvre des aménagements à réaliser ; 

o Certains ouvrages du réseau public de transport d'électricité sont situés en partie 
dans un espace boisé classé (EBC). Or, les servitudes l4 sont incompatibles avec le 
classement d'un terrain en EBC : le report du tracé des ouvrages concernés doit être 
réalisé de façon à faire apparaître clairement, par un surlignage sans ambiguïté, l'axe 
des implantations d'ouvrages et, que soient retranchés des espaces boisés classés les 
bandes suivantes : 

- 20 mètres de part et d'autre de l'axe des lignes aériennes 63 kV 
- 30 mètres de part et d'autre de l'axe des lignes aériennes 225 kV 

Conformément à ces indications, il conviendra de procéder au déclassement des EBC sous les lignes 
repérées. Liaison 225 kV n° 1 AQUEDUCS (LES) - CHENET - Liaison 225 kV n° 2 AQUEDUCS (LES) - CHENET 
- Liaison 63 kV n° 1 AQUEDUCS (LES) — DAVID - VILLERS 
OAP 

 L'OAP relative au secteur 2AU-c1 évoque une révision allégée pour ouvrir ce secteur à 
l'urbanisation. Il s'agira cependant soit d'une révision générale, soit d'une modification du 
PLU. 

 Il conviendra de prendre en compte la présence des ouvrages RTE qui traverse l'OAP relative 
au secteur 2AU-c1. Dans le cadre de ce projet, il convient de solliciter GMR Sud-Ouest 

RTE Groupe Maintenance Réseaux SUD OUEST  
7, avenue Eugène Freyssinet  
78286 GUYANCOURT CEDEX 

 OAP, secteur 1AU-b, en complément de ce qui est déjà préconisé (p.11) et pour ce type de 
quartier, il paraît opportun d'inciter à prendre en compte la faune du bâti. Dans le guide de 
l'aménagement durable réalisé par la DGALN, l'une des recommandations est "la possibilité 
d'accueillir le vivant sur l’enveloppe bâtie {toitures végétalisées, nichoirs et gites, etc.} est 
également à étudier”. La commune pourrait s'en inspirer. 

4 - Annexes / Servitudes d'utilité publique 

•  Ajouter la servitude T7 sur le plan des servitudes. La servitude T7 portant sur les 
obstacles de grande hauteur s'appliquant sur la totalité du territoire communal, 
elle peut apparaître dans la légende du plan des Servitudes d'Utilité Publique 
comme suit : 

.-,-----.,. T7 Servitudes aéronautiques à l'extérieur des zones de dégagement 
concernant les 
. .  Installations part1cuheres 
 

•  Le PLU devra préciser de consulter GRTgaz des lors qu'un projet de construction 
se situe à proximité de leurs ouvrages de gaz, et ce, dès le stade d'avant-projet 
sommaire. A l'adresse e-mail suivante: 

BLG-GRT-DO-PVS_ETT@grtgaz.com Ou à l'adresse suivante: 
GRTgaz 

Equipe Travaux Tiers, Urbanisme et Etudes de Dangers 
Direction des Operations - Pole Opérationnel de Coordination et de Soutien 9 

avenue de Europe 
92270 BOIS-COLOMBES 

 
Les constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 
devront être autorises dans les zones concernées ; 
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•  Ajout de la servitude 14 sur le plan des servitudes. La commune est traversée par 
des ouvrages du réseau de transport d'électricité que sont les liaisons : 

- Liaison 225 kV n° 1 AQUEDUCS (LES)- CHENET 
- Liaison 225 kV n° 2 AQUEDUCS (LES)- CHENET 
- Liaison 63 kV n° 1 AQUEDUCS (LES)- DAVID -VILLERS 

 
Les constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif devront être autorises dans les zones concernées: Pour les lignes électriques HTB 

• S'agissant des occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 
Les ouvrages du réseau public de transport d'électricité constituent des équipements 
d'intérêt collectif et services publics » (4° de l'article R. 151-27 du Code de l'urbanisme), et 
entrent au sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilées» (4° de l'article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages 
correspondent à des «constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics » (article 4 de l'arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent 
ainsi être mentionnes au sein de cet article. 4/7 

• S'agissant des occupations et utilisations du sol soumises à  des conditions particulières 
II conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt collectif sont autorisées dans l 'ensemble de la zone, sous-secteurs 
compris et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc 
également autorises pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 

• S'agissant des règles de hauteur des constructions 
Nos ouvrages haute tension ou très haute tension présents sur ces zones peuvent 
largement dépasser les hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous demandons de 
préciser que : « La hauteur n'est pas règlementée pour les constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif dans l'ensemble de la zone, sous-
secteurs compris et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages 
sont donc également autorises pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 
• S'agissant des règles de prospect et d'implantation 

II conviendra de préciser que les règles de prospect et d'implantation ne sont pas applicables 
aux lignes de transport d'electricite « HTB » (50 kV) faisant l'objet d'un report dans les 
documents graphiques et mentionnes dans la liste des servitudes. 
• S'agissant des règles d'exhaussement et d'affouillement de sol 

II conviendra de préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés 
pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics 
». 
 
En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l'urbanisme, ii convient d'insérer 
en annexe au PLU les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que 
constituent les ouvrages electriques listes ci-dessus (servitudes 14), afin que celles-ci 
puissent être opposables aux demandes d'autorisation d'occupation du sol. Le tracé des 
ouvrages listes ci-dessus est disponible sur le site de l'Open Data de Réseaux Energies : 
https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/ 
 

• Le territoire de la commune d'Ormoy est traverse par les emprises de la ligne 
n°745 000 de Villeneuve-Saint-Georges à  Montargis du Pk 36+714 au Pk 
38+823. II convient également d'indiquer telles que précisées ci-après 
!’identification et les coordonnées actualisées du gestionnaire des servitudes 
liées à la présence du chemin de fer 
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SNCF - DIRECTION IMMOBILIERE ILE DE FRANCE 

Groupe Connaissance et Conservation du Patrimoine Campus Rimbaud- 10 rue 
Camille MOKE CS 20012 - 93212 SAINT DENIS cedex 

@: contact.patrimoine.idf@sncf.fr 
 

 
•  Sur le territoire communal, i l  existe 13 sites référencés dans l'inventaire 

national BASIAS et 3 sites référencés dans l'inventaire national BASOL appelant 
une action des pouvoirs publics, à  t itre préventif ou curatif. L'ARS rappelle que 
pour tout projet ii conviendra de s'assurer de la compatibilité des sols avec les 
usages projetés, notamment dans le cadre de la gestion et du réaménagement de 
sites et sols pollues, conformément aux modalités présentées par la circulaire du 
8 février 2007. 

 

• Le PLU n'évoque pas la problématique de lutte anti vectorielle 
(moustiques). II devrait ainsi mentionner l'arrêté préfectoral ARS-SE n°012-2019 
du 2 mai 2019, qui explicite les mesures et responsabilités de chacun en matière 
de lutte anti vectorielle. Le PLU pourrait ainsi proposer des dispositions, 
notamment constructives permettant de limiter les possibilités de propagation 
de ce vecteur. Aussi concernant la lutte contre le moustique tigre, ii est 
recommandé de respecter les règles  mentionnées  dans  le document  
disponible à  l'adresse  internet  suivante 

http://solidaritessante.gouv.fr/lMG/pdf/Depliant_moustique_2012.pdf. 
• Concernant les nuisances sonores, la commune est concernée par les 
nuisances sonores, notamment aux abords de la N191, l'A6, la D191 et la D137. L'ARS 
rappelle que dans le cadre des projets d'aménagement futurs, les dispositions 
d'isolations acoustiques devront être appliquées aux bâtiments. II conviendra de 
préciser à  toute personne ayant choisi de s'établir à  proximité du domaine 
ferroviaire domaine qu'elle supportera ou prendra toutes les mesures 
complémentaires d'isolation acoustique conformes à  la loi du 31 décembre 1992 
et a ses décrets d'application et à l ’arrêté ministériel du 30 mai 1996. 
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Syndicat Intercommunal d'Aménagement, de Rivières et du Cycle de l'Eau 

Avis technique du SIARCE sur les compétences exercées : 

• Eau potable 

La ville d'Ormoy est desservie par l'usine de production de Morsang-sur-Seine et non Morsang-sur 
Orge comme mentionné page 208 de l'étude de diagnostic. Les capacités des unités de production 
sont suffisantes au regard des projets de développement de la Commune. 

• Eaux usées 

Compte-tenu de la capacité de la Station d'épuration d'EXONA, une gestion mutualisée a été mise en 
place par la SPL Confluence Seine Essonne Energie pour assurer le niveau de traitement. Une étude 
d'extension des capacités est en cours. 

Les données page 214 de l'étude de diagnostic devront être actualisées. 

• Eaux pluviales 

Dans le règlement de zonage, il convient d'harmoniser la rédaction de l'article 10 concernant les eaux 
pluviales pour toutes les zones. 

Dans l'alinéa 10.8 « Les eaux pluviales doivent prioritairement être infiltrées dans le sol sur le terrain 
(*), si la nature du sol et du sous-sol le permet. », il convient de remplacer « Les pétitionnaires doivent 
mettre en place tout dispositif évitant le rejet des eaux pluviales au niveau du domaine public, 
conformément au principe du zéro rejet, ». 

Dans l'alinéa 10.9. « Dans le cas où l'infiltration est insuffisante, déconseillée, ou techniquement 
impossible sur le terrain (*), une construction ou une installation nouvelle doit être raccordée au 
réseau public d'évacuation et de traitement des eaux pluviales ; les conduites de raccordement doivent 
être enterrées. ». 

Il conviendra d'ajouter « ... une construction ou une installation nouvelle doit être raccordée au réseau 
public d'évacuation et de traitement des eaux pluviales après l'obtention d'une dérogation accordée 
par le SIARCE ; » 

L'alinéa 10.11. « Dans le cas où l'existence d'une contrainte technique empêche le raccordement prévu 
par les alinéas précédents, la construction ou l'installation nouvelle doit être munie d'un dispositif 
autonome de traitement des eaux pluviales, réalisé conformément à la réglementation en vigueur, et 
alimenté par des canalisations particulières enterrées. » devra être supprimé. 

• GEMAPI 

 Zones humides 
Pour les projets en zones humides identifiées par la zone d'alerte de la DRIEAT, la parcelle doit faire 
l'objet d'une délimitation réglementaire selon les critères flore et/ou pédologie de l'arrêté du 24 juin 
2008. Le SIARCE réalise actuellement un Schéma Directeur Zones Humides et ses services peuvent être 
sollicités pour définir les délimitations des zones Nzh afin de les reporter dans les documents 
d'urbanisme. 
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Il serait important de faire apparaitre l'ensemble des marais/pièces d'eau dans les zones N. Par ailleurs, 
via le Schéma Directeur du SIARCE, les zones N pourront être classées en Nzh après les délimitations 
réglementaires. 

Il pourrait être intéressant de faire apparaitre également la carte des PHEC. 

 Cours d'eau 
Conformément aux dispositions de l'arrêté relatif à la DIG d'entretien de la rivière ci-joint, des 
servitudes de passage au droit des ouvrages hydrauliques et sur l'Essonne autorisent le SIARCE à 
accéder aux parcelles sur une largeur de 1,30 mètres pour l'entretien de toutes les parcelles privées et 
publiques le long de l'Essonne. 

Orientations d'Aménagement de Programmation : 

• OAP continuité écologique : 

Le programme des aménagements devra mentionner les travaux à réaliser au titre des mesures 
compensatoires liées à l'aménagement de la ZAC de la plaine Saint-Jacques. 

Par ailleurs, les aménagements sur les ouvrages hydrauliques mentionnés ne sont pas prévus au 
Programme Pluriannuel d'investissement (PPI). 

En complément, les résultats des inventaires réalisés par le SIARCE sur les Marais d'Ormoy, ci-joint, 
communiqués à la commune, peuvent être joints. 

DEPARTEMENT DE L’ESSONNE 

Direction de I ‘Animation Territoriale, de I ‘Attractivité et des Contrats  Pôle Aménagement et Territoires 

I.  Déplacements 

Plan écomobilité départemental 

Le diagnostic (p. 198) fait référence à l'ancien Schéma départemental des déplacements adopté en 2013 qui 
est désormais obsolète. II est donc nécessaire de supprimer toute mention â celui-ci dans le PLU. 

En revanche, il pourrait être pertinent de mentionner que le Département a adopté, en 2017, un plan 
écomobilité visant à optimiser les déplacements et à promouvoir des modes de transport moins polluants en 
Essonne. Ce plan a pour objectif principal d'encourager et de soutenir les initiatives en faveur des mobilités 
alternatives, au bénéfice de tous. 

Le Département de l'Essonne soutient ainsi les modes de déplacement partagés, tels que le covoiturage et 
l'autopartage, les modes actifs comme la marche et le vélo, et promeut l'utilisation de véhicules à faible 
empreinte carbone, afin de garantir un accès équitable aux transports tout en respectant les principes du 
développement durable. 

Réseau routier départemental 

Le diagnostic (p. 192) évoque la RD 137, mais cette route a été reclassée en voirie communale. 

II serait pertinent de mentionner dans le PLU qu'à Ormoy, le réseau routier départemental se limite à la RD 
191, une voie de première catégorie dans la hiérarchisation départementale. Elle est classée comme « Route 
à grande circulation » selon le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, modifiant celui du 3 juin 2009. La RD 191 
sert également d'itinéraire pour les convois exceptionnels de 3em catégorie. 
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Afin d'illustrer ces propos, vous trouverez, en annexe, un extrait du réseau routier national et départemental, 
ainsi qu'un extrait de la carte des trafics routiers en Essonne. 

Circulations douces - Plan Vélo départemental 

Le rapport de présentation (pp. 205 et 206) mentionne l'ancien Schéma directeur départemental des 
circulations douces, désormais caduc. Je vous suggère de préciser, dans l'état initial de l'environnement, que 
le Département de I ‘Essonne a adopté un Plan Vélo, définissant les orientations stratégiques et 
opérationnelles de sa politique en faveur du vélo, par délibération de son Assemblée le 28 mai 2018. 

Dispositions concernant les constructions aux abords de la RD 191 

« Couture urbaine » 

Le lien entre le nouveau quartier de la Plaine-Saint-Jacques et la zone de la Belle Etoile, concerne 
particulièrement la RD 191. Les projets de transformation de la route départementale en boulevard urbain ou 
la création de traversées, portés par votre commune, devront être soumis aux services départementaux pour 
validation, en amont. II en va de même pour le projet d'aménagement d'entrée de ville évoqué dans le PLU. 

L’impact sur le trafic de la RD 191 

L'impact global des projets d'aménagement, récents ou futurs sur la RD 191, notamment en termes de trafic, 
doit être évalué pour garantir son bon fonctionnement. Aussi, je vous remercie de bien vouloir prendre 
l'attache des services départementaux pour aborder cette question plus en détail. 

 

Accès routiers 

II est conseillé de limiter la création de nouveaux accès directs sur la RD 191 et de privilégier l'utilisation des 
points d’échanges existants. Le bon fonctionnement de ces points d'échange devra être assuré et soumis 
pour avis préalable au Département. 

Bassin de rétention à proximité de la RD 191 

Le PLU prévoit un emplacement réservé pour la création d'un bassin de rétention, situé à proximité de la RD 
191. Â ce titre, je vous informe que les accès au bassin devront être envisagés depuis la voirie communale. 
Par ailleurs, il parait essentiel de préserver le patrimoine arboré le long de cette route départementale. 

Nuisances sonores et fonction routière. 

Des informations, concernant les nuisances sonores et la fonction routière de la RD 191, vous sont proposées 
en annexe. Je vous saurai gré de les prendre en considération. 

OAP «  Secteur 2 AU-C1 » 

Le « secteur 2 AU-CI », d'une superficie de 4,63 hectares, situé le long du chemin de fer, est actuellement 
sous-équipé, ce qui le rend inconstructible en l'état. II est destiné à une urbanisation à long terme. Â cet 
égard, je tiens à vous informer qu'il sera nécessaire de définir un schéma de desserte et d'évaluer les impacts 
potentiels du projet sur la RD 191. II est également recommandé de soumettre les projets d'urbanisation aux 
services départementaux le plus en amont possible. 

Il. Environnement et cadre de vie 

Politique départementale des Espaces naturels sensibles (ENS) 

L'évaluation environnementale du PLU (p. 109) traite des ENS, mais nécessite une mise à jour. Depuis 
l'adoption du Schéma départemental des ENS (SDENS) 2023-2030, les zones de recensement des ENS 
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sont devenues caduques. Désormais, les parcelles en zone N et celles en zone A contenant des éléments 
naturels tels que les bois, les haies, les bosquets ou les mares sont éligibles aux aides financières 
départementales pour les ENS. Ces subventions, sous conditions, peuvent couvrir l'acquisition foncière, les 
études ou l'aménagement des espaces naturels. Par conséquent, les cartes liées au recensement des ENS 
doivent être retirées du PLU. 

Des incompatibilités ont été relevées entre les ENS et les zonages du PLU, notamment des ENS situés en 
zones U ou A sans justification. Il est donc indispensable de mettre à jour ces périmètres. Cette mise à jour 
pourra être envisagée, si vous le souhaitez, après l'approbation du PLU. Les services du Département se 
tiennent à votre disposition pour vous accompagner dans cette démarche. 

Conseils techniques et aides financières 

Dans le cadre de la politique des ENS, je vous informe que votre commune peut bénéficier de conseils 
techniques sur la protection de la biodiversité, ainsi que d'aides financières’ pour l'acquisition, l'étude et 
l'aménagement d'espaces naturels en ENS et de chemins inscrits au PDIPR (Plan départemental des 
itinéraires de promenade et de randonnée). 

Part départementale de la taxe d'aménagement affectée aux ENS 

Le PLU mentionne l'ancienne taxe départementale des ENS. Elle a été remplacée par la Part départementale 
de la taxe d'aménagement affectée aux ENS. Il conviendrait de prendre en compte cette évolution. 

Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) 

Des informations, en annexe à ce sujet, méritent d'être prises en compte dans le PLU.  

Itinéraires historiques 

En 2008, une étude visant à recenser l'ensemble des itinéraires historiques relatifs au territoire essonnien a 
été réalisée pour le compte du Département. La commune d'Ormoy est concernée par l'itinéraire « Vieux 
chemin de Corbeil â la Ferté ». Ainsi, il pourrait être intéressant d'évoquer ce thème dans le PLU et d'y inclure 
la fiche proposée en annexe. 

Les Jardins naturels sensibles (JNS) 

Les Jardins Naturels Sensibles (JNS) sont des espaces, privés ou publics, dont les propriétaires ou 
gestionnaires s'engagent, par la signature d'une charte, à adopter des pratiques de jardinage « au naturel ». 

L'inscription d'un espace en JNS contribue à renforcer la trame verte et bleue de I‘Essonne, créant ainsi un 
réseau de jardins écologiques favorables â la biodiversité et à son déplacement sur le territoire essonnien. 
Ces JNS complètent les ENS instaurés par le Conseil départemental et les communes. 

Ormoy, qui compte actuellement trois JNS, pourrait encourager ses habitants à suivre cette démarche. Je 
vous invite donc à consulter le site internet du Département pour découvrir les actions possibles au sein de 
votre collectivité. 

Volet assainissement et eaux pluviales 

Le diagnostic (p. 208) mentionne le rendement des réseaux d'eau potable pour 2014 et la conformité de l'eau 
potable pour 2016. Comme ces données sont mises à jour chaque année, il serait pertinent de les actualiser 
avec des informations plus récentes 

Par ailleurs, il est important que le PLU aborde la protection des aires d'alimentation des captages d'eau 
souterraine. À titre informatif, le schéma directeur d'assainissement du bassin versant de la station 
d'épuration d'Exona est en cours d'élaboration et définira les nouvelles exigences, ainsi que les zonages 
relatifs à la gestion des eaux usées et des eaux pluviales. 
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De plus, ă la page 29 du règlement, il est indiqué que les eaux pluviales peuvent être traitées. II serait 
preférable de supprimer cette mention, car les eaux pluviales ne font pas l'objet d'un traitement avant leur 
rejet dans le milieu naturel. 

II est également crucial que le PLU prenne en compte la gestion des assainissements individuels, qu'il 
s'agisse de leur création, de leur contrôle, de leur mise en conformité ou de leur renouvellement. 

Enfin, il est recommandé d'intégrer des dispositions sur la protection des ressources en eau dans le règlement 
et le PADD. 

Zonages d'assainissement 

Conformément à la législation en vigueur, les zonages d'assainissement des eaux usées et des eaux 
pluviales doivent être annexés au PLU (article R151-53 du code de l'urbanisme). 

Des informations complémentaires, à ce sujet et sur des thèmes connexes, vous sont exposées en annexe.  

Risques d'inondation 

Zones humides 

Le diagnostic (p. 80) indique que « la carte d'identification des enveloppes d'alerte potentiellement humides, 
publiée par la DRIEE’, décline en 5 classes la connaissance hétérogène des zones humides en Île-de- 
France. » Cependant, il convient de noter qu'une mise à jour de cette classification a été effectuée en 2021 
par la DRIEAT (et non plus la DRIEE). Cette révision a introduit un nouveau système de classification en 4 
classes (A, B, C et D), remplaçant celui de 2010. II serait donc nécessaire de mettre à jour la carte figurant à 
la page 79. 

Par ailleurs, il semble important de rappeler, dans le PLU, les études de prélocalisation des zones humides 
réalisées en 2012 dans le cadre du SAGES de la Nappe de Beauce. Ces études visaient à identifier les zones 
à forte probabilité de présence de zones humides et à les hiérarchiser selon les enjeux, les fonctionnalités 
potentielles et les pressions auxquelles elles sont exposées. L'ensemble des données a été compilé pour 
produire une cartographie finale au 1/25 000ème des « zones humides probables » dans le périmètre du 
SAGE. 

Programmes d'action de prévention des inondations 

Le diagnostic devrait inclure un paragraphe sur les Programmes d'Actions de Prévention des inondations 
(PAPI), car votre commune est couverte par le PAPI d'intention Juine Essonne Ecole. Après les crues 
exceptionnelles de mai-juin 2016, le Département, sous l'impulsion du Préfet du bassin Seine-Normandie, a 
initié un PAPI pour l'unité hydrographique Essonne Juine Ecole. Conformément au cahier des charges du 
ministère de la Transition écologique, ce programme vise à mieux connaître la vulnérabilité du territoire et à 
prévoir des actions pour restaurer les zones d'expansion de crues et limiter le ruissellement. II inclut 
également des actions de sensibilisation et des diagnostics de vulnérabilité. Le PAPI a été signé le 21 mai 
2021. 

Plan de zonage et règlement. 

Afin de renforcer la protection des zones humides, il vous est recommandé de les repérer, sur le règlement 
graphique, par un zonage spécifique (par exemple, zone naturelle humide, soit Nzh). 

Trame verte et bleue 

Des informations vous sont proposées en annexe à ce sujet. Je vous remercie de bien vouloir les prendre en 
compte dans le PLU. 

Faune et flore 



16/12/2024            Révision du PLU de la commune d’Ormoy          E24000056/78 64 

Le PLU gagnerait à être complété avec des données sur la faune et à la flore présentes dans le périmètre 
communal et en particulier dans les espaces naturels. Si le calendrier d'élaboration du document d'urbanisme 
le permet, ou lors d'une révision ultérieure, je vous recommande d'exploiter les données disponibles sur le 
site de l'inventaire national du patrimoine naturel (https://inpn.mnhn.fr/}. Les données de FLORA, issues du 
Conservatoire botanique national du bassin parisien (http://cbnbp.mnhn.fr/cbnbp/}, accessibles via le site du 
Museum National d'Histoire Naturelle (MNHN), constituent également une ressource documentaire 
importante que le PLU pourrait utilement intégrer. 

Des informations complémentaires figurent en annexe et mériteraient d'être prises en compte dans le PLU.  

Clôtures  

Le règlement du PLU pourrait encourager, dans les zones urbaines, lors des réfections ou remplacements, 
ainsi que dans les zones à urbaniser, l'aménagement d'ouvertures à la base des clôtures pour faciliter le 
passage de la petite faune. Ces prescriptions pourraient également s'appliquer à l'extension ou à la 
restauration de bâtiments en zone N. 

Déchets 

Le document d'urbanisme communal précise que sa mise en application aura vraisemblablement un effet sur 
la production de déchets, en raison de la croissance démographique. Aussi, le PLU gagnerait à définir les 
actions nécessaires pour répondre à l'augmentation du nombre d'habitants. 

D'autres informations importantes, concernant les déchets, figurent en annexe. Je vous remercie de bien 
vouloir les prendre en compte dans le PLU. 

III. Lutte contre l'étalement urbain et prise en compte de la thématique des sols 

Patrimoine géologique et industriel 

Le diagnostic prévoit un sous-chapitre (1.3.2.3) intitulé « Le patrimoine minéralogique ». Je vous propose 
cependant d'adopter le titre «  Le patrimoine géologique », plus en phase avec son contenu. 

Annexes Déplacements 

Nuisances sonores 

Les nouvelles constructions situées à proximité de la RD 191 devront respecter les dispositions de l’arrêté^, 
qui concerne le tassement sonore du réseau routier national dans plusieurs communes du département de 
I'Essonne, ainsi que les mesures d'isolement acoustique qui en découlent (voir l'extrait ci-après). Il est 
nécessaire d'intégrer directement des mesures de protection contre le bruit. Il est à noter que la route est 
désignée comme RN 191 dans l'arrêté, car ce dernier est antérieur au transfert des routes nationales vers 
les collectivités locales (RNIL). 

Le Département souhaite que la question des nuisances sonores soit prise en compte dans les projets de 
construction à proximité de la RD 191, ainsi que pour la finalisation de l'opération de la Plaine Saint- Jacques. 
Il invite également votre commune à se tenir informée des suites des études en cours sur la desserte du Val 
d'Essonne, un projet dont il assure la maîtrise d'ouvrage. 

Fonction routière de la RD 191 

La RD 191 permet l'accès au réseau principal (A 6) pour une partie du sud-est de l'Essonne, en traversant 
les communes de Mennecy et Ormoy. Elle gère les flux liés aux trajets domicile-travail et à l'activité 
économique. 

Aussi, il est essentiel de préserver les fonctions départementales de la RD 191. La protection du patrimoine 
arboré, le Iong de la route, doit également être pris en compte. 
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Extrait du réseau routier national et départemental 

 

Dans ce sous-chapitre, je vous propose d'aborder le patrimoine industriel lié aux anciennes exploitations de 
tourbe, comme les fosses et les digues. Il serait pertinent de compléter ce texte en évoquant les 
caractéristiques pédologiques et en intégrant une carte des sols de la commune pour mieux en assurer la 
préservation. La notion de « trame brune » pourrait également être traitée dans ce contexte. 

Consommation des Espaces naturels et forestiers 

Il serait pertinent de remplacer la carte du MOS 2017 de l'ancien IAU par des données plus récentes de 
l'Institut Paris Région, comme le millésime 2021 du MOS. De plus, le référentiel cartographique OCSGE 
pourrait être utilisé pour analyser l'artificialisation du territoire communal. Votre commune peut aussi consulter 
les études réalisées par le Département de l'Essonne en collaboration avec l'Institut Paris Région, afin de 
comparer l'évolution de votre collectivité à celle des autres communes du secteur. 

Parmi les ressources utiles : 

 consommation d'espace et développement urbain en Essonne ;^ 
 territorialisation du ZAN au sein de la CCVE.’ 

OAP « Secteur 2AU-cf » 

Cette OAP aura un impact important sur le paysage communal, notamment sa visibilité depuis l'autoroute A6 
et sur la trame verte des coteaux de la vallée de I'Essonne. Il est donc essentiel qu'elle intègre davantage les 
enjeux écologiques, pédologiques et paysagers du territoire. Un diagnostic détaillé des composantes 
environnementales de chaque zone permettrait d'enrichir le projet et de mieux concilier développement et 
préservation des écosystèmes locaux. 
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ANNEXE ENVIRONNEMENT 

Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) 

Le Diagnostic (p. 206) aborde la thématique du PDIPR. Les éléments présentés pourraient être complétés 
en mentionnant que le PDIPR constitue un outil de préservation et de découverte des espaces culturels et 
naturels et en indiquant que votre commune est inscrite à ce plan suite à une délibération du Conseil 
départemental en date du 27 juin 2016. 

Le PDIPR a pour objectif : 

 d'assurer la protection juridique des chemins ; 
 de favoriser la pratique de la randonnée en assurant la continuité des itinéraires à travers les 

communes afin de constituer sur l'ensemble de I'Essonne un réseau cohérent ; 
 de contribuer à la découverte des patrimoines naturel, culturel et touristique essonniens ; 
 d'assurer un maillage des espaces naturels (liens entre les uns et les autres). 

Le classement au PDIPR permet à votre collectivité de solliciter l'aide financière du Département pour la 
réhabilitation des sentiers ruraux, la pose d'équipements (panneaux, barrières), voire leur valorisation 
paysagère et écologique (plantation de haies). 

II existe, à Ormoy, plusieurs Chemins inscrits au PDIPR. Aussi, vous trouverez, dans la présente annexe, 
des informations complémentaires à ce sujet, ainsi que la carte afférente. II vous est suggéré de les faire 
figurer dans l'état initial de l'environnement, afin de valoriser l'engagement de votre commune dans la 
préservation des sentiers. 

Je vous informe, en outre, qu'une révision de ce plan pourrait être initiée avec votre concours. EIIe pourrait 
permettre, notamment, de compléter la protection des chemins existants. 

Le Conservatoire des ENS se tient à votre disposition pour vous accompagner dans cette éventuelle 
démarche. 

Faune et flore 
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En compliment de ce qui est indiqué dans la présente, je vous informe que la réalisation d'un atlas de 
biodiversité communal (dit « atlas ABC ») permettrait d'établir un diagnostic précis des espèces patrimoniales 
présentes à Ormoy, ainsi qu'une synthèse des continuités écologiques à une échelle plus locale que celle du 
Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) afin de les retranscrire, notamment, sur le plan de 
zonage. 

Enfin, il semble utile que le PLU puisse recommander des essences ou des espèces végétales issues de la 
palette végétale locale dans le cadre des plantations futures, par exemple pour la réalisation des clôtures. 

Trame verte et bleue 

Visibilité de la thématique dans le PLU 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) aborde la thématique de la Trame verte 
et bleue. II serait judicieux de l'enrichir en y intégrant une cartographie dédiée, afin de renforcer la visibilité 
de cette thématique et de mieux prendre en compte les objectifs fixés par le PADD. 

Â cet égard, il conviendrait : 

 d'identifier précisément les zones de marais dans la trame bleue ; 
 de différencier les aménagements de mobilité douce de ceux destinés à la faune (passages et 

nidification) ; 
 de représenter les espaces forestiers et les clairières, en précisant des objectifs de préservation 

clairs. 
Par ailleurs, le projet de la Plaine Saint-Jacques gagnerait à être enrichi par une réflexion plus approfondie 
sur la restauration des milieux naturels, avec pour objectif de rétablir les continuités écologiques entre le 
plateau et la vallée. Actuellement, le projet se concentre davantage sur la gestion des espaces verts, mais il 
serait pertinent d'élargir cette approche pour mieux intégrer les enjeux de biodiversité et de connexion des 
habitats naturels. 

Hydrologie aérienne 

Le paragraphe consacré à ce sujet gagnerait à être enrichi par des informations portant sur les 
caractéristiques du réseau hydrographique de la commune. Il serait pertinent de mentionner la présence de 
plans d'eau résultant de l'exploitation de la tourbe, ainsi que des ouvrages hydrauliques. De plus, la 
modification du cours de la rivière Essonne depuis le Moyen Âge, liée à l'activité meunière, mériterait d'être 
explicitée pour offrir une perspective historique plus complète. 

Territoires forestiers 

Le projet de PLU mentionne la présence de bosquets résiduels sur les cadeaux et le plateau, mais ces 
éléments mériteraient d'être précisément identifiés et protégés dans le cadre de la trame verte locale. II en 
va de même pour les alignements d'arbres le Iong de la RD191 ainsi que les arbres remarquables, tels que 
les cyprès chauves situés en bordure de la rivière Essonne, qui devraient bénéficier d'une attention 
particulière pour préserver leur valeur paysagère et écologique. 

OAP « continuités écologiques » 

Le PLU gagnerait à préciser le statut de l'OAP e Continuités Écologiques », afin de clarifier s'il s'agit d'une 
OAP sectorielle ou thématique. Actuellement, cette OAP se concentre sur des projets liés aux travaux 
hydrauliques dans les zones humides de la vallée de I'Essonne. Or, la Ioi Climat et Résilience de 2021 impose 
l'intégration d'une OAP c Trames verte et bleue / Continuités écologiques » dans le PLU. 

Une telle OAP permettrait, en effet, de mieux prendre en compte les grands enjeux de la TVB sur le périmètre 
communal. Par ailleurs, les notions de « trame blanche » et e trame noire », absentes des documents actuels, 
mériteraient d'être abordées dans ce cadre. 

Zonages des eaux usées et des eaux pluviales 
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Comme indiqué dans la présente, les communes ont l'obligation de réaliser un zonage « eaux usées », c’est-
à-dire une cartographie des zones dans lesquelles l'assainissement sera collectif et des zones dans 
lesquelles il sera non collectif : 

 dans les zones d'assainissement collectif, votre collectivité est tenue d'assurer la collecte, le 
stockage et le traitement des eaux usées ; 

 dans les zones d'assainissement non collectif, votre collectivité doit assurer le contrôle des 
installations d'assainissement autonome. 

 

Ces zonages doivent être annexés au PLU après enquête publique (article L. 2224-10 du Code général des 
collectivités territoriales et article R. 151-53 du code de l'urbanisme). Si ces zonages ne sont pas réalisés et 
mis en application, il peut être difficile, au moment de la délivrance d'un permis de construire, d'imposer un 
assainissement collectif ou non collectif. 

Comme pour les eaux usées, les communes ont l'obligation de réaliser un zonage « eaux pluviales », c'est- 
à-dire de délimiter des zones où des mesures doivent être prises pour maîtriser les eaux pluviales 

 les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

 les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, si besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution 
qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs 
d'assainissement. 

Ces zonages sont adoptés par la collectivité compétente après enquête publique (art. L. 2224-10 du Code 
général des collectivités territoriales*) et doivent être annexés au PLU. 

Déchets 

Traitement et gestion des déchets 

Il est essentiel de mentionner et d'intégrer, dans le diagnostic, les informations et les enjeux issus du Plan 
Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD), adopté par le Conseil régional les 21 et 22 
novembre 2019. 

Depuis cette date, il intègre et remplace les différents plans cités dans le PLU (p. 215 du diagnostic): 
PREDMA, PREDD, PREDIF, PREDAS et PREDEC (cf. ci-après pour l'explication, in extenso, de ces 
acronymes). 

Collecte des déchets 

Il semble indispensable de compléter le règlement des différentes zones du PLU en mentionnant les 
conditions qui permettent de faciliter la collecte des déchets (par exemple la largeur minimale des voiries de 
desserte afin de permettre la circulation des véhicules de ramassage). 

La présentation de la répartition des différents gisements de déchets en ratio kg/habitant/an (ordures 
ménagères résiduelles, collecte séparée et déchèterie) à l'échelle de votre commune, ou à défaut à l'échelle 
intercommunale, ainsi qu'une comparaison avec la moyenne nationale pour ces ratios, mériterait de figurer 
dans l'état initial de l'environnement. 

Définition c/es acronymes 

Vous trouverez, ci-après, les définitions des acronymes concernant les plans relatifs aux déchets évoqués 
précédemment et qui sont désormais caducs : 

 PREDMA : plan régional d'élimination des déchets ménagers et assimilés ; 
 PREDD : plan régional d'élimination des déchets dangereux ; PREDIF : plan de réduction des 

déchets en Ile-de-France ; 
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 PREDAS : plan régional d'élimination des déchets issus des activités de soins ; 
 PREDEC : plan de prévention et de gestion des déchets de chantier. 
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Vieux Chemin, de Corbeil à la Ferté 

Le Chemin de la Ferté appartient au grand itinéraire de Corbeil à Etampes, attesté dès le Moyen- âge. 
II constituait un lien stratégique entre ces trois places commerçantes où des marchés étaient établis. 
II était aussi fréquenté par les pèlerins venant de Brie qui traversaient la Seine à Corbeil où était établi 
un pont et qui se dirigeaient vers Étampes pour rejoindre la Voie de Tours. Sur le parcours, les lieux-
dits le Saule Saint-Jacques et le Pas de Saint-Martin témoignent de cette utilisation spirituelle de 
l'itinéraire. Le chemin de la Ferté tombe en désuétude au début 18e siècle Iorsqu'est établie la « 
nouvelle route » qui passe désormais plus près des centres urbains, par Villeroy (Mennecy), Fontenay 
et Ballancourt. Les plans du cadastre napoléonien ne l'indiquent plus que sous l'appellation de Vieux 
chemin de la Ferté â Corbeil. 

Le tracé est fixé par plusieurs limites de communes : Ormoy - Coudray-Montceaux, Fontenay-le- 
Vicomte — Chevannes. II se sépare de la Grande route de Lyon å Corbeil-Essonnes, dans le quartier du 
Pressoir-Prompt, où il porte toujours le nom de Chemin de la Ferté. 

 

Diagnostic / État de conservation 

Le chemin de la Ferté constitue le tronçon nord du grand itinéraire de Corbeil à Etampes. Une grande 
partie du chemin est resté indépendant du réseau routier moderne. Le parcours commence à Corbeil 
dans un environnement urbain et s'effectue ensuite dans un environnement rural depuis le Plessis-
Chenêt (Le Coudray-Montceaux) jusqu'à la Remise de Boigny (Baume). On peut toujours le suivre, au 
moins jusqu'à la butte de Ballancourt, malgré plusieurs hiatus (urbanisation à Mennecy, 
remembrement agricole). Il se perd momentanément de part et d'autre de la butte de Ballancourt, 
mais des traces dans les champs, bien visibles sur les vues aériennes, ont permis de reconstituer le 
tracé jusqu'à la Remise de Boigny (Baume), point à partir duquel il se confond avec la D 191. Un projet 
de ZAC au Coudray-Montceaux pourrait le menacer. 
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En conclusion, j'émets un avis favorable sur le projet de Plan Local d'Urbanisme arrêté, en vous 
proposant d'intégrer les remarques susvisées. 

Assainissement non collectif :  

L’assainissement non collectif est géré par le Syndicat Intercommunal d’Aménagement, de Rivières et 
du Cycle de l’Eau (SIARCE) en régie par le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC). En 
2020, le nombre d’habitants desservis par ce type d’assainissement était de 391. En 2021, un 
diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien coûtait 59 €. 
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7. FIN DE L’ENQUETE  
L’enquête a pris fin  au  terme de la date fixée par l’arrêté du maire  à savoir, le 14 novembre 
2024 à 17 h30. Le commissaire enquêteur a pu immédiatement disposer du registre d’enquête 
publique qu’il a conservé pour l’établissement de son rapport.   

7.1. Réunion de fin d’enquête. 
L’article R123-18 impose la rencontre sous huitaine, du commissaire enquêteur avec le Maire 
de la Commune. Cette rencontre doit permettre à la municipalité de préparer le mémoire en 
réponse à la synthèse ci-dessous des observations formulées par le public.  

Un rdv téléphonique a été pris pour cette  réunion de fin d‘enquête le jeudi 21 novembre avec 
M. GOMBAULT Maire d’Ormoy.  

Auparavant cette synthèse a été envoyée par mail  le même jour dans la matinée avant cet 
entretien. 

8. PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 
 

Le procès-verbal de synthèse a été envoyé par mail le lundi 18 novembre 2024 au pétitionnaire 
la commune d’Ormoy, Monsieur Jacques GOMBAULT, Maire disposait d’un délai de 15 Jours 
pour y répondre.    

Mémoire en réponse :  

M. le Maire a renvoyé les réponses aux observations du procès-verbal de fin d’enquête le 
07/12/2024  par mail.  

Bilan : Cette enquête est passée inaperçue sur la Commune. 

9. LES OBSERVATIONS :   
 

L’enquête publique ordonnée par Madame la Présidente du tribunal administratif de Versailles, 
relative à la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune d’Ormoy est parvenue à son 
terme. Cette enquête s’est déroulée du 14 octobre au 14 novembre 2024 inclus à 17 h 30. 

Le registre dématérialisé a été fermé à l’heure indiquée ci-dessus et cela correspondait à l’heure de 
fermeture de la mairie. J’ai emmené le registre papier. 

1. Textes réglementaires  

Le présent procès-verbal est établi conformément aux dispositions de l’article R.123-18 du code de 
l’environnement : 

« A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire-
enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux 
d'enquête, les registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la 
commission d'enquête et clos par lui.  
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Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, plan ou programme et lui 
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le 
responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses 
observations éventuelles ».  

2. Synthèse des observations du public. 

Ce procès-verbal de remise des observations concerne la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU)  de 
votre commune. Il comprend un résumé des observations écrites formulées sur chaque registre, le 
registre « papier » ainsi qu’en principe les observations orales émises par le ou les administrés lors des 
permanences tenues, il s’y ajoute celles reçues sur le registre dématérialisé. 

Ayant agi en qualité de Commissaire enquêteur (décision du Tribunal administratif de Versailles n° 
E24000056/78 en date du 13/09/2024) et après avoir tenu 4 permanences d’accueil du public dans la 
salle du conseil municipal, je vous informe que 05 observations, remarques ou demandes de 
renseignements ont été déposées sur les registres d’enquête publique ouvert à cet effet. Sur ces 05 
observations, il y en a 1 (celle d’APRR) qui est reprise et incluse dans les observations des services de 
l’Etat ou d’autres personnes publiques associées. La totalité des observations formulées lors de 
l’enquête a été consignée dans le présent procès-verbal de synthèse.  

Observation à caractère générale. 

Modalité de l’enquête : La publicité a été assurée de manière très complète et les conditions d’accueil 
du public étaient très satisfaisantes. 

Présentation du dossier : La présentation des documents soumis à l’enquête, et leur organisation, n’est 
pas d’un abord facile à priori. C’est tout d’abord une présentation très juridique, textes de lois à l’appui 
qui présentent toute la procédure, chaque point abordé est justifié par les textes de lois avec les 
articles des Codes correspondants.  

Une Note non technique avec un fil conducteur aurait facilité la compréhension du dossier. 

Ceci dit, pris séparément le rapport de présentation et ses annexes décrivent bien les problématiques 
de la Commune. Cependant, ils subsistent beaucoup de « coquilles », de petites erreurs, sans parler 
de mises à jour qu’il faudra corriger. Celles-ci n’altèrent pas le volet opérationnel de cette révision de 
PLU sur le fond mais il serait bien que tout ceci soit corrigé dans l’adoption définitive.   

Le Projet. La volonté de maitriser le développement de la Commune d’Ormoy est la préoccupation 
exprimée. Le Projet de révision présenté correspond aux orientations définies dans le PADD. La révision 
du PLU qui sera approuvée par le Conseil Municipal a pour but de favoriser une constructibilité limitée 
et contrôlée sur la Commune, il facilitera aussi l’instruction des Permis de Construire. Pour que les 
questions posées trouvent leurs réponses précises, vous avez sous chaque question un paragraphe en 
bleu « Réponse de la mairie » pour y insérer votre réponse que je commenterai si nécessaire dans le 
rapport final.  

A noter, qu’il n’y a pas eu de visites d’administrés aux permanences. 
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REVISION DU PLU COMMUNE D’ORMOY  
 

1. Observations du registre dématérialisé. 
Les premières observations ci-dessous concernent les demandes de la Société APRR qui est la 
gestionnaire du tronçon de l’autoroute A6 qui traverse la commune à l’Est, déposée sur le registre 
dématérialisé.  

Observation° 1 Société APRR (gestionnaire de la concession de l’Autoroute A6) 

 EBC  
APRR demande que les terrains du futur domaine public autoroutier concédé (DPAC) soient retirés de 
l’EBC. En effet, l’exploitation de l’autoroute nécessite des interventions sur ces terrains qui sont 
incompatibles avec les restrictions liées à un EBC. 

Réponse du Maire  
La commune prend en compte la remarque d’APRR : le plan de zonage sera modifié en 
conséquence pour répondre à la demande d’APRR. 
 

 Bande de 50 m autour des massifs boisés de plus de 100 ha  
APRR demande à ce que l’article N.1.10– sous chapitre 2.4.1, interdisant les constructions de toute 
nature dans la bande de 50 m autour des massifs boisés de plus de 100 ha ne s’applique pas à l’emprise 
autoroutière. 

Réponse du Maire  
La Commune prend en compte la remarque d’APRR : l’article N2.2, qui précise déjà « les 
installations techniques, à la condition qu’elles soient nécessaires à l’exploitation de 
l’autoroute », sera complété comme suit, « installations techniques et les aménagements, à la 
condition… ». 
 

 Retrait des constructions des limites séparatives 
APRR demande à ce que l’article N.4.4.1– sous chapitre 2.4.1, imposant qu’une construction ou 
installation nouvelle soit édifiée avec un recul d’au moins 3,00m de la limite séparative ne s’applique 
pas à l’emprise autoroutière. En effet, certaines installations indispensables à l’exploitation de 
l’autoroute (bassin, panneaux de signalisation,) pourront être réalisées à proximité immédiate des 
limites séparatives sans nécessité d’acquisition complémentaire. 

Réponse du Maire  
La commune prend en compte cette remarque d’APRR : le recul des installations nouvelles 
nécessaires à l’exploitation de l’autoroute sera d’au moins 1m de la limite séparative. 
 

 Affouillement et exhaussement de sol  
APRR demande à ce que l’article N.1.3– sous chapitre 2.4.1, interdisant les 
affouillements/exhaussements de sols dans la zone N ne s’applique pas à l’emprise autoroutière. En 
effet le projet prévoit la mise en place de bassins de traitement des eaux pluviales avant rejet et des 
mises aux normes de la largeur de plateforme (bande d’arrêt d’urgence) nécessitant des travaux de 
remblaiement et de déblaiement des sols. 

Réponse du Maire  
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La commune prend en compte cette remarque d’APRR : l’article N.1.3 sera modifié en 
ajoutant : « sauf pour les installations nouvelles techniques et aménagements de 
l’autoroute ». 
 

 Clôtures 
APRR demande que les articles N.5.15 à N.5.18 relatifs aux clôtures ne s’imposent pas aux clôtures 
autoroutières qui doivent répondre à des objectifs spécifiques afin notamment d’empêcher la faune 
de la franchir. 

Réponse du Maire  
La remarque d’APRR est prise en compte par la commune, par l’ajout d’un article N5.20 « le 
règlement sur les clôtures de N5.15 à N5.19 n’est pas applicable à l’emprise autoroutière ». 
 

 Traitement des eaux avant rejet 
En effet le site de la vallée de l’Essonne est sensible et nécessite une attention particulière. Les rejets 
d’eaux pluviales doivent répondre aux normes de la classe 1 B des eaux superficielles. Cette 
classification, correspondant aux anciens objectifs de qualité des eaux superficielles, ne peut plus être 
utilisée. La Directive-Cadre sur l'eau (DCE) fixe les nouveaux objectifs. 

Réponse du Maire  
La Commune prend en compte cette remarque : la classe 1.B des eaux superficielles étant 
caduque, le règlement du PLU mentionnera bien « les rejets des eaux pluviales répondront 
aux objectifs visés par la Directive-Cadre sur l’Eau (DCE) ». 
 
Commentaire du Commissaire enquêteur 
La lettre déposée par la Société APRR est plus explicite que les demandes précédemment 
parvenues dans les autres transmissions. Elle justifie ces démarches pour pouvoir intervenir 
de façon urgente avec les travaux correspondants. De plus, il apparait la volonté de pallier des 
déficiences précédentes pour stocker et traiter les eaux pluviales de l’autoroute.  
 
Observation n° 2 : Isabelle Pallard  
Bonjour Monsieur le Commissaire enquêteur, 
En tant que riverains de la commune d'Ormoy (nous demeurons à Mennecy), nous avons 
consulté avec intérêt le PLU d'Ormoy et nous constatons qu'il comporte des informations 
utiles et intéressantes sur le développement de cette commune. Il nous laisse ainsi une bonne 
impression et nous rend confiants pour le devenir de cette commune. 
Nous vous remercions pour votre attention. 
Cordialement, 
M. et Madame Pallard-Delestrain 
 
 
Observation n°3 Anne-Laure David 
Bonjour Monsieur Le Commissaire enquêteur, 
Habitante dans le quartier Saint Jacques d'Ormoy, je suis ravie de constater que le PLU reste 
dans la continuité de ce qui est déjà présent sur Ormoy. Ce qui m'a plu et donné l'envie de 
venir m'installer ici où il fait vraiment bon vivre à Ormoy. 
Madame DAVID Anne-Laure 
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Observation n°4. Gilles Laudo 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, bonsoir.  
J’habite Le Coudray-Montceaux, commune voisine d'Ormoy et, à ce titre, son évolution 
m'intéresse ; c'est pourquoi, j'avais assisté aux deux réunions publiques sur la révision de son 
PLU organisées par la mairie et que j'ai consulté le dossier de l'enquête publique en cours. J'ai 
trouvé le débat sur le PLU enrichissant ; ce nouveau document semble bien coordonner 
l'urbanisme d'Ormoy et son développement. Je vous remercie de votre attention et vous 
adresse mes salutations distinguées. Gilles LAUDO 
 
Observation n°5. Aline Delpierre 
Bonjour Monsieur, 
J'ai consulté le dossier d'enquête publique sur la révision du PLU d'Ormoy car je suis 
indirectement concernée résidant à Villabé. Je n'ai pas de remarques particulières mais je suis 
rassurée de constater que ce nouveau PLU coordonne l'urbanisme de sa commune et est en 
harmonie avec les environs. Cordialement, 
Mme DELPIERRE Aline 
 

2. Autres observations des Personnes Publiques Associées sur lesquelles il serait bien 
d’avoir des réponses du Maitre d’ouvrage. 

 
Observations de RTE.  
Réseau de Transport d'Electricité (gestionnaire du réseau de transport d'électricité à haute et très 
haute tension) attire l’attention de la Collectivité pour mettre à jour les pièces du dossier de révision 
du PLU. 

 Le report des servitudes d'utilité publique. Il précise qu’ils n’ont pas pu étudier le plan de 
servitude ( ?) mais vous demande d’effectuer la mise à jour nécessaire par le téléchargement 
des données. 

Compte tenu de l'impérative nécessité d'informer exactement les tiers de la présence de ces ouvrages 
(sécurité et opposabilité), à cet effet, les ouvrages indiqués vous permettra si nécessaire de 
compléter/corriger la Iiste mentionné dans l'annexe du PLU, (mais celle-ci semble à jour). 

 Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones N - UE - UH - 2AUc1 de la commune 
d’ORMOY. 

C'est la raison pour laquelle il vous demande de bien vouloir indiquer des mentions techniques dans 
les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du réseau de transport public 
d'électricité.  

Réponse du Maire  
Ces observations sont bien prises en compte : il sera précisé dans le règlement du PLU qu’il 
faut respecter le règlement de RTE. 
 

 Dans le document graphique du PLU l’incompatibilité avec les Espaces boisés classés 
Certains ouvrages du réseau public de transport d'électricité sont situés en partie dans un espace boisé 
classé (EBC). Or, nous attirons votre attention sur le fait que les servitudes I4 sont incompatibles avec 
le classement d'un terrain en EBC. 

RTE vous demande par conséquent que, sur les documents graphiques, le report du tracé des ouvrages 
concernés soit réalisé de façon à faire apparaître clairement, par un surlignage sans ambiguïté, l'axe 
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des implantations d'ouvrages et, que soient retranchés des espaces boisés classés les bandes 
suivantes: 

 20 mètres de part et d'autre de l'axe des lignes aériennes 63 kV 
 30 mètres de part et d'autre de l'axe des lignes aériennes 225 kV 

Conformément à ces indications, nous vous demandons de bien vouloir procéder au déclassement 
des EBC sous les lignes repérées ci-après. 

Liaison 63 kV n• 1 AQUEDUCS (LES) - DAVID - VILLERS 

 

 Liaison 225 kV n° 1 AQUEDUCS (LES) – CHENET 
 Liaison 225 kV n° 2 AQUEDUCS (LES} - CHENET 

 

Réponse du Maire  
La Commune prend en compte ces remarques : le plan de zonage sera modifié en 
conséquence pour répondre à la demande de RTE, soit 20m de part et d’autre de la ligne 
DAVID 63KV et 30m de part et d’autre des lignes ACQUEDUCS(LES) – CHENET 1 et 2. 
 
Commentaire du Commissaire enquêteur 
Ces demandes de RTE sont habituelles et il est nécessaire comme demandé  de réactualiser 
ou de repositionner les réseaux sur les cartes en intégrant leurs prescriptions dans le 
Règlement. 
 

Observations de la Direction départementale des territoires Service Territoires et Prospective. 
Bureau Planification sud (Préfecture de l’Essonne) 
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 Politique du logement à clarifier : 
La commune d'Ormoy projette, à horizon 2030, d'accueillir 4000 habitants. , la commune fixe comme 
objectifs la production de 680 logements à horizon 2030. 

Or, en page 132 du diagnostic il est énoncé le fait que les espaces urbanisés disposent de faibles 
capacités de densification sans qu'aucune étude ni chiffre ne démontre d'une part I’atteinte de 
l'objectif fixé par le SDRIF. Une clarification du statut de la ZAC est attendue dans les différents 
documents. En effet, si elle permet de répondre au besoin en logements, elle ne saurait être 
considérée comme participant à la densification de la commune. 

Cette ZAC a été validée et est aujourd‘hui en grande partie construite. Ainsi, une actualisation 
importante du diagnostic est attendue sur l'avancement de la ZAC. EIIe indique également que « la 
répartition entre logements en accession et logements sociaux sera précisée dans le cadre du dossier 
de réalisation ». II aurait été intéressant, étant donné l'avancée du projet, de quantifier ce nombre 
de logements dans le cadre de l'OAP. 

La Commune d’Ormoy est soumise à la loi SRU, il faut apporter des précisions sur la trajectoire 
d’atteinte de l’objectif des 25% de logements sociaux et les moyens d’y parvenir.  

Réponse du Maire  
La ZAC a été créée par délibération du 9/10/2014, à ce jour elle est urbanisée à 90%, nous 
avons atteint pour la commune le seuil de 23% de logements sociaux  
Le seuil de 25 % sera même dépassé à la fin de l’urbanisation de la ZAC en 2025. 
 
Commentaire du Commissaire enquêteur 
Il était utile de lever ces imprécisions sur la politique du logement, effectivement entre le 
début des études sur la révision et ce dossier soumis à l’enquête, il était impératif de répondre 
aux demandes de constructions de logements imposées et primordiale pour satisfaire à la loi 
SRU.   
 
 Gens du voyage. 

Le PLU doit prendre en compte l'ensemble des populations y compris les gens du voyage qui sont 
amenés à vivre sur le territoire communal (article L.101-2 du Code de l'urbanisme). Ainsi, il ne peut 
pas empêcher, dans toutes les zones constructibles, l'installation de caravanes constituant 
l'habitat permanent de leurs utilisateurs. Le règlement sera-t-il repris sur ce point ? 
 

Réponse du Maire  
L’installation de caravanes n’est pas interdite dans la zone UL. 
 
Commentaire du Commissaire enquêteur 
De plus en plus, il y a une tendance à la sédentarisation de ces « voyageurs ». Ce n’est pas 
toujours accepté par les riverains des parcelles convoitées. Les collectivités ne souhaitent pas 
la venue des caravanes qui souvent s’installent en force sans autorisation et cela devient 
conflictuel avec les nuisances occasionnées par les rejets des eaux usées et les dépôts 
d’ordures ou d’épaves abandonnées.  
La Commune d’Ormoy n’est pas soumise à l’obligation de terrains d’accueil mais fait face à 
des occupations « intempestives ». 
Théoriquement, l’acquisition des parcelles n’est pas interdite et il y a la possibilité d’implanter 
des caravanes dans la zone UL.  
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 Prise en compte de l'environnement et des risques. 
1. Les continuités écologiques de la commune ne sauraient se résumer à la vallée de I ‘Essonne 

et aux Marais présents, et concernent la totalité de la commune. De plus, l'OAP proposée est 
identique à l'OAP relative à la mise en valeur du secteur des Marais dans le PLU opposable. 
Cela interroge quant aux actions prévues en 2007 qui n'auraient pas été réalisées.  
 
Le PLU gagnerait à préciser le statut de l'OAP et Continuités Écologiques », afin de clarifier 
s'il s'agit d'une OAP sectorielle ou thématique. Actuellement, cette OAP se concentre sur des 
projets liés aux travaux hydrauliques dans les zones humides de la vallée de I'Essonne. Or, la 
Ioi Climat et Résilience de 2021 impose l'intégration d'une OAP c Trames verte et bleue / 
Continuités écologiques » dans le PLU. 
 
Le programme des aménagements devra mentionner les travaux à réaliser au titre des 
mesures compensatoires liées à l'aménagement de la ZAC de la plaine Saint-Jacques. 
 
Une telle OAP permettrait, en effet, de mieux prendre en compte les grands enjeux de la TVB 
sur le périmètre communal. Par ailleurs, les notions de « trame blanche » et de « trame 
noire », absentes des documents actuels, mériteraient d'être abordées dans ce cadre. 
 

Réponse du Maire  
Les travaux réalisés au titre des mesures compensatoires des zones humides relatifs à 
l’aménagement de la ZAC de la Plaine Saint Jacques seront mentionnés dans le document. 

Le territoire d’Ormoy est, à l’exception de la vallée de l’Essonne, entièrement urbanisé, ce 
qui rend difficile la délimitation d’une continuité écologique dans les zones pavillonnaires 
et commerciales denses. Quoique le S.R.C.E. fût antérieur à la création de la Z.A.C., le 
« corridor à fonctionnalité réduite entre les plateaux (le trait interrompu vert) » n’a été pris 
en compte que de manière marginale dans la Z.A.C., sans que son prolongement vers la 
vallée soit possible au regard de la densité des zones UE et UH, comme de la présence de 
deux coupures majeures ( la R.D 191. et la voie ferrée ). La future déviation ajoutera une 
césure nouvelle. 

La « trame blanche » délimite des espaces silencieux et continus, notamment dans les tissus 
urbains où les nuisances sonores perturbent certaines espèces. La délimitation d’une telle 
trame découle d’un constat des zones acoustiques, d’un diagnostic des nuisances sonores 
sur les espèces présentes dans l’espace urbanisé, effectués par des acousticiens et des 
naturalistes. Le P.L.U. peut en prendre en compte les résultats. Toutefois aucune étude des 
« paysages sonores » n’a été réalisée par la Commune. 

La « trame noire » n’est pas absente du document actuel, mais évoquée à la page 218 du 
rapport. Toutefois aucune étude particulière des « paysages lumineux nocturnes » n’a été 
réalisée par la Commune. Néanmoins la commune a modifié son éclairage public par des 
Leds et en diminuant la puissance et la luminosité sur les grands axes diminution de 50% de 
22h30 a 5h30 et diminution d’entrée à 50% et de 22h30 à 5h30 à 30%  
 
Commentaire du Commissaire enquêteur 
Les réponses sont satisfaisantes. 
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2. Il est donc attendu une OAP TVB continuités écologiques sur l'ensemble du territoire 
communal prenant en compte l'ensemble des aspects environnementaux actuels, ainsi que 
des cartographies lisibles. 

 

Réponse du Maire  
La loi « Climat et Résilience » ne requiert pas expressément « l'intégration d'une OAP 
« Trames verte et bleue / Continuités écologiques » dans le PLU », mais la définition des 
« actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les continuités écologiques », que 
ces actions soient exposées par une O.A.P. thématique ou réparties dans les O.A.P. 
sectorielles. 
 
Commentaire du Commissaire enquêteur 
Les réponses sont satisfaisantes 
 
 

3. Le PPRI de la vallée de l'Essonne, approuvé le 18 juin 2012, est annexée au projet de PLU. 
Toutefois, des mesures spécifiques auraient pu être intégrées dans le règlement écrit pour 
les zones N affectées par les interdictions et prescriptions du PPRi, ainsi qu'une délimitation 
graphique des zones à risque d'inondation au sein du règlement graphique. 

Réponse du Maire  
Le P.P.R.I. est évoqué dans le rapport et annexé dans les annexes réglementaires du P.L.U. 
L’ajout des règles du P.P.R.I. dans le règlement écrit et des zones du P.P.R.I. sur le règlement 
graphique ne peut qu’être un doublon et ne peut qu’alourdir un document déjà peu 
compréhensible, par le public. En outre, dans ce cas, une modification du P.P.R.I. entraînera 
l’obligation d’une modification du P.L.U. (un nouveau règlement graphique et un nouveau 
règlement écrit), et non une simple mise à jour des annexes. 
 
Commentaire du Commissaire enquêteur 
Les réponses sont satisfaisantes car lors des demandes de certificat d’urbanisme qui reste le 
document à demander avant toute acquisition ou cession foncière, ces prescriptions sont 
mentionnées. 
 

4. L'enveloppe d'alerte des zones potentiellement humides de 2008 a été actualisée en 2021 
par la DRIEAT. Il serait donc pertinent de mettre à jour cette carte, ainsi que les mesures 
réglementaires concernant les zones humides.  Chercher la carte ou leur demander et les 
mesures règlementaires 

Réponse du Maire  
La carte actualisée en 2021 sera prise en compte 
 

5. D’autres cartes sont à mettre à jour : sur le règlement graphique, bien qu'une légende 
mentionne les secteurs d’OAP, il n'y a pas de représentation attribuée.  

De plus, les zones humides à préserver et les alignements boisés remarquables ne sont pas 
représentés. Enfin, le tracé de la lisière de 50m autour des massifs boisés de plus de 100 ha 
devra être revu au niveau de la zone UL du stade. 
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Réponse du Maire  
Le règlement graphique précisera l’alignement boisé remarquable qui se trouve le 
long de l’Essonne, Parc de Châteaubourg ainsi que les zones humides dans les marais 
des Rayères. 

Le tracé de la lisière de 50m est bien représenté au niveau de la zone UL du Terrain de 
Loisirs, cependant sur la zone UL du Moulin des Rayères il est difficile de le faire 
figurer sur le plan. 
 

6. Politique départementale des Espaces naturels sensibles (ENS) 
Des incompatibilités ont été relevées entre les ENS et les zonages du PLU, notamment des ENS situés 
en zones U ou A sans justification. Il est donc indispensable de mettre à jour ces périmètres. Cette mise 
à jour pourra être envisagée, si vous le souhaitez, après l'approbation du PLU.  

Les services du Département se tiennent à votre disposition pour vous accompagner dans cette 
démarche. 

Par ailleurs, le PLU mentionne l'ancienne taxe départementale des ENS. Elle a été remplacée par la 
Part départementale de la taxe d'aménagement affectée aux ENS. Il conviendrait de prendre en 
compte cette évolution. 

Réponse du Maire  
Cette mise à jour sera prise en compte 
 

7. Zonages d'assainissement 
Conformément à la législation en vigueur, les zonages d'assainissement des eaux usées et des eaux 
pluviales doivent être annexés au PLU (article R151-53 du code de l'urbanisme). II est également crucial 
que le PLU prenne en compte la gestion des assainissements individuels, qu'il s'agisse de leur création, 
de leur contrôle, de leur mise en conformité ou de leur renouvellement. 

Réponse du Maire  
Les plans des réseaux Eaux pluviales, Eaux Usées et Eau potable seront bien annexés 
au PLU ainsi que le plan de zonage d’assainissement collectif et non collectif. 

Le SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) est délégué au SIARCE et leur 
règlement sera annexé au PLU. 

 

Observations générales  

Ce document est une synthèse du perçu écrit ou oral de l’ensemble des observations émises lors de 
l’enquête publique et ne reflètent pas l’avis du commissaire enquêteur. 

Cet avis sera exprimé dans le rapport final de l’enquête publique dans le chapitre « Réponse aux 
observations » ainsi que dans les conclusions motivées de chaque partie.  

Il a été envoyé par mail le lundi 18 novembre 2024 au pétitionnaire, la commune d’Ormoy à l’attention 
de Monsieur Jacques GOMBAULT Maire.  

Il sera remis en main propre le jeudi 21 novembre 2024 à M. le Maire conformément au texte 
réglementaire. 
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Ceci étant, ce dernier dispose d’un délai de 15 Jours pour y répondre. Ci-dessous la dernière page 
scannée signée de M.le Maire qui certifie l’avoir reçue.  

 

10. APPRECIATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR.   
 

L’enquête publique sur le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la ville d’Ormoy 
s’est déroulée dans de bonnes conditions.  

Le rapport de présentation du PLU analyse la capacité de densification et de mutation de 
l’ensemble des espaces bâtis, en prenant en compte des formes urbaines et architecturales et 
en exposant les dispositions qui favorisent la densification des espaces bâtis, la limitation de 
la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Le développement modéré du village a pour objectif de concilier la limitation de la 
consommation des espaces naturels et l’évolution des besoins de la population. Il se traduit 
par des modes d’urbanisation capables de conjuguer le respect de l’environnement avec une 
offre urbaine de qualité. 
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Les opérations de constructions répondent chacune à des problématiques spécifiques tout 
en participant de manière complémentaire au développement modéré du village. Leur mise 
en cohérence permet de définir et d’harmoniser la structure urbaine et paysagère du village. 
La taille, la position ainsi que le programme des opérations permettent également 
d’équilibrer la programmation et la composition du village pour répondre à la loi SRU. 

Ces opérations participent à la diversification (faible et limitée) de l’offre de logements et 
permettront au final une plus grande mixité des fonctions. Elles seront aussi l’occasion de 
maintenir une politique en matière de qualité architecturale car elles conforteront également 
fortement l’identité du village dans son cadre bâti. 

La présentation des documents soumis à l’enquête et leur organisation n’est pas d’un abord 
facile à priori, c’est tout d’abord une présentation très juridique, textes de lois à l’appui qui 
présentent toute la procédure. Chaque point abordé est justifié par les textes de lois avec les 
articles des Codes correspondants. A la fin de ces textes se décline ce qui s’applique à la 
commune. Cela manifeste un souci d’être juridiquement inattaquable au risque de paraître 
abscons pour les administrés de la Commune. Cela parait être un guide juridique plus qu’un 
guide pratique à l’usage de constructeurs et d’aménageurs. 

Une Note non technique avec un fil conducteur aurait facilité la compréhension du dossier. 

C’est fastidieux à lire, cependant, il y a une démarche pédagogique, juridique pour faciliter la 
compréhension des mesures qui s’appliqueront une fois ce projet adopté définitivement. 

Ceci dit, pris séparément le rapport de présentation et ses annexes sont très bien rédigées et 
décrivent bien les problématiques de la Commune.  

Il y aura des mises à jour à effectuer avec les derniers portés à connaissance communiqués, 
des concordances entre les  chiffres à vérifier et des petites erreurs matérielles à corriger.  

En l’état, le dossier définitif ne peut pas être adopté et mis en œuvre sans ces corrections 
qui le fragiliseront. Cependant, M.le Maire a répondu positivement à toutes les demandes 
exprimées dans le PV de synthèse pour mettre à jour et lever les ambiguïtés.   

 

11. CONSTAT DE VALIDITE DE L’ENQUETE ET CONCLUSIONS.  
       

11.1. Sur la forme et  la procédure de l’enquête. 
Je considère que les conditions de déroulement de l’enquête ont respecté la réglementation 
en vigueur pour ce qui concerne les textes de loi visant ce projet de révision du PLU, les avis 
de publicité dans la presse, l’affichage et autres moyens de communication.   

Cet affichage notamment sur la mairie a été maintenu  et vérifié tout au long de l’enquête.   

Je considère que le dossier mis à l’enquête publique était dans de bonnes conditions de 
consultation.    
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11.2. Validité de l’enquête. 
 

En ce qui concerne la validité de l’enquête, toutes les observations du public écrites étaient 
positives. Le Maire a répondu positivement à toutes les questions ou demandes de 
compléments.   

A cet effet je tiens à remercier M. Jacques GOMBAULT, Maire d’Ormoy et Mme Isabelle 
LAZARSKI secrétaire pour leur collaboration. Ils n’ont pas manqué  de répondre à toutes les 
questions qui ont été soulevées durant l’enquête.  

La salle du Conseil avait été mise à ma disposition bien que personne n’est venu.  

  

11.3. Sur le fond de l’enquête. 
 

Il convient de rappeler que la mission du commissaire enquêteur  est de permettre à l’autorité 
ayant le pouvoir de décision de disposer préalablement de tous les éléments nécessaires à son 
information.  

Tous ces éléments permettront je l’espère, d’aboutir à un projet de qualité, respectueux de 
l’environnement. Aussi conformément aux dispositions légales je précise qu’en aucun cas 
cette enquête n’a été entravée par quoi que ce soit.   

La Commune a engagé une stratégie urbaine de qualité, une maitrise de son développement 
et souhaité mettre en valeur l’architecture et les paysages pour garder son caractère  rural et 
typique au cœur de son projet.   

De plus ce projet s’inscrit dans le cadre d’une production supplémentaire limitée de logements 
notamment pour les jeunes, les primo accédants, dont notamment des logements aidés y 
compris dans le bâti existant notamment dans la ZAC de la Plaine Saint Jacques.   

L’argumentation de la démarche très volontaire du Maire et la clarté du dossier  vont en ce 
sens.   

Les conclusions motivées sont en outre fournies par ailleurs dans le fascicule 2 séparé.  

 

   Le 16 décembre 2024    

À Longpont  sur Orge    

     Michel GARCIA  

Commissaire enquêteur 
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12. ANNEXES : LES ACRONYMES UTILISÉS 
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2ème PARTIE – CONCLUSIONS MOTIVEES  
 

1. – COHERENCE DE L’ACTION PUBLIQUE 
Après désignation par le Tribunal Administratif de Versailles réf E24000056/78 de M. GARCIA 
Michel, comme commissaire enquêteur, l’arrêté municipal du 27 septembre 2024 a prescrit 
l’ouverture d’une enquête publique pour le projet de révision du PLU de la commune 
d’Ormoy.  

2.  – RAPPELS SUR L’OBJET ET LE DEROULEMENT DE L’ENQUËTE 
PUBLIQUE 

Par délibération en date 05/12/2016, le Conseil Municipal d’Ormoy a prescrit la révision du 
Plan Local d’Urbanisme, sur l’ensemble du territoire communal. 

2.1 - Objectifs de la révision du PLU.  

La révision du PLU a été initiée par une volonté communale d’adapter son document 
d’urbanisme aux nouveaux enjeux du territoire et en tenant compte de l’évolution du 
contexte législatif. À cette occasion, le Conseil Municipal a délibéré sur les objectifs poursuivis.  
 
Le projet de territoire s’est tout d’abord construit autour des objectifs suivants exprimés dans 
la délibération qui a prescrit la révision du PLU, à savoir :  

 Accompagner la croissance démographique en compatibilité avec les dispositions du 
SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) du Val d’Essonne et du SDRIF (Schéma 
Directeur de la Région Ile-de-France) ;   

 Mener une politique de l’habitat adaptée, permettant notamment aux jeunes de 
rester sur la commune ;   

 Développer l’emploi sur le périmètre communal qui est désormais une compétence 
intercommunale ;   

 Assurer une urbanisation plus économe en foncier dans une logique de 
développement durable ;   

 Rechercher des formes urbaines permettant une certaine densité recherchée par les 
nouvelles dispositions législatives tout en restant adaptées à la structure de la 
commune ;   

 Conforter le niveau des services à la population ; Favoriser le développement des  
déplacements doux ;   

 Tenir compte de la nécessité de préserver les continuités écologiques et les secteurs 
de biodiversité ;   
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 Déterminer et préserver les éléments patrimoniaux du bâti tout en assurant une 
évolution encadrée.  

 Identifier les différentes morphologies urbaines pour apprécier leur potentiel 
d’évolution sans les dénaturer en privilégiant, selon les cas, la densification bâtie ou la 
préservation de la nature en ville ;   

 Prendre en compte les énergies renouvelables sur le bâti neuf en considérant les 
enjeux de la protection du territoire ;   

 Diversifier le parc de logements pour améliorer les parcours résidentiels ;   
 Mettre le PLU d’Ormoy en compatibilité avec le SDRIF ;   
 Adapter le PLU d’Ormoy à la Loi Grenelle II du 12/07/2010 (portant Engagement 

National pour l’Environnement) ;   
 Adapter le PLU d’Ormoy à la Loi ALUR du 24/03/2014 (pour l’Accès au Logement et un 

Urbanisme Rénové). 

Dans la pratique, les modifications essentielles envisagées dans le cadre de la présente 
procédure de révision des documents d’urbanisme sont les suivantes :  

 L’intégration de la zone AUa, construite, dans la zone UB renommée UH ;  
 Quelques « rectifications de frontières » entre les zones urbaines et les zones à 

urbaniser ; 
 Des changements de dénomination : UA devient UG, UB devient UH, UC devient UE, 

UD devient UL, AUb devient 1AU-u, AUc1et AUc2 deviennent 2AUc1. 

2.2. Déroulement de l’enquête publique.  
Cette enquête  publique d’une durée de 32 jours consécutifs, s’est déroulée du 14 octobre 
au 14 novembre inclus 2024.  

Au cours de cette enquête, j’ai tenu 4 permanences qui ont eu lieu les : 
Lundi 14 octobre 2024 de 14h00 - 17h00  

  Mercredi 23 octobre 2024    de 09h00 - 12h00  
    Mardi 29 octobre 2024     de 9h00 - 12h00  
Jeudi 14 novembre 2024    de 14h00 - 17h30 

Cette enquête a peu mobilisé sur la Commune. Je vous informe que 05 observations, 
remarques ou demandes de renseignements ont été déposées sur le registre d’enquête 
publique dématérialisé.  

Sur ces 05 observations, il y en a 4 d’administrés qui sont satisfaits de la manière de gérer 
l’aménagement de la Commune et ce, dans la continuité du précédent PLU pour la 
préservation du cadre villageois « où il fait bon vivre ».  La 1 ère observation provient de la 
société APRR qui est concessionnaire de l’Autoroute A6 et qui a des demandes de dérogations 
spécifiques dans son emprise pour mener à bien des travaux.  
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De nombreux bulletins municipaux ont tenu informé la population. Cette procédure a été 
longue et a peut-être lassée. La publicité de l’enquête est conforme à la réglementation et n’a 
pas excédé le strict minimum.  
 
2.3 - Synthèse de l’avis global du public  
Il convient, à ce stade, de rappeler que l’avis du commissaire enquêteur porte sur le projet 
soumis à enquête (article R.123-19 du code de l’environnement).   
 
Dans les faits, aucun administré n’est venu aux permanences, cela m’a permis de poser 
beaucoup de questions sur la Commune à la secrétaire qui a suivi le projet et à M.le maire sur 
l’historique de cette procédure très longue. Il faut souligner qu’il m’a été apporté chaque fois 
des réponses concrètes à mes questions et à apporter son éclairage technique car le besoin 
s’en faisait sentir.  
 

2.4 - Inconvénients ou points faibles de cette révision du PLU. 

La présentation des documents soumis à l’enquête, et leur organisation, n’est pas d’un abord 
facile à priori. C’est tout d’abord une présentation très juridique, textes de lois à l’appui qui 
présentent toute la procédure, chaque point abordé est justifié par les textes de lois avec les 
articles des Codes correspondants.  

A la fin de ces paragraphes se décline ce qui s’applique à la commune. Cela manifeste un souci 
d’être juridiquement inattaquable au risque de paraître abscons pour les administrés de la 
Commune. Cela parait être plus un guide juridique qu’un guide pratique à l’usage de 
constructeurs et d’aménageurs. 

Une Note non technique avec un fil conducteur aurait facilité la compréhension du dossier. 

C’est fastidieux à lire, cependant, il y a une démarche qui se veut pédagogique, juridique pour 
éviter des débordements, des failles ou des ambiguïtés,  pour faciliter la compréhension des 
mesures qui s’appliqueront une fois ce projet adopté définitivement. 

Ceci dit, pris séparément le rapport de présentation et ses annexes décrivent bien les 
problématiques de la Commune. Cependant, ils subsistent beaucoup de « coquilles », de 
petites erreurs, sans parler de mises à jour qu’il faudra corriger. Celles-ci n’altèrent pas le volet 
opérationnel de cette révision de PLU sur le fond mais il serait bien que tout ceci soit corrigé 
dans l’adoption définitive.  (Voir recommandation) 

La prescription de cette révision de PLU  date de 2016 et les premières réunions avec les P.P.A 
en 2019. Les avis des personnes publiques associées (P.P.A.) parvenus dans les délais et 
favorables, pointent néanmoins des écarts réglementaires, la nécessité de mise à jour qui 
fragilisaient cette révision si elles n’étaient pas prise en compte. Cependant, la Collectivité a 
répondu à tous les points soulevés et décidé de les modifier en conséquences.  
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Le Projet de révision présenté correspond aux orientations définies dans le PADD. La révision 
du PLU qui sera approuvée par le Conseil Municipal a pour but de favoriser une constructibilité 
limitée et contrôlée sur la Commune, il facilitera aussi l’instruction des Permis de Construire. 

Au cours de cette enquête, je n’ai pas noté d’inconvénients à sa réalisation. 

2.5 - Avantages du projet de révision de ce PLU. 
La commune de Ormoy met en œuvre une politique pour : 

 Mener une politique de l’habitat adaptée, permettant notamment aux jeunes de 
rester sur la commune et assurer une urbanisation plus économe en foncier dans une 
logique de développement durable. 

 Conforter le niveau des services à la population  et favoriser le développement des 
déplacements doux ;  

 Tenir compte de la nécessité de préserver les continuités écologiques et les secteurs 
de biodiversité.  

 Rechercher des formes urbaines permettant une certaine densité recherchée par les 
nouvelles dispositions législatives tout en restant adaptées à la structure de la 
commune. Déterminer et préserver les éléments patrimoniaux du bâti tout en 
assurant une évolution encadrée.  
Il y a une volonté de continuer et d’insuffler une architecture dite « Ile de France » en 
caractérisant un style, une morphologie et des types d’enduit avec un nuancier très 
restreint pour homogénéiser un paysage urbain.  
  

 Identifier les différentes morphologies urbaines pour apprécier leur potentiel 
d’évolution sans les dénaturer en privilégiant, selon les cas, la densification bâtie ou la 
préservation de la nature en ville ;  

 Prendre en compte les énergies renouvelables sur le bâti neuf en considérant les 
enjeux de la protection du territoire ;  

 Diversifier le parc de logements pour améliorer les parcours résidentiels ;  

Ce PLU révisé est en conformité avec l’ancien SDRIF de 2013, compte tenu des délais, il ne 
pouvait pas l’être avec le nouveau en cours d’adoption au moment de la rédaction de ce 
document.  

Il faudra assurément le mettre en compatibilité avec le nouveau SDRIF. 

Dans le cadre ci-dessus exposé, le rapport de présentation analyse la capacité de densification 
et de mutation de l’ensemble des espaces bâtis, en prenant en compte des formes urbaines 
et architecturales et en exposant les dispositions qui favorisent la densification des espaces 
bâtis et la limitation de la consommation des espaces naturels. Cet exercice n’était pas trop 
difficile compte tenu des possibilités réelles sur le territoire communal.  
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Cependant, le Maire est conscient et reste vigilant sur les ventes de terrain et la qualité des 
autorisations de construire. Il y a une volonté, une dynamique pour maitriser la destination 
des sols, éviter la « cabanisation » notamment dans la partie en bordure de l’Essonne, et des 
implantations « intempestives » de caravanes des gens du voyage. La commune donne la 
préference au classement en OAP de zones à urbaniser ou à protéger au grand dam des 
services de l’Etat qui préféraient des zones N. Cette disposition permet à la Commune 
d’exercer son droit de préemption plus rapidement !  

 
La Commune assume ce choix, ce dispositif se traduit, selon les services de l’Etat dans le 
Règlement par l’interdiction du stationnement des caravanes dans toutes les zones. 
Cependant, M.le Maire répond que c’est possible dans les zonez UL. Ces dispositions 
pourraient compliquer la possibilité à ces familles de se sédentariser,  mais cela ne semble pas 
représenter un handicape car ailleurs dans l’Essonne c’est souvent contourné.  

Compte tenu de la nécessité, rappelée par l'État, de développer une offre nouvelle de 
logements, la priorité est donnée aux potentiels identifiés dans le diagnostic foncier au sein 
des zones déjà urbanisées. Le projet de ville affiche bien cette volonté de privilégier en 
premier lieu le potentiel à l’intérieur de l’espace urbanisé et de limiter la consommation de 
l’espace à ce qui est strictement nécessaire.  
 
Le projet de territoire entend préserver ce cadre de vie, tout en s’inscrivant dans une 
démarche durable. Cela se traduit par le maintien des zones agricoles et naturelles et un 
développement qui se fera de manière privilégiée à l’intérieur de l’enveloppe urbaine. Le 
projet vise également à restaurer les corridors écologiques et les continuités agricoles. Le 
maintien des paysages est également un objectif central, qu’il s’agisse des grands paysages ou 
de la qualité des espaces urbanisés, avec le centre ancien et les quartiers pavillonnaires 
notamment. 
 

Pour autant, ces secteurs ne permettent pas d’accueillir suffisamment de logements.  

Cette évolution s’explique en partie par la typologie des logements,  le parc de logements est 
constitué essentiellement de grands logements individuels. Le vieillissement normal de leurs 
occupants s’est accompagné d’un phénomène de décohabitation depuis 1990, c’est-à-dire 
notamment du départ des jeunes. Ainsi, en termes de taille des logements, il semble que le 
parc de logements à Ormoy présente une certaine inadaptation vis-à-vis de la composition 
des ménages.  

Le besoin en « petits » logements (T1, T2) est donc important sur la  commune et il y a 
nécessité de diversifier davantage le parc sur ce plan. L’objectif est de mettre à profit ces 
nouveaux logements pour diversifier et moderniser l’offre sur la commune. 
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3. – LES MOTIVATIONS QUI M’ONT CONDUIT A FORMULER MON 
AVIS 

3.1 - Sur le fond mon avis est motivé par les points favorables suivants : 
Le développement proposé affiché jusqu’en 2030 ( !) de la Commune d’Ormoy est maitrisé et 
ne prévoit pas de grands bouleversements. Il y a une demande à satisfaire pour garder les 
jeunes et les seniors « seuls » sur la commune et leur offrir des possibilités de logements.  

Les objectifs et orientations du projet apparaissent clairement dans l’ensemble du dossier 
ainsi que dans le rapport de présentation. Elles ne laissent aucune ambigüité pour leur lisibilité 
et leur compréhension.  

Des dispositions communes précisent par un ensemble de règles générales la manière dont 
doivent être envisagées les nouvelles constructions au regard des secteurs existants de 
manière à s’y inscrire et entretenir dans l’espace un rapport étroit avec le site. Il y a une 
volonté de maitriser l’échéancier du développement en accordant les droits à construire de 
façon efficace.  

L’écriture nouvelle du règlement expose ces règles, elles ne sont pas normatives mais visent 
à expliquer avec pédagogie, croquis à l’appui ce qui peut être fait ou pas mais sans se 
substituer aux choix opérés par le demandeur en imposant des critères sans fondement. En 
cours d’instruction des demandes d’autorisation de construire, M.le Maire reçoit souvent les 
pétitionnaires.  

Je précise que le dossier soumis à l’enquête publique, malgré son volet juridique important,  
avait  une bonne approche environnementale et architecturale. 

Suite aux questions posées, j’ai ressenti une volonté de M. le Maire de voir améliorer son 
projet en répondant favorablement aux observations des services de l’Etat ou des PPA 
(personnes publiques associées) pour mettre à jour et lever les ambiguïtés. En l’état, le dossier 
définitif ne peut pas être adopté sans ces corrections au risque d’être fragilisé.  

Dans ce projet, il y a une dynamique de développement contrôlé de la Commune qui est 
exprimée et un souci de préserver la richesse patrimoniale et environnementale du territoire 
communale. Ormoy, c’est un territoire mais c’est aussi un village, un lieu de vie, avec ses 
habitants, ses activités, ses commerces, ses équipements et un espace naturel remarquable 
de la vallée de l’Essonne. Ce village, rural à l’origine, a évolué, s’est développé, et doit rester 
dynamique.  

Alors que beaucoup de communes voient leurs habitants partir, Ormoy, village situé en plein 
cœur de la Beauce, entouré de cultures céréalières, voit sa population augmentée. 
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Le projet de territoire a pour ambition de continuer à offrir aux habitants un lieu de vie 
agréable et vivant qui réponde à leurs besoins, leurs envies. Il s’agit, avant tout, de d’essayer 
de diversifier l’offre en logements afin de répondre aux besoins des habitants actuels mais 
aussi de permettre à des jeunes et jeunes ménages de venir s’installer à Ormoy.  
 
Par ailleurs, Ormoy n’est pas uniquement une commune résidentielle. Une activité 
économique existe sur le territoire et l’objectif est de permettre son maintien et son 
développement. 
 
L’ensemble des observations et recommandations qui complèteront la version finale de ce 
document contribueront à mettre en œuvre un PLU révisé très opérationnel et de qualité. 

3.2 Avis du Commissaire enquêteur 

 

En conséquence, pour toutes les raisons qui précèdent, j’émets : 

1. Un avis FAVORABLE à ce projet de révision du PLU de la ville d’Ormoy  

avec 2 recommandations 

 
 
 
 
 

À Longpont  sur Orge 
Le 16 décembre 2024 

         
 Michel GARCIA 

      Commissaire enquêteur. 
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Recommandation 1: il faut corriger les erreurs suivantes dans les documents en plus des 
réactualisations déjà évoquées dans les commentaires du PV de synthése. 

Il y a des erreurs de noms de zonages dans la pièce 3 à corriger pour faciliter la 
compréhension( !): 

 Pièce n°3 
Page 5 : 1AUb, 1AUu 
Page 10 : 1AUb, 1AUu 
Page 11 : Titre 3 1AUb, 1AUu 

 Titre 3.1 1AUb, 1AUu 
 Titre 3.1.1 1AUb, 1AUu 

Page 17 : Titre 3.2 1AUb, 1AUu 

Par ailleurs, la ville d'Ormoy est desservie par l'usine de production de Morsang-sur-Seine page 208 
de l'étude de diagnostic et non Morsang sur Orge.  

AUTRES ADDENDA PROPOSES 

 Cours d'eau  

Conformément aux dispositions de l'arrêté relatif à la DIG d'entretien de la rivière ci-joint, des 
servitudes de passage au droit des ouvrages hydrauliques et sur l'Essonne autorisent le SIARCE à 
accéder aux parcelles sur une largeur de 1,30 mètre pour l'entretien de toutes les parcelles 
publiques et privées le long de l'Essonne. Cette disposition est importante pour la préservation 
des abords de l’Essonne. 

 Circulations douces - Plan Vélo départemental 
Le rapport de présentation (pp. 205 et 206) mentionne l'ancien Schéma directeur départemental des 
circulations douces, désormais caduc. Je vous suggère de préciser, dans l'état initial de 
l'environnement, que le Département de I‘Essonne a adopté un Plan Vélo, définissant les orientations 
stratégiques et opérationnelles de sa politique en faveur du vélo, par délibération de son Assemblée 
le 28 mai 2018. Pour rappel, ce point correspond à un des objectifs déclarés de votre délibération. 

 Clôtures  
Le règlement du PLU pourrait encourager, dans les zones urbaines, lors des réfections ou 
remplacements, ainsi que dans les zones à urbaniser, l'aménagement d'ouvertures à la base des 
clôtures pour faciliter le passage de la petite faune. Ces prescriptions pourraient également 
s'appliquer à l'extension ou à la restauration de bâtiments en zone N. 

 

Recommandation 2: retrait-gonflement des argiles (Sujet de plus en plus d’actualité) 

Le projet de PLU ne mentionne pas l’aléa retrait-gonflement des argiles (faible à fort sur le 
territoire). Le projet de PLU pourrait améliorer la prise en compte de ce risque, par exemple 
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en préconisant que chaque constructeur prenne des précautions particulières pour assurer la 
stabilité des nouvelles constructions et installations.  
 
Cette information, qui n’est pas éludée dans l’Evaluation environnementale est importante 
car aux regards des aléas climatiques, les périodes de sécheresse, de canicule et à contrario 
les pluies importantes provoquent ces retraits gonflements des couches d’argiles du sous-sol. 
L’essentiel, c’est que ces informations soient communiquées en amont aux futurs acteurs de 
l’acte de bâtir, propriétaires, maitres d’œuvre, entrepreneurs et constructeurs d’une façon 
générale.  
La cartographie de ce risque doit être mise à jour dans le diagnostic de l’état initial de 
l'environnement et elle doit être annexée au PLU. Au vu de la sensibilité du territoire  au 
risque de retrait-gonflement des argiles, le règlement devrait faire un renvoi au décret n° 
2019-495 du 22 mai 2019 relatif à Ia prévention des risques de mouvement de terrain 
différentiel consécutif à la sécheresse et à Ia réhydratation des sols argileux, applicable au 1er 
janvier 2020. 
 
Ce décret est I ‘un des textes d'application de l'article 68 de la loi ELAN qui crée dans le Code 
de la Construction et de l'Habitation les articles L.112-20 a L.112-25. Ces articles créent des 
obligations nouvelles afin d'éviter les sinistres sur les constructions liés au retrait-gonflement 
des argiles. 
  En cas de vente d'un terrain non bâti constructible, une étude géotechnique 
préalable doit être fournie par le vendeur. Le constructeur d'un ouvrage est tenu, soit de 
suivre les recommandations d'une étude géotechnique de conception fournie par le maitre 
d'ouvrage, soit de faire lui-même réaliser cette étude de conception et d'en suivre les 
recommandations, soit de respecter des techniques particulières de construction définies 
par voie règlementaire, si seule une étude géotechnique préalable a été effectuée. 
 

Cette information serait un plus fourni aux futurs constructeurs sur le territoire communal  
pour éviter de futurs contentieux. 
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Annexe 1 – Synthèse des observations et réponses de la Mairie            
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Annexe 2 – Décision de désignation du tribunal administratif de Versailles          
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Annexe 3 – Arrêté d’ouverture de l’enquête publique et Avis mairie            
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Annexe 4 – Publicité de l’enquête publique      
             
 
          
 

Ci-dessus l’avis affiché sur le site, cependant les affiches sont réglementaires et de couleur 
jaune au bon format. (Voir ci-dessous)     
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Annexe 5 – Insertions de l’avis d’enquête dans la presse            
 
 
Publications dans les journaux 
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Annexe 6 – Saisies d’écran site dématérialisé et site internet mairie 

 
Le registre dématérialisé 
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Saisi d’écran site de la Mairie le 26/10/2024 
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Affichage sur la Mairie 
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Annexe 7– Informations municipales sur la  Révision du PLU      

Bulletins municipaux 
 En 2019 
  

 
 
 
 
En 2020 
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En janvier 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En janvier 2022 
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Concertation PADD 2019 
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Concertation PADD 2023 
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RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME… 

…Prescrite par la délibération du Conseil Municipal du 5 décembre 2016, 
…Arrêtée par la délibération du Conseil Municipal du 27 juin 2024, 
…Approuvée par la délibération du Conseil Municipal du  

 

 

 

 

 








